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   L'AN DEUX MILLE CINQ, ce onzième (11e) jour du mois

   de janvier :

   PRÉLIMINAIRES

   LA GREFFIÈRE :

   Audience du onze (11) janvier deux mille cinq

   (2005), dossier R-3541-2004, demande relative à

   l'établissement des tarifs d'électricité pour

   l'année tarifaire 2005-2006. Poursuite de

   l'audience.

   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour tout le monde. On est aux termes de la

   présente audience avec les argumentations. La Régie

   a répondu positivement aux deux demandes

   d'intervenants de passer ce matin alors que la

   procédure normale, c'est le Distributeur qui

   débute. Maître Fraser nous avait indiqué que ça ne

   posait pas de problème.

           La réplique du Distributeur va être par

   écrit lundi midi. Et j'annonce d'ores et déjà que

   c'est le dernier document qui va rentrer dans le

   dossier pour éviter les répliques de réplique. Et,

   là, ça va être clair pour tout le monde, le

   Distributeur a le mot de la fin et ça met fin au

   présent dossier. Donc, on y va ce matin avec maître

   Lussier pour Option consommateurs.
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   PLAIDOIRIE PAR Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Bonjour, Monsieur le Président, Messieurs les

   Régisseurs. Stéphanie Lussier pour Option

   consommateurs. J'ai apporté quelques copies du plan

   d'argumentation qui a déjà été déposé au dossier de

   la Régie. Si jamais certains intervenants ou

   membres de la Régie aimeraient en avoir copie.

           Alors, voici le temps venu des plaidoiries

   dans ce dossier dans lequel Hydro-Québec

   Distribution demande encore une fois une hausse

   tarifaire et cette fois-ci de l'ordre de deux

   virgule sept pour cent (2,7 %). Il s'agit de la

   troisième hausse qu'auraient à assumer, si elle

   était acceptée, les consommateurs québécois et ce

   en moins de seize (16) mois.

           La première hausse effective à compter du

   premier (1er) janvier deux mille quatre (2004)

   était de trois pour cent (3 %); la deuxième hausse

   effective à compter du premier (1er) avril deux

   mille quatre (2004) de un virgule quatre pour cent

   (1,4 %), pour un total de quatre virgule quatre

   pour cent (4,4 %) que les consommateurs québécois

   ont déjà eu à assumer.

           D'ailleurs, nous avons constaté qu'un très

   grand nombre de consommateurs ont fait part à la
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   Régie par l'envoi de lettres qu'ils lui ont

   envoyées, par rapport auquel nous avons reçu les

   accusés de réception, donc des consommateurs qui

   ont manifesté leur désaccord et le fait qu'ils

   étaient contre cette troisième hausse.

           Dans ce contexte, la tâche qui incombe à la

   Régie, donc elle est très très importante. Et je me

   permets à ce sujet de relire l'article 5 de la Loi

   sur la Régie de l'énergie qui stipule que :

                Dans l'exercice de ses fonctions, la

                Régie assure la conciliation entre

                l'intérêt public, la protection des

                consommateurs et un traitement

                équitable du transporteur

                d'électricité et des distributeurs.

                Elle favorise la satisfaction des

                besoins énergétiques dans une

                perspective de développement durable

                et d'équité au plan individuel comme

                au plan collectif.

           Intérêt public, protection des

   consommateurs, traitement équitable du

   Distributeur. Il est possible que, dans les

   prochaines années, le Distributeur revienne encore

   une fois à la Régie de l'énergie avec de nouvelles
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   demandes de hausses tarifaires.

           Donc, dans le cadre de ce dossier, il est

   primordial que la Régie assure les principes

   retrouvés à l'article 5 avec prudence en ayant un

   regard vers l'avenir, avec cohérence relativement

   aux décisions qu'elle a rendues antérieurement et

   de sorte à envoyer un message clair.

           Le fait d'accorder cette hausse demandée

   par le Distributeur, alors qu'il y en a déjà eu

   deux et compte tenu de la preuve au dossier, ne

   respecte pas, selon Option consommateurs, les

   principes retrouvés à l'article 5. Notre étude du

   dossier a révélé plusieurs lacunes, plusieurs

   problèmes que nous avons tenté de souligner et par

   rapport auxquels nous présentons des solutions qui

   sauront être utiles, nous le souhaitons, à la Régie

   dans la portée du mandat qui lui incombe en vertu

   de cet article 5.

           Les intérêts d'Option consommateurs en

   l'instance, évidemment défendre les intérêts des

   consommateurs résidentiels, particulièrement ceux à

   faible revenu, et s'assurer du caractère

   raisonnable des hausses tarifaires proposées.

           Dans le cadre de cette demande tarifaire,

   OC a présenté une preuve d'expert portant sur les
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   structures tarifaires pour les consommateurs

   résidentiels. À ce sujet, monsieur Harper a fait

   des recommandations concernant : le niveau de la

   redevance; le nombre approprié de tranches et le

   point de départ pour chacune de ces tranches;

   l'écart entre les prix des tranches; la prime de

   puissance; et la stratégie d'implantation.

           D'autres questions préoccupent également

   Option consommateurs dans ce dossier. D'abord, le

   niveau général des revenus requis est trop élevé;

   l'inclusion dans les revenus requis pour deux mille

   cinq, deux mille six (2005-2006) de deux manques à

   gagner est un sujet évidemment que nous allons

   aborder; les bonis basés sur des objectifs

   inappropriés; une masse salariale trop élevée; et

   le niveau du coût constaté associé au régime de

   retraite, ainsi que l'incitatif du Distributeur

   relativement à la bonne gestion du régime de

   retraite, seront également des sujets qui feront

   l'objet de représentations.

           Aussi, Option consommateurs a constaté des

   risques inacceptables de transférer aux clients, en

   ce qui a trait à la fourniture d'électricité

   postpatrimoniale ainsi que la méthode inadéquate et

   injuste de répartition des coûts de fourniture de
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   l'électricité postpatrimoniale. Et ensuite, les

   taux de pertes et la variation continue du niveau

   d'interfinancement au-delà du niveau de variation

   acceptable, seront également des sujets abordés

   dans cette présentation.

           Tout d'abord, le niveau général des revenus

   requis qui est trop élevé. Option consommateurs

   suggère des solutions. Tout d'abord, l'inclusion

   dans les revenus requis pour deux mille cinq, deux

   mille six (2005-2006) de deux manques à gagner

   devrait être refusée. Le Distributeur veut inclure

   dans les revenus requis un manque à gagner de deux

   mille quatre (2004) de trente-six point deux

   millions (36,2 M$) et un manque à gagner de deux

   mille cinq (2005) de cinquante-trois point huit

   millions (53,8 M$). Et aussi, on croit que ces deux

   manques à gagner devraient être refusés. Le refus

   de ces deux manques à gagner réduira la hausse de

   base à un virgule soixante-cinq pour cent (1,65 %).

           Concernant le manque à gagner de deux mille

   quatre (2004) de trente-six virgule deux millions

   (36,2 M$), selon Option consommateurs, cette

   inclusion de ce trente-six point deux millions

   (36,2 M$) constitue de la rétro-facturation pure et

   simple. Et en conséquence, OC invite la Régie à
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   refuser cette inclusion.

           Option consommateurs à ce sujet partage

   l'avis de l'Union des consommateurs tel qu'exprimé

   dans son mémoire. Union des consommateurs précise

   que :

                Il apparaît évident pour l'Union des

                consommateurs que la demande de créer

                une « provision réglementaire » de

                36,2 M$ devant permettre au

                Distributeur d'atteindre son rendement

                autorisé pour l'année financière 2004

                ne doit pas être reçue favorablement

                par la Régie dans la présente cause

                3541-2004 puisque celle-ci vise à

                fixer les tarifs pour l'année

                tarifaire 2005-2006 et non pas à

                réviser les données affectant l'année

                financière 2004, ce qui était l'objet

                précis de la cause antérieure

                3492-2002.

           D'ailleurs, en contre-interrogatoire, le

   Distributeur décrit l'inclusion des trente-six

   point deux millions (36,2 M$) de la façon

   suivante :

                Une autre façon de le voir, c'est que

   R-3541-2004                               PLAIDOIRIE

   11 janvier 2005                 Option consommateurs

                         - 12 -    Me Stéphanie Lussier

                ça correspond à l'écart entre la

                hausse que l'on demandait, qui était

                de 2,1 % applicable du 1er avril au 31

                décembre, alors que la hausse qu'on

                nous a octroyée, c'est 1,4 %... le

                36 M$ n'appartient pas à 2005. Le

                36 M$ appartient à 2004... En fait, ce

                qu'on conclut, c'est que si j'avais eu

                la hausse de tarif que j'avais

                demandée l'année passée, on n'en

                parlerait même pas du 36 M$. C'est ça

                qu'on conclut.

           Donc, en conséquence de ce qui précède et

   de la preuve au dossier, ce qu'Option consommateurs

   conclut, c'est que l'inclusion du trente-six

   virgule deux millions (36,2 M$) constitue de la

   rétro-facturation, ce qui est tout à fait

   inacceptable.

           De plus, contrairement à un cavalier

   tarifaire, le montant sera inclus dans les revenus

   requis jusqu'à ce qu'on l'enlève. Ceci implique

   qu'à partir du premier (1er) janvier deux mille six

   (2006), les consommateurs québécois commenceront à

   payer un autre trente-six virgule deux millions

   (36,2 M$) par année, après avoir déjà payé le
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   premier trente-six virgule deux millions (36,2 M$)

   en trop en deux mille cinq (2005).

           Le Sommaire des composantes soumis par

   Union des consommateurs lors des audiences, que

   l'on retrouve à la pièce UC-11, démontre clairement

   l'effet de l'inclusion du manque à gagner de deux

   mille quatre (2004) de trente-six virgule deux

   millions (36,2 M$). Les revenus requis pour deux

   mille cinq, deux mille six (2005-2006) sont réduits

   de quarante-sept point un millions de dollars

   (47,1 M$), ce qui a pour conséquence directe de

   réduire la hausse de zéro virgule cinquante-cinq

   pour cent (0,55 %), soit de deux virgule sept

   (2,7 %) à deux virgule quinze pour cent (2,15 %).

           J'invite la Régie et l'équipe de la Régie à

   lire les explications mathématiques que l'on

   retrouve aux paragraphes 7, 8 et 9 de cette section

   relativement à l'affirmation qui vient d'être

   faite.

   (9 h 10)

           Donc en somme, relativement à ce manque à

   gagner de deux mille quatre (2004), ce trente-six

   point deux millions (36,2 M$) coûtera quarante-sept

   point un millions (47,1 M$) aux Québécois, du

   premier (1er) avril deux mille cinq (2005) au
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   trente et un (31) mars deux mille six (2006), ce

   qui équivaut à une somme moyenne de trente-six

   virgule deux millions (36,2 M$) par année jusqu'à

   ce que ce montant soit enlevé des revenus requis.

           Deuxièmement, concernant le manque à gagner

   de deux mille cinq (2005), le cinquante-trois

   virgule huit millions (53,8 M$), ce cinquante-trois

   virgule huit millions (53,8 M$) découle de la mise

   en application des tarifs au premier (1er) avril

   deux mille cinq (2005) plutôt qu'au premier (1er)

   janvier deux mille cinq (2005). Selon OC elle n'a

   pas été justifiée de façon adéquate par le

   Distributeur.

           Dans sa décision D-2004-47, la Régie

   affirme qu'elle attache une pénalité éventuelle

   découlant du décalage des années tarifaires et

   année témoin au calcul des revenus requis.

           De plus, la Régie indique que le

   Distributeur « devra cependant faire la

   démonstration que son revenu requis sur la période

   de l'année tarifaire serait significativement

   différent de celui évalué sur la période de l'année

   témoin ».

           Encore une fois, Option consommateurs

   partage l'avis d'Union consommateurs tel qu'exprimé
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   dans son mémoire, où l'Union écrit :

                La preuve produite par le Distributeur

                [...] ne nous apparaît pas répondre

                aux attentes de la Régie et ne

                démontre pas de façon probante que son

                revenu requis sur la période de

                l'année tarifaire 2005-2006 serait

                « significativement différent de celui

                évalué sur la période de l'année

                témoin » 2005.

           Option consommateurs partage également

   l'avais de l'ACEF de Québec à ce sujet.

           En conséquence, nous suggérons fortement

   que la Régie rejette l'inclusion dans les revenus

   requis du manque à gagner de cinquante-trois

   virgule huit millions (53,8 M$) découlant de la

   mise en application des tarifs au premier (1er)

   avril deux mille cinq (2005) plutôt qu'au premier

   (1er) janvier deux mille cinq (2005).

           Et le refus du manque à gagner de deux

   mille quatre (2004) de trente-six virgule deux

   millions (36,2 M$) réduira la hausse de deux

   virgule sept pour cent (2,7 %) à deux virgule

   quinze pour cent (2,15 %) alors que le refus du
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   manque à gagner de deux mille cinq (2005) de

   cinquante-trois point huit millions (53,8 M$)

   réduira davantage cette hausse de deux virgule

   quinze (2,15 %) à un virgule soixante-cinq pour

   cent (1,65 %).

           En plus du manque de justification

   relativement à chacun de ces deux manques à gagner,

   l'inclusion de ces deux manques à gagner dans les

   revenus requis de deux mille cinq-deux mille six

   (2005-2006) implique une hausse de quatre-vingt-dix

   millions (90 M$) dans les revenus requis pour deux

   mille cinq-deux mille six (2005-2006) et une hausse

   de soixante-trois point un millions (63,1 M$) dans

   les derniers neuf mois de deux mille cinq (2005).

           Le Distributeur propose donc de récupérer

   soixante-dix pour cent (70 %) des revenus pour les

   deux manques à gagner dans les neuf mois de deux

   mille cinq (2005), et d'inclure le manque à gagner

   de trente-six virgule deux millions (36,2 M$) dans

   les tarifs de façon permanente.

           Même si ces montants étaient justifiés, ce

   qui, à notre avis, n'est pas le cas, OC croit qu'il

   est totalement inapproprié, pour le Distributeur,

   de récupérer deux manques à gagner de deux années

   différentes sur une période de douze (12) mois.
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           Le tableau qui a été préparé par OC et

   déposé au dossier comme pièce OC-1 a été annexé au

   plan d'argumentation, et on le retrouve à l'annexe

   A. J'invite encore une fois les régisseurs et

   l'équipe de la Régie à regarder ce tableau, il ne

   fera pas l'objet de représentations verbales

   présentement, mais de regarder ce tableau puisqu'il

   illustre une autre façon de diviser les chiffres

   tels qu'ils nous ont été présentés par le

   Distributeur et qu'ils sont facilement réconci-

   liables aussi avec ceux préparés par l'Union des

   consommateurs, que l'on retrouve à la pièce UC-11.

           Il y a cependant deux petites modifications

   à ce tableau. La première colonne contient des

   notes explicatives en italique qui ont pour but de

   réconcilier le tableau déposé par le Distributeur

   avec le nôtre, suite à la preuve et au contre-

   interrogatoire, et à la deuxième colonne nous avons

   indiqué en caractères gras les chiffres avec

   lesquels le Distributeur n'était pas d'accord au

   moment du contre-interrogatoire. C'est un tableau

   qui a été préparé par nos analystes et en

   collaboration avec notre expert William Harper.

           Un deuxième problème qui a été souligné,

   soulevé, identifié concernant le montant des
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   revenus requis qui est trop élevé demeure

   l'inclusion des montants correspondants au régime

   d'intéressement corporatif et au régime de gestion

   de la performance. Ces montants, le premier de

   douze virgule neuf millions de dollars (12,9 M$),

   qui correspond au régime d'intéressement

   corporatif, et le deuxième de sept millions de

   dollars (7M $) qui correspond au régime de gestion

   de la performance, doivent être refusés car ces

   deux régimes de bonis sont basés sur des objectifs

   inappropriés.

           Quant au premier montant de douze virgule

   neuf millions de dollars (12,9 M$) relié au régime

   d'intéressement corporatif, il doit être refusé

   encore une fois cette année car s'il y a versement

   d'un boni, le montant dépend toujours du degré

   d'atteinte des résultats du président-directeur

   général d'Hydro-Québec, plutôt que du degré

   d'atteinte des objectifs du Distributeur.

           Et à ce sujet, Option consommateurs partage

   l'avis de l'AIEQ qui recommande, dans sa preuve,

   que les bonis versés dans le cadre du régime

   d'intéressement corporatif soient exclus des

   charges brutes directes pour deux mille cinq (2005)

   et donc des revenus requis.

   R-3541-2004                               PLAIDOIRIE

   11 janvier 2005                 Option consommateurs

                         - 19 -    Me Stéphanie Lussier

           En effet, l'AIEQ soutient que les bonis

   versés en fonction de ce régime doivent être

   refusés « étant donné que ce versement de bonis

   n'est pas directement relié à l'atteinte

   d'objectifs de performance du Distributeur ».

           D'ailleurs, rappelons que la Régie, dans sa

   décision D-2004-47, a refusé déjà l'inclusion des

   bonis versés en vertu du régime d'intéressement

   corporatif expliquant qu'elle ne pouvait établir le

   lien entre le versement de ce type de bonis et la

   prestation de service de distribution, puisque le

   versement de ce type de bonis dépend du degré

   d'atteinte des résultats du PDG d'Hydro-Québec.

           Le deuxième montant, soit celui de sept

   millions (7M $) qui correspond au régime de gestion

   de la performance, devrait, selon Option

   consommateurs, également être refusé, puisque, même

   si ce montant dépend de l'atteinte de résultats de

   la division, et donc, de façon un peu plus directe,

   des objectifs de performance du Distributeur, force

   est de constater que trente pour cent (30 %) de ces

   objectifs bénéficient à l'actionnaire.

           Les objectifs de performance se rapportant

   à l'actionnaire représentent des indicateurs liés

   au contrôle des charges d'exploitation et au
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   bénéfice de la division. Or, l'actionnaire est déjà

   récompensé dans le rendement sur l'avoir propre.

           Et donc, Option consommateurs se demande

   pourquoi les consommateurs doivent payer des

   incitatifs aux employés pour l'atteinte d'un

   bénéfice qui se situe autour de la valeur de

   rendement sur l'avoir propre et qui bénéficiera à

   l'actionnaire ultimement.

           De plus, lors du contre-interrogatoire, il

   nous a été expliqué que les objectifs de

   performance se rapportant à l'actionnaire

   représentent des indicateurs liés au contrôle de

   charges d'exploitation. Or, le contrôle des charges

   d'exploitation à l'intérieur d'une année tarifaire

   bénéficie déjà à l'actionnaire car si les charges

   sont moindres que les charges réglementées pour

   l'année, le surplus revient à l'actionnaire.

           Encore une fois, OC considère inacceptable

   que les consommateurs paient des incitatifs aux

   employés pour l'atteinte d'un surplus qui revient à

   l'actionnaire.

           En conséquence, bien que nous acceptions

   que cinquante pour cent (50 %) des objectifs de

   performance soient liés à la clientèle et même que

   vingt pour cent (20 %) des objectifs de performance
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   soient liés aux employés, nous sommes d'avis que la

   Régie doit refuser l'inclusion des bonis versés

   dans le cadre du régime de gestion de la

   performance et ce, jusqu'à ce que ces bonis ne

   dépendent plus de l'atteinte d'objectifs

   bénéficiant à l'actionnaire.

           Troisième élément relié aux revenus requis,

   la masse salariale.

   (9 h 20)

           Concernant la masse salariale, Option

   consommateurs demande à la Régie de la réduire.

   Nous avons revu la preuve de monsieur Drazen et

   nous encourageons la Régie à examiner attentivement

   les recommandations de ce dernier au sujet de la

   réduction de la masse salariale. En effet, du point

   de vue réglementaire, monsieur Drazen a tout à fait

   raison de vouloir comparer la masse salariale

   proposée avec la masse salariale approuvée lors de

   la dernière cause tarifaire. Si l'on compare ces

   deux montants, l'on constate une augmentation de

   onze pour cent (11 %) entre la masse salariale

   proposée par rapport à la masse salariale approuvée

   lors de la dernière cause tarifaire. Ceci diffère

   grandement de l'augmentation annuelle moyenne

   rapportée par le Distributeur de deux virgule trois
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   pour cent (2,3 %).

           Monsieur Drazen a fait plusieurs

   ajustements pour prendre en considération des

   conditions particulières pouvant affecter la masse

   salariale. Néanmoins, il conclut que dans chacun de

   ses scénarios, le niveau de croissance de la masse

   salariale varie de trois virgule six pour cent

   (3,6 %) à onze pour cent (11 %); soit des montants

   bien au-delà du IPC de deux mille cinq (2005), qui

   est de un virgule trois pour cent (1,3 %).

           En conséquence, OC prône l'approche de

   monsieur Drazen qui compare la masse salariale

   proposée avec la masse approuvée lors de la

   dernière cause tarifaire, puisqu'elle constitue une

   pratique réglementaire généralement acceptée car

   les tarifs sont basés sur les montants approuvés.

           Comme monsieur Drazen, OC  croit fortement

   que la Régie doit réduire la masse salariale et les

   bonis si les bonis sont admis, et que la croissance

   de la masse salariale devrait refléter le taux

   d'inflation qui est environ de un virgule trois

   pour cent (1,3 %). Ainsi, nous invitons la Régie à

   considérer quel scénario correspond le plus à la

   réalité du Distributeur pour ensuite réduire la

   croissance de la masse salariale afin de refléter
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   le taux d'inflation, cette réduction de croissance

   devrait résulter en une réduction minimum de la

   masse salariale de quinze virgule trois millions de

   dollars (15,3 M$).

           Quatrième élément relatif aux revenus

   requis qui sont trop élevés : Le niveau du coût

   constaté du régime de retraite. Option

   consommateurs est préoccupée par le niveau constaté

   associé au régime de retraite de soixante-trois

   millions de dollars (63 M$). De mil neuf cent

   quatre-vingt-dix-neuf (1999) jusqu'en deux mille

   trois (2003) inclusivement, le coût constaté

   d'Hydro-Québec correspondait à un montant

   créditeur. En deux mille cinq (2005) le coût

   constaté correspond à un montant débiteur de

   soixante-trois millions de dollars (63 M$). En

   contre-interrogatoire, nous avons appris qu'une

   partie importante du changement de crédit à débit

   peut être attribuée aux pertes de marché. On nous a

   informés que ces pertes de marché étaient de

   l'ordre de cent cinquante millions (150 M$) à deux

   cent millions de dollars (200 M$).

           Nous savons également que cent pour cent

   (100 %) du coût constaté est récupéré dans les

   tarifs. OC suggère respectueusement que les pertes
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   de marché ne sont pas complètement hors du contrôle

   de celui qui gère le portefeuille du régime de

   retraite. Dans le secteur privé, les gestionnaires

   de fonds sont récompensés pour une gestion

   judicieuse et pénalisés pour une mauvaise ou une

   moins bonne gestion. Or, le Distributeur refile

   cent pour cent (100 %) des pertes aux

   consommateurs, qui sont maintenant ceux qui sont

   pénalisés avec des coûts additionnels. Dans le

   contexte actuel, un coût additionnel de soixante-

   trois millions de dollars (63 M$) représente une

   hausse de zéro virgule zéro sept pour cent

   (0,07 %), soit vingt-sept pour cent (27 %) de la

   hausse totale.

           En conséquence, comme les risques associés

   au régime de retraite sont assumés par les

   consommateurs, OC s'interroge quant à la suffisance

   des incitatifs qui incombent au Distributeur

   relativement à la gestion du portefeuille relié au

   régime de retraite. Et étant donné que le coût

   constaté constitue actuellement un élément

   important dans le coût de prestation, nous invitons

   la Régie à demander au Distributeur, pour la

   prochaine cause tarifaire, d'établir des

   indicateurs de performance associés au régime de
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   retraite. Ces indicateurs devraient aider à

   déterminer d'une part si le portefeuille du régime

   de retraite est bien géré; d'autre part comment sa

   performance se compare aux conditions du marché, et

   finalement comment sa performance se compare aux

   autres régimes de retraite.

           Le quatrième élément relié aux revenus

   requis que nous considérons trop élevés; les coûts

   de fourniture de l'électricité postpatrimoniale.

   Nous avons identifié des problèmes et nous tentons

   de trouver des solutions que nous suggérons à la

   Régie. Donc, en ce qui concerne la fourniture

   d'électricité postpatrimoniale, OC est concernée

   par deux préoccupations majeures. D'une part, le

   Distributeur propose que des risques inacceptables

   soient transférés aux clients consommateurs.

   D'autre part, la méthode de répartition des coûts

   proposés pénalise injustement les consommateurs

   résidentiels.

           Concernant cette première préoccupation,

   qui consiste en un transfert de risques considérés

   inacceptables aux consommateurs résidentiels, nous

   constatons d'une part que non seulement des risques

   financiers inacceptables seront transférés aux

   consommateurs, mais d'autre part qu'il existe
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   actuellement un manque de flexibilité dans

   l'approvisionnement postpatrimonial pour combler

   les besoins forts. Selon la prévision, ce manque de

   flexibilité aura pour effet d'accroître la

   dépendance du Distributeur envers les marchés de

   court terme; ce qui accroîtra les risques

   financiers des consommateurs tout en compromettant

   la fiabilité du système.

           Tout d'abord, abordons le sujet de la

   création du compte de « pass-on ». Plusieurs autres

   participants et experts ont soulevé des

   préoccupations relativement au compte de pass-on

   proposé par le Distributeur pour transférer les

   risques financiers reliés à la fourniture de

   l'électricité postpatrimoniale. Ces intervenants

   sont entre autres UC, FCEI, AQCIE-CIFQ et l'ACEF de

   Québec.

           En contre-interrogatoire, les conclusions

   suivantes ont été confirmées par monsieur Drazen,

   l'expert de la FCEI.

           Dans sa preuve, il rejette la création d'un

   compte pass-on pour les variations dans les volumes

   et dans les ventes totales prévues pour la

   fourniture postpatrimoniale.

           Deuxièmement, la création d'un compte de
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   pass-on diminue le risque d'affaires du

   Distributeur.

           Troisièmement, si la Régie permettait la

   création d'un compte de pass-on pour transférer aux

   consommateurs les risques financiers reliés à la

   fourniture d'électricité postpatrimoniale, il

   s'agirait d'une situation incompatible avec la

   prime de risque actuellement permise dans le taux

   de rendement sur l'avoir propre. À ce sujet,

   monsieur Drazen est d'accord que dans un tel cas il

   faudrait revoir le taux de rendement sur l'avoir

   propre.

           En conséquence de ce qui précède, OC

   suggère fortement à la Régie de refuser le

   transfert de risques financiers aux consommateurs

   sans une révision de la formule du taux de

   rendement sur l'avoir propre. Le rendement sur

   l'avoir propre est tellement lié à la question du

   transfert de risque, et donc à la création du

   compte pass-on, qu'on ne peut pas les traiter

   séparément. Si le rendement sur l'avoir propre est

   hors de la portée de cette cause, la création d'un

   compte pass-on devrait l'être aussi.

           Également, nous sommes convaincus que le

   Distributeur aura évidemment moins d'incitatifs à
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   gérer les risques reliés à la fourniture

   d'électricité postpatrimoniale si ces risques sont

   transférés aux consommateurs.

           Toujours concernant cette première

   préoccupation majeure reliée au transfert de

   risques inacceptables aux consommateurs, nous

   aimerions aborder le manque de flexibilité dans

   l'approvisionnement postpatrimonial. En contre-

   interrogatoire, les faits suivants ont été

   confirmés.

           Le tableau R-7,3 que l'on retrouve à la

   pièce HQD-14, document 1.1 page 41, représente les

   résultats les plus à jour pour les coûts moyens de

   l'approvisionnement postpatrimonial.

           Les deux appels d'offres à court terme

   décrits n'offrent aucune flexibilité pour augmenter

   les quantités achetées.

           Troisièmement, même s'il s'agit

   d'informations confidentielles, on peut conclure

   implicitement que chaque appel d'offres à court

   terme provient des États-Unis puisque les contrats

   ont été conclus en dollars américains. Leur

   livraison dépend donc des interconnexions.

           Et quatrièmement, l'écart-type avec un

   scénario moyen de demande de quatre virgule six

   R-3541-2004                               PLAIDOIRIE

   11 janvier 2005                 Option consommateurs

                         - 29 -    Me Stéphanie Lussier

   térawatt/heures (4,6 Twh); advenant une

   augmentation d'un écart-type sur un scénario moyen,

   les besoins totaux en quantité postpatrimoniale

   pourraient passer de trois virgule trois

   térawatt/heures (3,3 TWh) à sept virgule neuf

   térawatt/heures (7,9 TWh). Un montant qui dépasse

   le double de la prévision actuelle.

           En conséquence de ce qui précède, Option

   consommateurs conclut que le distributeur manque de

   flexibilité relativement à l'approvisionnement

   postpatrimonial pour combler les besoins forts.

           Et comme le Distributeur n'a pas de

   flexibilité pour augmenter les quantités achetées

   dans les contrats à court terme qui ont déjà été

   conclus, une augmentation de demandes imprévues

   devra nécessairement être comblée sur les marchés à

   très court terme.

           Et ce manque de flexibilité pour combler

   des besoins forts accroîtra la dépendance envers

   les marchés à court terme; ce qui aura pour

   conséquence l'accroissement évidemment des risques

   financiers des consommateurs puisque ces marchés

   sont très volatils, tout en compromettant la

   fiabilité du système. Qui sera, elle, compromise

   puisque le Distributeur dépendra davantage des
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   interconnexions pour combler les besoins, diminuant

   ainsi la capacité disponible pour les réserves

   d'urgence.

           En conséquence, Option consommateurs

   suggère à la Régie qu'elle demande au Distributeur

   de d'engager à soumettre un plan permettant de

   diminuer la dépendance envers ses marchés à très

   court terme et ainsi envers les interconnexions

   dans le contexte de l'approvisionnement

   postpatrimonial, et ce, pour la prochaine cause

   tarifaire ou avant. Nous avons présenté la même

   recommandation dans le dossier 3539-2004 et nous

   invitons la Régie à considérer cette préoccupation

   dans le dossier actuel.

   (9 h 35)

           La deuxième préoccupation majeure reliée à

   la fourniture d'électricité postpatrimoniale réside

   en la répartition injuste des coûts reliés à cette

   fourniture d'électricité postpatrimoniale.

           En effet, Option consommateurs est d'avis

   que l'allocation des coûts basée sur le facteur

   d'utilisation et les pertes pénalise injustement

   les consommateurs résidentiels.

            Encore une fois, plusieurs autres
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   participants et experts ont soulevé des

   préoccupations relativement à la méthodologie

   proposée par le Distributeur. Ces participants

   sont, entre autres, UC, AIEQ, FCEI et l'ACEF de

   Québec.

           En contre-interrogatoire et dans la preuve

   déposée par les autres intervenants, nous avons pu

   confirmer ce qui suit :

           Monsieur Knecht, qui a témoigné à titre

   d'expert pour l'AQCIE-CIFQ, a affirmé qu'il est

   techniquement possible d'envisager une autre

   méthodologie que le traitement global, proposé par

   le Distributeur, ou le traitement à la marge,

   rejeté par le Distributeur.

           De plus, monsieur Knecht a confirmé qu'il

   était possible d'établir un traitement qui ne

   serait ni à la marge, ni global, mais qui pourrait

   répartir le bloc d'énergie postpatrimoniale selon

   des caractéristiques de consommation qui reflètent

   mieux la causalité des coûts.

           Toutefois, monsieur Knecht ne recommande

   pas cette option, soit le choix d'une méthodologie

   autre que le traitement global ou à la marge, à

   moins que les coûts de fourniture reliés à

   l'électricité postpatrimoniale soient

   R-3541-2004                               PLAIDOIRIE

   11 janvier 2005                 Option consommateurs

                         - 32 -    Me Stéphanie Lussier

   fondamentalement différents des coûts de fourniture

   de l'électricité patrimoniale.

           Deuxièmement, monsieur Mikkelsen suggère,

   dans la preuve d'expert qu'il a déposée au nom de

   la FCEI, qu'il existe plusieurs approches possibles

   pour allouer les coûts de fourniture reliés à

   l'énergie postpatrimoniale et je cite :

                The second family of allocation

                approaches involves analysis of the

                cost attributes of the post-heritage

                energy. This would involve undertaking

                a process of classifying the post-

                heritage energy to demand and energy

                based on the criteria for planning the

                purchase of the post-heritage energy.

           Et il conclut :

                At the present time, the post-heritage

                energy is a small amount relative to

                the heritage energy. In the future, as

                the volume and cost of post-heritage

                energy grows and the nature of the

                contracts to procure that energy

                significantly impacts the costs

                incurred by HQD, the appropriate

                allocation methodology should be more
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                closely examined. At the present time,

                it would be appropriate to roll-in the

                costs of the post-heritage energy and

                recognize the existing allocation

                methodology.à

           Quand à l'AIEQ, elle s'est interrogée

   « enfin sur l'application du principe de traitement

   équitable à travers la méthode d'allocation basée

   sur un traitement global. » Et dans sa

   présentation, l'expert de l'AIEQ, monsieur Bolullo,

   s'est opposé fermement au traitement global proposé

   par le Distributeur.

           Dans la preuve qu'il a déposée pour l'AIEQ,

   monsieur Bolullo s'est prononcé sur les gagnants et

   les perdants relativement à l'adoption du

   traitement global, ainsi que sur les changements

   significatifs au niveau de l'interfinancement qui

   en résulteraient et je cite :

                [...] on remarque que ce sont les

                clients petite puissance, qui

                constituent la majorité des membres de

                l'AIEQ, qui feraient les frais du

                traitement global d'ici 2011 tout au

                moins. L'interfinancement qu'ils

                supportent déjà en 2004, soit 121,8
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                passant à 127,7 en 2011. Dans une

                moindre mesure, les clients

                résidentiels verraient

                l'interfinancement qui les avantage en

                2004, soit 80,7, passer à 84,5 en

                2011. Les grands gagnants de cette

                méthode d'allocation globale sont les

                clients grande entreprise qui

                verraient l'interfinancement qu'ils

                supportent en 2004, soit 115,9,

                s'effacer à toutes fins utiles en 2011

                en atteignant 101,2. Cette méthode

                d'allocation est-elle équitable?

           A la pièce HQD-14, document 1, le

   Distributeur présente un graphique, tableau R-11.3,

   intitulé « Courbes de puissances classées de

   l'électricité patrimoniale et de l'électricité

   post-patrimoniale, année 2005 ». En analysant ce

   graphique, il nous apparaît évident que :

           Premièrement, le facteur d'utilisation ne

   constitue pas une pression vers la hausse pour la

   demande d'électricité postpatrimoniale.

           Deuxièmement, l'électricité

   postpatrimoniale est requise de façon plus

   importante pour les périodes de faible demande en
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   puissance que pour les périodes de pointe.

           Troisièmement, les clients contribuant à la

   demande de pointe, dont les clients résidentiels,

   n'utilisent qu'une faible proportion de

   l'électricité postpatrimoniale.

           Quatrièmement, le traitement global proposé

   par le Distributeur est basé sur les facteurs

   d'utilisation et les taux de perte; ce traitement

   alloue une plus grande proposition de coûts aux

   clients contribuant à la pointe, dont les clients

   résidentiels.

           Nous concluons donc que le traitement

   global alloue une proposition des coûts démesurée

   et injuste aux clients résidentiels et que ce

   traitement ne respect pas les principes de

   causalité de coûts ou d'équité.

           Lors du contre-interrogatoire du

   Distributeur, nous avons été informés que le

   graphique représente la courbe patrimoniale qui a

   été fixée lors de l'année deux mille (2000) et que

   les coûts étaient établis en fonction des

   caractéristiques de consommation des clients de

   l'année deux mille (2000).

           OC s'interroge d'ailleurs sur les raisons

   pour lesquelles le graphique s'intitule « Courbes
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   de puissance classées de l'électricité patrimoniale

   et de l'électricité postpatrimoniale, année 2005 ».

           Le Distributeur a toutefois confirmé

   qu'effectivement, le traitement global alloue une

   plus grande proportion de coûts aux clients

   contribuant à la pointe.

           Compte tenu de ce qui précède, Option

   consommateurs présente les recommandations

   suivantes au sujet de l'allocation des coûts de

   fourniture reliés à l'énergie postpatrimoniale.

           Nous sommes d'avis qu'il existe d'autres

   méthodologies permettant de répartir les coûts

   reliés à la fourniture d'électricité

   postpatrimoniale de manière à mieux refléter la

   causalité des coûts et qui respectent davantage le

   principe d'équité et finalement, qui affectent

   moins l'interfinancement entre classes tarifaires.

           D'ailleurs, monsieur Knecht et monsieur

   Mikkelsen ont confirmé qu'outre le traitement à la

   marge et le traitement global, d'autres

   méthodologies existent.

           Nous partageons l'avis de monsieur Knecht,

   selon lequel si les coûts de fourniture reliés à

   l'électricité postpatrimoniale diffèrent de façon

   importante des coûts de fourniture reliés à
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   l'électricité patrimoniale, le Distributeur

   pourrait adopter une méthodologie pour répartir le

   bloc d'énergie postpatrimoniale selon des

   caractéristiques de consommation qui reflètent

   mieux la causalité des coûts.

           Ainsi, d'après ses analyses sommaires du

   graphique R-11.3, OC est d'avis que, d'une part, la

   structure des coûts de fourniture de l'électricité

   postpatrimoniale est différente de celle des coûts

   de fourniture de l'électricité patrimoniale et

   d'autre part, que les caractéristiques de

   consommation reliées à l'électricité

   postpatrimoniale diffèrent de façon importante des

   caractéristiques de consommation de l'électricité

   patrimoniale.

           Cependant, nous ne disposons pas des

   données suffisantes nous permettant de confirmer

   cette analyse afin de pouvoir faire un choix

   judicieux quant à la méthodologie de répartition

   des coûts reliés à la fourniture d'électricité

   postpatrimoniale. D'autant plus que le graphique R-

   11.3 est basé sur d 3s données de l'année deux

   mille (2000).

           En conséquence, nous sommes d'avis que le

   Distributeur doit étudier cette question plus en
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   détail afin de nous présenter, pour la prochaine

   cause tarifaire, de nouvelles options pour la

   méthodologie d'allocation des coûts de la

   fourniture d'électricité postpatrimoniale.

           Tel que mentionné par monsieur Mikkelsen,

   nous constatons également que pour la période de

   2005-2006, l'électricité postpatrimoniale

   représente une proportion relativement faible par

   rapport à la fourniture totale.

           En conséquence, comme solution

   intermédiaire, nous sommes prêts à accepter le

   traitement global pour la répartition des coûts

   reliés à l'électricité postpatrimoniale mais

   seulement et seulement jusqu'à la prochaine cause

   tarifaire dans laquelle nous attendons une analyse

   plus approfondie d'autres options possibles de la

   part du Distributeur.

           Une autre préoccupation que Option

   consommateurs désire souligner est reliée au taux

   de pertes. Option consommateurs souhaite inciter le

   Distributeur à effectuer de véritables diminutions

   des taux de pertes. Et cela se traduit, entre

   autres, d'une part, par des investissements

   effectués par le Distributeur pour diminuer les

   pertes du réseau et d'autre part, par la
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   présentation par le Distributeur des taux de pertes

   et ce, de manière transparente.

           Lors du contre-interrogatoire des témoins

   du Distributeur, les faits suivants ont été

   confirmés :

           Premièrement, la diminution de zéro virgule

   trois pour cent (0,3 %) du taux de pertes est due

   en partie à un changement de méthodologie dans le

   calcul du taux de pertes.

           Deuxièmement, dans la preuve déposée par le

   Distributeur, cette diminution du taux de perte est

   expliquée de la façon suivante :

                Cette révision à la baisse s'explique

                par les taux de pertes constatés au

                cours des trois dernières années,

                inférieurs au taux retenus

                antérieurement pour la prévision.

           Et dans le cadre de questions portant sur

   le sujet des taux de pertes, le Distributeur nous a

   informé du fait qu'avant l'année deux mille quatre

   (2004), les montants pour la vente d'électricité

   aux unités d'Hydro-Québec et aux chantiers

   n'étaient pas facturés et que ces montants étaient

   intégrés aux taux de pertes.

           Quatrièmement, le Distributeur a confirmé
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   qu'une diminution du taux de pertes augmente la

   quantité d'électricité patrimoniale disponible aux

   consommateurs québécois.

           Cinquièmement, le Distributeur a confirmé

   que pour l'année deux mille cinq (2005), le coût de

   fourniture moyen de l'électricité postpatrimoniale

   incluant les pertes est de huit virgule zéro six

   sous le kilowattheure (8,06  /Kwh) et qu'en

   conséquence, chaque perte coûte effectivement huit

   virgule zéro six sous le kilowattheure

   (8,06  /Kwh).

           Et sixièmement, le Distributeur a affirmé

   qu'il procède actuellement à l'étude du potentiel

   d'amélioration des taux de pertes mais qu'il n,a

   pas établi, à ce jour, de cible concrète

   relativement à la réduction du taux de pertes.

           A la lumière de ces faits, OC est

   convaincue que la réduction du taux de pertes est

   un enjeu très important qui permet effectivement

   d'accroître la quantité d'énergie patrimoniale

   disponible aux consommateurs québécois. D'autant

   plus que le coût des pertes est effectivement de

   huit virgule zéro six sous le kilowattheure

   (8,06  /Kwh).

           En conséquence, Option consommateurs
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   suggère que le Distributeur soumette pour la

   prochaine cause tarifaire, d'une part, son étude du

   potentiel d'amélioration des taux de pertes et

   d'autre part, des cibles comprenant des initiatives

   concrètes et économiquement rentables pour réduire

   les taux de pertes.

           Nous notons, par ailleurs, que l'étude sur

   le potentiel d'amélioration des taux de pertes

   pourrait être basée sur les mêmes principes que

   l'étude du potentiel tehcnico-économique des

   mesures d'efficacité énergétique qui ont

   présentement cours dans le dossier 3519-2003,

   c'est-à-dire que le Distributeur pourrait

   identifier toutes les mesures techniquement

   possibles et économiquement rentables permettant de

   réduire les taux de pertes.

           De plus, pour la prochaine cause tarifaire,

   Option consommateurs invite la Régie à demander au

   Distributeur de divulguer, de façon transparente,

   les taux de pertes et ce, de sorte que l'on puisse

   distinguer facilement les diminutions concrètes des

   diminutions résultant de changements de

   méthodologie comptable.

           Par exemple, dans ce dossier, il aurait été

   souhaitable que le Distributeur puisse clairement
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   identifier et quantifier les divers facteurs

   contribuant aux taux de pertes, tel le changement

   de méthodologie dans le calcul des pertes ainsi que

   le changement dans la facturation interne

   relativement à la vente d'électricité aux unités

   d'Hydro-Québec.

   (9 h 50)

   Passons maintenant à une autre préoccupation, un

   autre problème que nous avons identifié et auquel

   nous tentons d'apporter des solutions. La variation

   continue du niveau d'interfinancement au-delà du

   niveau de variation acceptable.

           Option consommateurs rappelle le fait que

   la Régie, dans sa décision D-2003-93, a retenu

   l'indice HQD calculé en deux mille deux (2002) de

   quatre-vingts virgule deux pour cent (80,2 %) comme

   étant la balise de référence dans l'établissement

   de l'indice HQD en ce qui a trait aux tarifs

   domestiques.

           En réponse à une demande de renseignements

   d'Option consommateurs, que l'on retrouve à HQD-14,

   document 7, le Distributeur a fourni un tableau

   présentant les hausses tarifaires au premier (1er)

   avril deux mille cinq (2005) correspondant à un

   indice d'interfinancement de quatre-vingts virgule
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   deux pour cent (80,2 %) pour la catégorie

   domestique.

           On note dans ce tableau, si l'on ajuste les

   revenus pour corriger les écarts par rapport à la

   balise de référence, que la hausse des tarifs

   domestiques serait réduite de plus de cinquante

   pour cent (50 %) et passerait de deux virgule sept

   pour cent (2,7 %) à un virgule trois pour cent

   (1,3 %).

           Avec les changements proposés par le

   Distributeur, le niveau d'interfinancement continue

   à varier au-delà d'un niveau de variation

   acceptable.  En effet, le niveau d'interfinancement

   prévu pour deux mille cinq (2005) est de quatre-

   vingts virgule neuf (80,9 %) et celui de deux mille

   quatre (2004) de quatre-vingt-un virgule neuf

   (81,9 %).

           De plus, selon la preuve de l'AIEQ, le

   niveau d'interfinancement pour les clients

   résidentiels passera à quatre-vingt-quatre point

   cinq (84,5 %) en deux mille onze (2011) si le

   traitement global est implanté pour l'allocation

   des coûts reliés à la fourniture d'électricité

   post-patrimoniale.

           Bien évidemment, Option consommateurs est
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   préoccupée par cette tendance, au cours des

   dernières années, vers une variation continue du

   niveau d'interfinancement par rapport à la balise

   de référence de quatre-vingts virgule deux pour

   cent (80,2 %), une variation qui a pour effet de

   désavantager les consommateurs résidentiels.

           Par ailleurs, avec une allocation injuste

   et inadéquate des coûts reliés à la fourniture

   d'électricité post-patrimoniale, cette tendance ne

   peut que s'aggraver.

           En conséquence, OC suggère que la Régie

   corrige, dès cette année, sans attendre, cet écart,

   avant qu'il ne s'empire. Si les écarts par rapport

   à la balise de référence continuent de s'accroître,

   dans le contexte actuel de hausses tarifaires

   fréquentes, non seulement les consommateurs

   résidentiels se voient désavantagés, mais un choc

   tarifaire pour les autres catégories de

   consommateurs surviendra, risque de survenir,

   lorsque la variation sera enfin corrigée.

           Enfin, abordons le sujet des changements

   dans les structures tarifaires pour les tarifs

   domestiques. À ce sujet, Option consommateurs

   invite la Régie à adopter les recommandations

   formulées par monsieur William Harper dans la
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   preuve d'expert déposée sous la cote OC-2. Ainsi,

   nous présentons à la Régie les recommandations

   suivantes.

           Premièrement, concernant le niveau de la

   redevance. La redevance devrait récupérer

   l'ensemble de coûts fixes au service à la clientèle

   et du mesurage, soit des coûts de trente-deux

   virgule sept (32,7¢) à trente-sept virgule quatre

   cents (37,4¢) par jour.

           En passant, ce chiffre représente un calcul

   de monsieur Harper qui, n'ayant reçu les réponses

   aux demandes de renseignements qu'après le dépôt de

   sa preuve, a présenté ses résultats dans sa

   présentation pendant l'audience. Le trente-sept

   virgule quatre cents (37,4¢) par jour inclut les

   coûts des branchements.

           Donc toujours concernant le niveau de la

   redevance, en second lieu, cette redevance proposée

   par le Distributeur de quarante et une virgule six

   cents (41,6¢j) par jour est de onze pour cent

   (11 %) plus élevée que le montant requis pour

   récupérer l'ensemble des coûts fixes au service à

   la clientèle et du mesurage, incluant les

   branchements, et de vingt-sept pour cent (27 %)

   plus élevé que le même montant excluant les coûts
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   des branchements.

           Dans l'intérêt des principes de causalité

   des coûts, d'efficacité énergétique et d'équité,

   Option consommateurs soumet à la Régie que le

   Distributeur devrait changer le niveau de la

   redevance pour les clients domestiques de quarante

   et un virgule six sous (41,6¢) par jour à un

   montant se situant entre trente-deux virgule sept

   (32,7¢) et trente-sept virgule quatre sous (37,4¢)

   par jour.

           Ensuite, concernant le nombre approprié de

   tranches. Pour l'instant, Option consommateurs

   croit qu'il faille retenir une structure tarifaire

   à deux tranches car, actuellement, l'ajout d'une

   troisième tranche semblerait impliquer que soit

   favorisé le principe de causalité des coûts au

   détriment du principe d'efficacité énergétique.

   Cependant, d'ici quelques années, Option

   consommateurs encourage la Régie à considérer la

   question de l'ajout d'une troisième tranche.

           Ensuite, le choix du trente kilowattheures

   (30 Kwh) comme seuil pour la deuxième tranche. Pour

   ce dossier, le choix du trente kilowattheures

   (30 Kwh) demeure acceptable selon Option

   consommateurs. Cependant, nous suggérons que le
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   Distributeur entreprenne pour la prochaine cause

   tarifaire une analyse plus approfondie des données

   sur les profils de charge afin de déterminer si le

   trente kilowattheures (30 Kwh) est le seuil

   approprié du point de vue des coûts de service.

   Cette étude permettrait également de déterminer si

   une troisième tranche devrait être adoptée

   éventuellement.

           Quant à l'écart entre les prix des

   tranches, un écart de prix de trente-quatre pour

   cent (34 %) serait acceptable pour commencer les

   modifications aux structures tarifaires, mais un

   écart de cinquante pour cent (50 %) pourrait mieux

   satisfaire les deux principes du coût de service et

   d'efficacité énergétique.

           Quant à la prime de puissance, nous

   encourageons le Distributeur à reconsidérer, pour

   la prochaine cause tarifaire, le seuil de la prime

   de puissance qui se situe présentement à cinquante

   kilowatts (50 Kw).

           Cette possibilité devrait être explorée et

   particulièrement le fait d'établir cette prime de

   puissance à quarante kilowatts (40 Kw). Dès cette

   année, OC recommande que des modifications soient

   apportées à la prime de puissance afin de refléter
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   davantage le coût évité relatif aux usages de

   chauffage pour les grands appels de puissance.

           Ainsi, le Distributeur devrait déterminer,

   à la suite des hausses tarifaires et de la mise à

   jour des coûts évités, la validité de l'option

   présentée dans la pièce HQD-1 qui suggère que la

   prime de puissance devrait augmenter d'un sou (1¢)

   par kilowattheure ou de dix virgule deux dollars

   (10,2 $) par kilowatt en hiver.

           Monsieur Harper mentionne qu'il ne comprend

   toujours pas le facteur d'utilisation employé pour

   dériver cette nouvelle prime de puissance.

   Cependant, il encourage le Distributeur à implanter

   les augmentations quant à la prime de puissance. En

   conséquence, pour la prochaine cause tarifaire, OC

   suggère que le Distributeur clarifie les questions

   de monsieur Harper concernant le facteur

   d'utilisation détaillée dans les documents OC-2 et

   dans les notes sténographiques.

           Enfin, quant à la stratégie d'implantation,

   contrairement à l'orientation du Distributeur lors

   des présentes audiences, nous encourageons la Régie

   à implanter les changements graduels dans les

   structures tarifaires dès cette année.

           L'implantation de l'écart de trente-quatre

   R-3541-2004                               PLAIDOIRIE

   11 janvier 2005                 Option consommateurs

                         - 49 -    Me Stéphanie Lussier

   pour cent (34 %) entre la première et la deuxième

   tranche sur une période quatre ans nous semble

   raisonnable. Pendant cette même période, la prime

   de puissance devrait aussi augmenter de manière à

   donner un signal de prix reflétant davantage les

   coûts relatifs aux grands appels de puissance.

           En conclusion, compte tenu de ce qui

   précède et de la preuve au dossier, Option

   consommateurs est d'avis que :

           Les consommateurs ne devraient pas devoir

   payer deux manques à gagner dans la même année,

   soit le manque à gagner de deux mille quatre (2004)

   de trente-six virgule deux millions de dollars

   (36,2 M$) ainsi que le manque à gagner de deux

   mille cinq (2005) de cinquante-trois virgule huit

   millions de dollars (53,8 M$). En fait, nous

   croyons fermement que les deux manques à gagner

   doivent être refusés, pour toutes les raisons

   mentionnées ci-haut, et également car leur

   inclusion constitue de la rétro-facturation.

           Le refus du manque à gagner de deux mille

   quatre (2004) réduira la hausse de deux virgule

   sept pour cent (2,7 %) à deux virgule quinze pour

   cent (2,15 %) alors que le refus du manque à gagner

   de deux mille cinq (2005) réduira davantage cette
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   hausse de deux virgule quinze pour cent (2,15 %) à

   un virgule soixante-cinq pour cent (1,65 %).

           En second lieu, les montants correspondants

   au régime d'intéressement corporatif, douze virgule

   neuf millions de dollars (12,9 M$), et au régime de

   gestion de la performance, sept millions de dollars

   (7 M$), doivent être refusés car les deux régimes

   de bonis sont basés sur des objectifs inappropriés.

           Troisièmement, OC croit fortement que la

   Régie doit réduire la masse salariale et que la

   croissance de la masse salariale devrait refléter

   le taux d'inflation qui se situe à environ un

   virgule trois pour cent (1,3 %).

   (10 h)

           Nous invitons la Régie à considérer les

   scénarios proposés en preuve afin de déterminer

   lequel correspond le plus à la réalité du

   Distributeur, pour ensuite réduire la croissance de

   la masse salariale afin de refléter les coûts

   d'inflation. Cette réduction de croissance devrait

   résulter en une réduction minimum de la masse

   salariale de quinze virgule trois millions de

   dollars (15,3 M$).

           Quatrièmement, étant donné que le coût

   constaté du régime de retraite constitue
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   actuellement un élément important dans le coût de

   prestation, nous invitons la Régie à demander au

   Distributeur, pour la prochaine cause tarifaire,

   d'établir des indicateurs de performance associés

   au régime de retraite.

           Ces indicateurs devraient aider à

   déterminer si le portefeuille du régime de retraite

   est bien géré, comment sa performance se compare

   aux conditions du marché, et comment sa performance

   se compare aux autres régimes de retraite.

           Cinquièmement, en ce qui concerne les coûts

   de fourniture de l'électricité postpatrimoniale,

   nous suggérons fortement à la Régie de refuser le

   transfert de risques financiers aux consommateurs

   sans une révision de la formule du taux de

   rendement sur l'avoir propre.

           Également, nous suggérons à la Régie

   qu'elle demande au Distributeur de s'engager à

   soumettre un plan permettant de diminuer la

   dépendance envers les marchés à très court terme,

   et ainsi envers les interconnexions, dans le

   contexte de l'approvisionnement postpatrimonial et

   ce, pour la prochaine cause tarifaire ou avant.

           Quant à la répartition des coûts reliés à

   la fourniture d'électricité postpatrimoniale, nous
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   sommes d'avis que le Distributeur doit étudier

   cette question plus en détail afin de nous

   présenter pour la prochaine cause tarifaire de

   nouvelles options pour la méthodologie d'allocation

   des coûts de la fourniture d'électricité

   postpatrimoniale.

           Et comme solution intermédiaire, nous

   acceptons le traitement global pour la répartition

   des coûts de fourniture reliés à l'électricité

   postpatrimoniale, mais seulement, et seulement

   jusqu'à la prochaine cause tarifaire dans laquelle

   nous attendons une analyse plus approfondie

   d'autres options possibles de la part du

   Distributeur.

           Sixièmement, quant à la diminution des taux

   de pertes. Nous suggérons que le Distributeur

   soumette pour la prochaine cause tarifaire une

   étude du potentiel d'amélioration des taux de

   pertes, des cibles comprenant des initiatives

   concrètes et économiquement rentables pour réduire

   les taux de pertes.

           De plus, pour la prochaine cause tarifaire,

   nous invitons la Régie à demander au Distributeur

   de divulguer, de façon transparente, les taux de

   pertes et ce, de sorte que l'on puisse distinguer
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   les diminutions concrètes des diminutions résultant

   des changements de méthodologie comptable.

           Septièmement, concernant la variation

   continue du taux d'interfinancement, OC suggère que

   la Régie le corrige, dès cette année, avant qu'il

   ne s'empire d'année en année, et qu'il devienne de

   plus en plus important. Si les écarts par rapport à

   la balise de référence continuent de s'accroître,

   dans le contexte actuel des hausses tarifaires

   fréquentes, non seulement les consommateurs

   résidentiels se voient désavantagés, mais un choc

   tarifaire pour les autres catégories de

   consommateurs risque de survenir lorsque la

   variation sera enfin corrigée.

           Et enfin, concernant les structures

   tarifaires pour les clients résidentiels, Option

   consommateurs invite la Régie à adopter les

   recommandations formulées par monsieur William

   Harper dans la preuve d'expert déposée au dossier

   sous la cote OC-2. Le tout soumis respectueusement.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Lussier. Une heure pile. Maître

   Cadrin pour l'UMQ, vous êtes invité à faire mieux.

   PLAIDOIRIE PAR Me STEVE CADRIN :

   Dans le sens de plus vite ou être plus respectueux
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   des temps? Alors, tout d'abord, je m'excuse, je

   n'ai pas préparé de copie du plan d'argumentation.

   C'est celui que j'avais transmis par Internet.

   Alors, je n'en ai pas fait d'autres copies pour

   tous les gens qui ne l'ont pas en version papier.

           Subséquemment, nous avons pris connaissance

   aussi des plans d'argumentation des autres

   intervenants. Nous n'avons pas l'intention de

   commenter les autres éléments de la preuve générale

   d'Hydro-Québec et des commentaires des autres

   intervenants, à l'exception du GRAME. Évidemment,

   on appuie les commentaires du GRAME relativement au

   train de banlieue et un peu le même phénomène que

   l'on demande pour ce qui est du métro, avec le

   train de banlieue. Alors, évidemment, on a une voix

   commune sur ce sujet-là ou sur cette demande-là, je

   pourrais dire.

           De façon générale, j'ai voulu reprendre un

   peu les objets de la Loi, parce que je pense que ce

   qu'on a dénoté au niveau de l'UMQ, c'est un

   problème au niveau de nos demandes spécifiques, un

   problème peut-être d'iniquité ou de non-respect

   disons des principes de base de la Loi pour ce qui

   est de nos deux demandes, des demandes en ce qui a

   trait aux stations d'épuration, pompage des eaux,
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   et caetera, et ce qui a trait du métro spécifique-

   ment également pour la deuxième demande.

           Alors, on parle généralement des tarifs

   justes et raisonnables comme étant les objectifs de

   base de la Loi; bon signal de prix aux

   consommateurs; gestion de consommation par les

   consommateurs; mesures d'économie d'énergie par les

   consommateurs; et un développement durable.

           J'ai plus spécifiquement référé, je vous

   référerai plus spécifiquement plutôt à une décision

   que vous avez rendue, la décision D-2003-93 à la

   page 181. Je vous en remets copie. D'abord, ce que

   j'ai fait, c'est que j'ai fait un extrait de la

   décision pour vous éviter de la paperasse en

   quantité, je comprends que le reste de la décision

   est évidemment disponible sur Internet, j'ai

   également - excusez-moi, Madame, vous êtes partie

   trop rapidement pour moi, là - une deuxième

   décision, D-2003-232.

           Pour ce qui est de la décision D-2003-93,

   je vous réfère à la page 181. En fait, les éléments

   que je vous mentionnais comme étant les objectifs

   de la Loi sont les éléments que la Régie a elle-

   même mentionnés comme étant les objectifs de la

   Loi, à la lecture de la Loi et selon
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   l'interprétation qu'elle en avait faite. On vous

   mentionne à la page 181 le commentaire suivant, qui

   se trouve en centre de page, le paragraphe de deux

   lignes :

                L'objet de la Loi est la régulation

                économique, entre autres de la

                distribution d'électricité, en vue de

                fixer des tarifs justes et

                raisonnables.

           Alors c'est cette notion de tarifs justes

   et raisonnables. Ensuite, je vais dans la décision

   suivante 2003-232 page 22. En fait, au deuxième

   paragraphe :

                Le principe inscrit à la Loi qui veut

                que les tarifs tiennent compte des

                coûts est primordial pour envoyer le

                bon signal de prix aux consommateurs.

                Un bon signal de prix encourage les

                consommateurs à faire les bons choix

                en matière de consommation énergétique

                et, dans le contexte de développement

                durable, les incite à contrer les

                augmentations de tarifs d'électricité

                par des mesures d'économie d'énergie.

           Donc, encore une fois, bon signal de prix
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   aux consommateurs, encourage les consommateurs à

   faire les bons choix en matière de consommation

   énergétique et, finalement, les incite à contrer

   les augmentations de tarifs d'électricité, comme

   c'est le cas en l'espèce, ce qui est demandé, par

   les mesures d'économie d'énergie.

           En ce qui a trait aux dispositions législa-

   tives pertinentes, je vous réfère plus particuliè-

   rement à l'article 31 tout d'abord où on parle des

   compétences de la Régie, notamment en matière de

   modifications des tarifs et conditions de

   distribution de l'électricité 31.1, 31.2.1, les

   consommateurs qui doivent payer les tarifs justes,

   ce qu'on voit d'ailleurs dans vos décisions.

   Article 34 qui prévoit également l'ordonnance de

   sauvegarde des droits des parties. J'y reviendrai

   plus tard dans la présentation.

           Article 49.7, encore une fois où on fait

   encore état de ces tarifs justes et raisonnables.

   Et finalement, l'article 54 qui prévoit

   l'interdiction de convention modifiant les tarifs

   fixés par la Régie. On aura la chance d'en discuter

   notamment à ce qui a trait à la puissance minimale

   à facturer et primes de dépassement; sujets que

   j'aborde maintenant.
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           Tout d'abord, nous avons discuté de la

   notion de force majeure. Il y a eu certains

   commentaires sur ce sujet-là. Disons que force

   majeure peut être aussi utilisée comme expression

   « cas fortuit » qui est un synonyme tout

   simplement, pour pas porter à confusion dans le mot

   « majeure » qui parfois a fait l'objet de certains

   commentaires.

           L'article 1470 du Code civil du Québec

   prévoit la définition de ce que c'est un cas de

   force majeure. En fait, on a voulu peut-être mettre

   plus en contexte par rapport à notre demande cette

   définition de force majeure-là plutôt que de la

   laisser générale comme dans cet article de la Loi.

   Je peux vous remettre évidemment un extrait du Code

   civil pour avoir cet article-là avec vous.

           Qu'on se comprenne, l'article 1470

   évidemment, cet article du Code civil, nous avons

   tiré de cet article-là disons la définition

   suggérée, l'article 1470 prévoit :

                Toute personne peut se dégager de sa

                responsabilité pour le préjudice causé

                à autrui si elle prouve que le

                préjudice résulte d'une force majeure,

                à moins qu'elle ne se soit engagée à
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                le réparer. La force majeure est un

                événement imprévisible et

                irrésistible; y est assimilée la cause

                étrangère qui présente ces mêmes

                caractères.

   (10 h 10)

           Je me répète, mais la définition que nous

   avions suggérée donc allait dans ce sens-là. Nous

   avions voulu énumérer certains cas particuliers qui

   pouvaient s'appliquer en matière d'usine de

   pompage, de filtration des eaux. Évidemment, on a

   suggéré certains types d'intempéries qui sont de

   nature généralement reconnue par la jurisprudence

   comme étant des intempéries de force majeure qu'on

   pourrait appeler, qui permettent de se dégager de

   certaines de ces obligations.

           Évidement, on vous avait référés également

   à Gaz Métro qui avait une définition dans ses

   conditions générales au niveau de la force majeure

   que cette définition-là apparaissait là, aussi

   c'est un autre endroit où on s'est appuyé. Je

   pourrai vous remettre également à la fin de la

   présentation cet élément-là, cette définition-là

   que j'ai retracée.

           Évidemment, il y a toujours une
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   modification possible à la définition qui vous a

   été présentée. Évidemment, on avait parlé de

   sinistres majeurs et mineurs, ces choses-là, ces

   commentaires-là qui nous ont été faits, évidemment,

   c'était, je pense, d'une certaine façon ce qu'on

   voulait éviter c'est qu'on qualifie dès maintenant

   que ça prend nécessairement un sinistre de très

   grande échelle. On voulait parler de sinistres qui

   pouvaient parfois êtres des bris plus locaux ou des

   problèmes plus locaux, particulièrement pour

   certaines municipalités, qui n'affectent pas

   nécessairement une douzaine de municipalités, par

   exemple. C'est dans ce sens-là que « mineurs » et

   « majeurs » étaient entendus.

           Ceci étant dit, évidemment la définition

   était plus spécifique, disons, que la notion

   générale alors il y a possibilité encore de

   travailler sur cet élément-là.

           Je saute à la question de notion de

   gestion. On nous a mentionné que la puissance

   minimale est un outil de gestion, en fait,

   notamment pour les tarifs M et L. Dans ce cas-ci,

   évidemment comme on parle de cas de force majeure,

   par définition c'est extérieur à la municipalité,

   il n'y a aucune possibilité de choix ou de volonté

   R-3541-2004                               PLAIDOIRIE

   11 janvier 2005                                  UMQ

                         - 61 -         Me Steve Cadrin

   municipale de ce côté-là. On doit vivre avec

   l'événement qui nous apparaît et qui n'était pas

   prévisible évidemment, qui nous est totalement

   extérieur.

           Alors donc l'imprévisibilité est le point

   suivant, par définition, puis on nous a posé la

   question à un certain moment donné, vous prévoyez

   combien et qu'est-ce que ça peut représenter. Bien

   évidemment, c'est impossible à prévoir. Ça peut

   être rien, avec un « E » majuscule à « E rien »,

   pendant plusieurs années. Ça peut être des choses

   qui peuvent malheureusement arriver plusieurs fois

   dans une année. Malheureusement, on a des exemples

   assez patents à l'extérieur du Québec, on n'a rien

   qu'à penser aux tsunamis, mais ce n'est pas

   nécessairement des cas qui sont présents chez nous,

   mais c'est un exemple de choses qui peuvent arriver

   ou tout simplement ne pas arriver pendant une

   dizaine d'années.

           Alors ensuite, il s'agit d'un service

   public essentiel. Normalement, on doit maintenir ce

   service-là au meilleur de nos capacités.

   Évidemment, prenons l'exemple de la Ville de

   Montréal, je pense que c'est l'exemple qui était le

   plus facile à comprendre, bien que c'est un exemple
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   qui peut s'appliquer à plusieurs municipalités au

   Québec, d'avoir, par exemple, une usine de pompage

   qui ne fonctionne pas à un endroit et d'avoir à

   fournir en double à une autre usine de pompage.

           Alors c'est comme ça qu'on va continuer à

   fournir quand même ce service essentiel-là, par

   exemple d'eau potable ou par exemple de traitement

   des eaux usées, service qu'on doit fournir, qu'on

   n'a pas le choix de fournir, qui, évidemment, est

   aussi dans les priorités de rétablissement de

   pouvoir, si jamais, par contre, il y avait des

   pannes d'électricité aussi et ces choses-là.

           Alors ça démontre qu'effectivement on est

   dans les services publics essentiels, on parle

   d'eau potable, on parle de traitement d'eaux usées,

   donc on est à la base même, je pense, des services

   essentiels.

           Alors donc sur cet élément-là la notion de

   gestion, je pense que quand on parle de cas fortuit

   ou de force majeure, il y a une impossibilité de

   gérer ces événements-là à l'avance, on est pris

   avec ces événements-là et avec l'obligation,

   disons, de continuer à fournir le service, donc à

   décupler, par exemple, une puissance ailleurs

   appelée pour pouvoir fournir ce service-là, alors
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   que dans un autre endroit on, effectivement,

   n'utilise pas la puissance pour laquelle on a

   demandé initialement le service.

           Sur la notion de pénalité, j'aimerais

   revenir un peu sur cet élément-là. On soutient et

   on maintient toujours qu'il y a un caractère

   arbitraire à la pénalité imposée. Je ne sais pas si

   cet élément-là est bien passé ou c'est bien

   expliqué. J'aimerais bien peut-être y revenir. Je

   vous réfère au document 1.1 qui a été déposé lors

   de la présentation par monsieur Hennekens,

   notamment, à la page 5. Évidemment, je ne vous en

   ai pas fait de copie, je m'en excuse, je viens de

   m'apercevoir que peut-être vous ne l'avez pas.

           Alors je vous réfère à la page 5, ce sont

   les diapositives 9 et 10, et si je peux vous les

   montrer peut-être à distance. Vous aviez ce qui

   était l'espèce de démonstration, disons, ce qui a

   trait au tarif G d'un appel de puissance soudain,

   et vous aviez deux tableaux en fait, un appel de

   puissance soudain pour un cas fortuit ou un cas de

   force majeure comme on a expliqué, ou bien une

   consommation erratique.

           On s'aperçoit que dans les deux cas la

   conséquence, si on peut dire, au niveau économique
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   est la même que j'aie appelée une seule fois en

   raison d'un cas de force majeure une puissance, je

   vais être pris à la payer quand même jusqu'à la

   fin, elle va s'appliquer lorsque je vais avoir le

   soixante-cinq pour cent (65 %) applicable sur cette

   puissance maximale appelée en situation de force

   majeure, jusqu'à la fin de l'année.

           Vous avez le même problème pour quelqu'un

   qui ne gère tout simplement pas bien ses appels de

   puissance, qui n'a tout simplement pas une

   consommation le plus continu possible et donc le

   plus prévisible possible pour le Distributeur.

   Alors cette personne-là va se retrouver avec la

   même pénalité, qu'elle appelle la puissance dix-

   huit (18) fois dans l'année ou une seule fois. Et

   alors on est dans un problème de gestion.

           Par contre, on vous parle de coûts fixes et

   on vous dit ça ne fait que couvrir les coûts fixes.

   Encore une fois j'ai un petit peu de difficulté

   parce qu'effectivement, même s'il n'y avait pas ces

   pointes-là, ce que je comprends c'est que le

   système est en place pour la distribution de cette

   énergie-là, et qu'on ait à l'appeler ou qu'on n'ait

   pas à l'appeler. Ce que je comprends c'est que les

   gens qui vont avoir à l'appeler, que ça soit de
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   façon erratique ou dans un cas de force majeure,

   vont être appelés à payer alors que ceux qui ne

   l'appelleront pas ne seront pas appelés à le payer,

   pourtant on dit que c'est les coûts fixes d'avoir à

   fournir.

           Peut-être que sur cet élément-là, enfin je

   ne vois pas la relation, j'ai de la difficulté à

   voir la relation, alors surtout lorsqu'on fait

   plusieurs appels dans la même année et qu'on a le

   même chiffre facturé à la fin de l'année alors que

   quand on l'a juste une fois, on a le même chiffre

   facturé à la fin de l'année. C'est le même coût

   pour la personne même si c'est bien deux personnes

   différentes et deux consommations complètement

   différentes.

           Sur cet élément-là je vous réfère aux notes

   sténographiques où monsieur Chéhadé s'était exprimé

   sur le sujet. On parle des notes sténographiques du

   neuf (9) décembre, page 59. Je n'y référerai pas

   directement, je vous invite à les relire. On

   prétend qu'il y a une relation directe.

           À notre avis, enfin, moi, je n'y vois pas

   cette relation-là, peut-être que je n'arrive pas à

   la saisir comme il le faut. Je pense qu'il y aurait

   certainement lieu de regarder effectivement les
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   coûts réels engendrés par possiblement cet appel de

   puissance-là force majeure versus des comportements

   de consommation qui sont plus ou moins appropriés

   et qui, là, peut-être vont être obligés d'amener

   toute une série de mesures du côté d'Hydro-Québec

   Distribution.

           Évidemment, on a eu des précédents, on en a

   parlé à quelques reprises avec monsieur Chéhadé,

   notamment, une entente pour la Ville de Montréal.

   C'est le seul cas qu'on a recensé au niveau de

   l'UMQ. Évidemment, il n'y a pas eu un sondage qui a

   été fait à travers le Québec pour voir s'il n'y a

   pas d'autres ententes qui existaient. On voulait

   démontrer simplement par là, pas qu'Hydro-Québec

   acceptait notre position mais que ça s'était déjà

   passé dans le passé, que c'était des choses qui

   étaient acceptables évidemment dans des cas de

   force majeure, et on l'a utilisé, peut-être qu'on a

   eu peut-être un petit peu de surprise du côté de

   monsieur Chéhadé.

           Je me souviens monsieur Chéhadé, le huit

   (8) décembre deux mille quatre (2004), aux pages

   251, 252, monsieur Chéhadé semblait prétendre que

   c'était une entente pour une durée uniquement de

   cinq ans. Il disait que c'était particulier parce
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   que c'était une entente seulement de cinq ans alors

   que cette entente-là dans le fond de cinq ans,

   lorsqu'on est revenu en contre-interrogatoire on a

   compris que cette entente-là existait déjà avant et

   ceci, depuis le premier (1er) juin mil neuf cent

   quatre-vingt-huit (1988), et qu'elle a été

   renouvelée annuellement du premier (1er) janvier

   quatre-vingt-huit (88) au premier (1er) janvier

   quatre-vingt-neuf (89), ensuite pour cinq ans. Et

   il y a une deuxième série pour cinq ans.

           Alors on est rendu à onze (11) ans

   d'application. Je sais que j'ai inscrit dix (10)

   ans sur le plan d'argumentation mais c'est onze

   (11) d'application de cette entente-là, et monsieur

   Chéhadé prétendait qu'il s'agissait de travaux qui

   étaient à être faits dans le secteur sud de

   Montréal. Je ne sais pas si les travaux ont

   effectivement duré onze (11) ans, sauf

   qu'initialement lorsqu'il témoignait sur ce sujet,

   il parlait de travaux qui avaient été faits sur

   cette base de cinq ans. Alors est-ce qu'il y avait

   d'autres travaux qui avaient été faits avant, est-

   ce que c'était en raison de ces travaux-là que

   l'entente existait uniquement?

           Ceci étant dit, le point n'est pas de
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   démontrer que monsieur Chéhadé a raison ou pas

   raison, mais de démontrer que cette possibilité-là

   avait déjà été envisagée, qu'elle avait déjà même

   été utilisée et qu'on a permis des cas de force

   majeure de modifications même de système de travaux

   aux usines de pompage ou de filtration des eaux de

   la Ville de Montréal et que ça présentait, c'était

   quelque chose qui était faisable, qui ne posait pas

   tant de problématique que ça et qui, oui, tenait

   compte, par contre, du service public essentiel de

   fournir de l'eau et de traitement des eaux usées

   également.

   (10 h 20)

           Or, donc ces ententes-là ont pris fin en

   quatre-vingt-dix-neuf (99), le six (6) août quatre-

   vingt-dix-neuf (99), on reçoit une lettre en fait,

   c'est deux mois après la fin de l'entente sur le

   plan juridique, on mentionne deux éléments. Mon

   confrère et moi, on a convenu que ce qui était

   écrit dans la lettre est écrit dans la lettre. Ceci

   étant dit, vous avez deux paragraphes à lire, pas

   seulement le paragraphe que mon confrère lisait,

   évidemment, il y en a un autre, celui que la Régie

   a maintenant juridiction ou avait maintenant

   juridiction pour discuter de tout tarif, toute
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   question de tarif et qu'il est impossible de faire

   des conventions contraires, je vous référais tout à

   l'heure à l'article 54, c'était l'article de base

   qui nous empêche d'avoir cette convention-là

   directement avec Hydro-Québec sans passer par la

   Régie, d'où la raison pour laquelle on s'adresse à

   vous aujourd'hui.

           Et ceci, il y avait eu malgré tout onze

   (11) ans d'entente, là, par le passé qui s'étaient

   déroulées sur ces situations de force majeure-là

   notamment.

           Donc, en conclusion, sur cet élément des

   puissances minimales à facturer, des primes de

   dépassement, ce qui est demandé, c'est tout

   simplement de ne pas tenir compte, lorsqu'il y a

   cas de force majeure, des appels de puissance ou

   des sous-appels de puissance reliés à ces cas de

   force majeure-là. C'est tout.

           Il ne s'agit pas d'obtenir des avantages

   indus mais de simplement tenir compte fait

   lorsqu'on est dans un cas de force majeure de ne

   pas créer une conséquence économique qui va durer,

   par exemple, toute une année pour un élément pour

   lequel on a aucun contrôle alors qu'on est pris

   avec un service public essentiel et on doit
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   absolument fournir ce service-là au meilleur de

   notre capacité.

           Donc, je vous réfère, en fait, vous avez au

   document 1, aux pages 15 et 16, un peu la façon

   dont on voulait que ça s'inscrive. Je viens au

   point suivant, en fait, en écoutant les discussions

   qu'on a eues également avec monsieur Chéhadé nous

   font constater peut-être qu'il y a lieu à discuter

   peut-être des cas où pourraient vraiment

   s'appliquer ces cas de force majeure-là, des

   moments où est-ce qu'on pourrait vraiment

   considérer qu'il n'y aura pas, on ne tiendrait pas

   compte des sous-appels de puissance ou des sur-

   appels de puissance, disons, reliés à des cas de

   force majeure.

           Nous espérons, évidemment, que notre

   demande sera reçue favorablement mais si elle ne

   l'était pas à ce stade-ci faute d'information, on

   ne voudrait pas qu'elle soit rejetée tout

   simplement. Peut-être qu'il y aurait lieu de

   regarder de façon plus attentive, peut-être en

   groupe de travail, c'est une suggestion qui est

   faite, les solutions qui sont possibles, les coûts

   réels qui sont engendrés par ces cas de force

   majeure-là, notamment, au niveau municipal et de
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   voir s'il n'y a pas moyen d'arriver avec un

   mécanisme qui pourrait être convenable. C'est un

   peu dans ce sens-là que je vous parlais tout à

   l'heure de l'article 34, en fait, pour vous inviter

   peut-être à sauvegarder les droits sur cette

   demande-là de l'UMQ si elle ne vous apparaît pas

   pour l'instant clairement acceptable.

           Alors, à tout le moins, nous aimerions

   avoir un groupe de travail où la Régie participe,

   ne participe pas, évidemment, tout est possible, ça

   serait peut-être à vous de déterminer qu'est-ce qui

   serait la façon la plus appropriée d'arriver à un

   résultat où ce point-là serait étudié de façon plus

   convenable et aura peut-être plus d'éléments de

   réponse, mais la suggestion qui vous était

   présentée c'était tout simplement de ne pas tenir

   des éléments de force majeure, des appels de

   puissance ou sous-appels de puissance qui est

   relativement simple et comme je vous dis, j'ai

   encore de la difficulté à comprendre qu'on nous

   dise qu'il n'y a pas un élément, disons, pénal,

   appelons-le comme ça, ou punitif là, d'avoir un

   comportement qui a peut-être amené des pointes.

           Ceci étant dit, je passe maintenant au

   point suivant, compensation pour la puissance
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   inutilisée du métro. On en a discuté, je vais

   revenir brièvement. Le métro a un impact, a des

   impacts importants au niveau, évidemment, du

   transport en général, désengorgement du réseau

   routier, l'usure des routes, diminue la pression

   pour le développement routier. Ce sont des choses

   qui bénéficient à l'ensemble d'une région et même,

   je dirais même à l'ensemble des citoyens du Québec.

           Au niveau de l'environnement, encore une

   fois, le transport en commun, particulièrement le

   métro dans ce cas-ci, évidemment est un élément

   extrêmement important au niveau de l'environnement,

   on diminue définitivement les émissions, les

   véhicules automobiles lorsqu'ils sont, comme

   aujourd'hui, fonctionnent au pétrole, mais ce n'est

   pas toujours facile évidemment de diminuer ces gaz,

   cette pollution, ainsi de suite, et ce sont des

   choses qu'on peut faire évidemment en favorisant

   toujours le métro ou en laissant toujours au moins

   la capacité au métro d'avoir une gestion le plus

   serrée possible et de rendre le service le plus

   accessible possible.

           Au niveau d'impact commercial, encore une

   fois, on facilite le déplacement des personnes. On

   parle également des travailleurs mais également des
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   clients, également des marchandises au niveau de

   toute la région du grand Montréal en désengorgeant

   le réseau routier, en permettant aux travailleurs

   de se rendre dans les divers endroits où ils ont à

   travailler, en permettant aux clients de se rendre

   dans les divers commerces où ils ont à faire

   affaire, permettant aux marchandises de se déplacer

   un peut partout autour de Montréal.

           Il serait faux de prétendre que l'impact

   est simplement sur la région de Montréal. C'est un

   impact qui est suprarégional, Ça va, évidemment,

   tenir compte du fait que le métro est un point de

   chute, notamment, pour les trains de banlieue qui

   vont, évidemment, aller à l'extérieur complètement,

   on peut penser aller jusqu'à, par exemple, Deux-

   Montagnes, Blainville. Vous avez de l'autre côté de

   la Rive-Sud également des trains de banlieue, par

   exemple, Mont-Saint-Hilaire qui se ramène jusque,

   et qui se rabat sur le système du métro.

           On peut parler également des autobus

   régionaux qui vont partir de Québec, qui vont venir

   se rabattre sur le système de métro à Berry-

   Demontigny. Alors, vous avez une conséquence,

   disons, suprarégionale ou une importance

   suprarégionale au métro, ce n'est pas simplement un
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   argument spécifique à la Ville de Montréal, ça

   touche plusieurs autres villes. On a maintenant

   Laval qui va avoir son métro, on a déjà Longueuil

   qui a une partie de métro alors on a accès à ces

   éléments-là pour pouvoir circuler autour de la

   grande région montréalaise.

           Captivité du métro. En ce qui a trait à

   l'achalandage, on est pris, évidemment, avec

   l'horaire, les heures de travail générales des

   Québécois, d'ouverture des commerces. On est pris

   avec ces pointes-là qui, évidemment, coïncident

   malheureusement avec les pointes les moins

   intéressantes dans la journée évidemment pour

   Hydro-Québec Distribution, on en convient, mais on

   est pris avec ces pointes-là d'heures de travail

   des Québécois.

           C'est une courbe qu'il est impossible de

   dissoudre, qu'il est impossible de ramener à une

   ligne ou à amener à quelque chose de plus linéaire.

           Au niveau des sources d'énergie, bien

   évidemment, on est encore pris en ce qui a trait à

   la puissance des trains, au mouvement des trains à

   l'électricité. Alors, on n'a pas d'option pour

   pouvoir dire, bien, on va alléger nos appels de

   puissance en période de pointe en allant vers
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   d'autres types d'énergie, c'est malheureusement

   uniquement l'électricité, on est complètement

   captifs.

           On est captifs, évidemment, géographique-

   ment également, on ne peut pas tenter de faire des,

   disons, d'avoir d'autres usines ou d'avoir d'autres

   choses à l'extérieur pour pouvoir répartir nos

   productions ou nos choses, on est malheureusement

   pris avec le système de métro de façon

   géographique.

           Encore une fois, on en vient avec un

   problème de capacité de gestion plutôt d'absence de

   capacité de gestion. Comme je vous disais, on est

   prisonnier de la consommation des clients mais ce

   n'est pas simplement au bénéfice du métro, c'est au

   bénéfice de l'ensemble, les éléments que je vous

   mentionnais précédemment, des impacts

   environnementaux ou des impacts de transport, des

   impacts commerciaux, ça vise beaucoup plus que le

   métro, ça touche beaucoup plus de gens et ça sert

   beaucoup plus de gens que simplement les clients

   qui sont à l'intérieur du métro.

           Vous avez, monsieur Chéhadé qui, au huit

   (8) décembre, je vous réfère au huit (8) décembre

   des notes sténographiques, pages 231 et 232. Or, je
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   réfère à cet extrait de, je vais vous en faire la

   lecture, on parle des lignes 6, à la page 231 :

                Donc nous nous sommes donnés comme

                principe de refléter la structure des

                coûts, un des principes, entre les

                composantes fixes et variables des

                coûts pour traduire les

                particularités, c'est-à-dire dans des

                composantes fixes et variables des

                tarifs, pour traduire la nature de

                coûts de façon à ce que le

                consommateur ait, comme information,

                quel impact il a sur les coûts quand

                il fait une demande tant en puissance

                qu'en énergie ou en coût d'abonnement.

                     Les tarifs doivent également

                donner un signal de prix qui favorise

                l'efficacité énergétique. On s'entend,

                un signal de prix qui favorise

                l'efficacité énergétique doit indiquer

                aux clients le coût marginal de sa

                consommation pour l'informer des

                conséquences économiques de chacune de

                ses décisions.

   10 h 30
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                     Il faut aussi que les tarifs

                assurent la simplicité, c'est-à-dire

                que les tarifs soient faciles à

                comprendre, à appliquer, qu'ils

                permettent au client de percevoir le

                signal de prix, que ça ne soit pas des

                tarifs trop compliqués, avec des

                multitudes de tranches pour que le

                client ne puisse plus se retrouver.

                     Il ne faut pas multiplier les

                tarifs à l'infini et se mettre à

                construire des tarifs sur mesure pour

                chaque client

   - ça, on en convient également -

                mais plutôt de les regrouper entre

                eux. Bien sûr, ça amène la question de

                l'équité quand on regroupe les clients

                l'équité, ce n'est pas juste entre

                catégories tarifaires, mais aussi

                c'est intérieur des catégories

                tarifaires.

           Or donc, vous avez cet élément-là où le

   système disons tarifaire est basé sur une capacité

   de gestion qui n'existe pas ou qui n'est pas

   contrôlable par le métro dans ce cas-ci, qui est
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   soumis aux pressions de l'extérieur. Comme je vous

   disais tantôt, que ça soit des commerces, que ça

   soit des heures d'ouverture des entreprises, des

   industries, les déplacements des travailleurs. Il y

   a une impossibilité de gérer ces appels de

   puissance, ce qui n'est pas le cas pour peut-être

   d'autres consommateurs de la même catégorie. Et

   même je dirais même de la plupart des autres

   catégories. Il y a, à notre sens à nous, une

   iniquité à cet endroit-là.

           Alors, on a l'impossibilité d'utiliser la

   puissance pour laquelle on va être appelé à payer

   dans les périodes creuses parce qu'on a eu ces

   pointes-là et on doit vivre avec ces périodes

   creuses là. Et j'ai de la difficulté à comprendre

   comment on pourrait considérer qu'on est équitable

   lorsqu'on est pris avec cet appel de puissance ou

   enfin où on a un facteur d'utilisation, pardon,

   d'environ quarante, quarante-cinq pour cent qui est

   difficilement compressible, qui ne peut pas

   vraiment s'améliorer. Ceci étant dit, sans

   nécessairement comparer avec les autres

   consommateurs du L, on a peut-être mal compris la

   façon dont la preuve avait été présentée par Hydro-

   Québec mais on comprend que les facteurs
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   d'utilisation sont largement plus élevés. On est

   donc plus efficient dans notre façon de gérer la

   puissance parce qu'on peut l'être, parce qu'on peut

   le gérer, parce qu'on peut faire des modifications

   dans notre production, parce qu'on peut déplacer

   dans le temps notre production; ce que

   malheureusement le métro ne peut pas faire et est

   pris avec ce tarif L là qui, oui, est peut-être à

   l'heure actuelle celui qui est le plus avantageux

   pour le métro dans sa consommation, mais qui n'est

   pas nécessairement - pas le plus avantageux mais le

   plus représentatif des coûts réels. Et enfin, des

   coûts que le métro doit assumer et ne pas pouvoir

   utiliser, par exemple, sa puissance pour laquelle

   il doit payer malgré le fait qu'il ne l'appelle

   pas, qu'il ne peut pas l'utiliser puis, quand bien

   même il voudrait l'utiliser, ça serait impossible.

           Alors, prévisibilité et permanence du

   métro. On rappelle que c'est un revenu certain pour

   le Distributeur, le métro est là depuis trente-huit

   (38) ans; on a parlé d'une courbe qu'il est

   pratiquement impossible de déplacer, qui est

   identique, que le Distributeur connaît. La

   permanence des revenus également est importante, on

   assure un revenu, comme on disait, peut-être
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   obligataire dans le sens d'un portefeuille de

   placement; alors c'est un revenu qui est constant,

   qui demeure, qui année après année est le même, qui

   suit les mêmes courbes et que le Distributeur a

   déjà eu pendant trente-huit (38) ans et aura

   probablement pendant encore plusieurs années

   évidemment.

           Alors, les investissements qui sont faits

   dans le métro actuellement démontrent que ce n'est

   pas quelque chose qui est appelé à disparaître.

   Donc, on parle de, évidemment, une prévisibilité

   puis une permanence du métro qui est relativement

   importante et qui aussi peut-être distingue des

   autres types de clients; peut-être même de la

   catégorie L et de peut-être d'autres clients.

           Évidemment il y a une assurance de

   récupérer les coûts, les coûts qu'Hydro-Québec

   Distribution a dépensés pour pouvoir refournir les

   services notamment au métro. Ça s'est fait par le

   passé; si ce n'est pas déjà fait que les coûts

   soient déjà récupérés, d'une certaine façon ces

   coûts-là on est certain qu'on va pouvoir les

   récupérer sans aucun problème. Le métro n'est pas

   prêt de partir, n'est pas prêt de faire faillite

   évidemment.
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           Au niveau des efforts d'économie d'énergie,

   un autre des points sur lequel on pourrait peut-

   être agir en termes de gestion. On vous a démontré,

   et je ne vous y référerai pas particulièrement mais

   je vous donne la référence; document 2.1, pages 4

   et 5, dans la deuxième partie, la présentation de

   monsieur Archambault. Vous avez les efforts passés

   du métro pour diminuer au possible les appels de

   puissance en période de pointe. Vous avez également

   certains efforts futurs qui sont en étude, par

   exemple on vous a parlé des escaliers roulants,

   automatiques dont la vitesse de roulement serait

   modifiée lorsqu'ils ne seront pas utilisés. Alors,

   il y a... on a atteint un certain niveau où il est

   impossible de contrer les hausses tarifaires en

   procédant à des modifications au niveau de

   l'économie d'énergie, en procédant à la

   modification de consommation; on a atteint, disons,

   un point de saturation où on a pratiquement tout

   fait ce qui pouvait se faire. Que ça soit au niveau

   de la ventilation, que ça soit au niveau du

   freinage des trains que vous avez entendu parler,

   où on récupère la puissance au niveau des trains

   pour justement la retransférer à un train qui

   quitte la station en même temps; alors plein de
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   choses qui ont été faites pour limiter le plus

   possible, déjà dans le passé, les hausses

   tarifaires et ce que ça coûte effectivement au

   métro pour opérer sur le plan électricité.

           Donc, en conclusion évidement, les coûts

   d'électricité, s'ils doivent augmenter pour le

   métro, ça résulte nécessairement en des coûts de

   titres de transport qui doivent augmenter.

   Malheureusement la facture va être transférée, même

   si les bénéfices économiques sont suprarégionaux,

   que ça va toucher même des gens qui n'ont pas,

   comme tels eux-mêmes, l'utilisation du métro comme

   étant leur moyen de transport; par exemple les

   commerçants n'ont pas nécessairement comme moyen de

   transport le métro, mais vont bénéficier des

   clients qui vont venir chez eux par le biais du

   métro.

           Donc, on fait assumer - malheureusement

   cette hausse-là risque de se retrouver dans les

   titres de transport malheureusement. Évidemment,

   j'expliquais tout à l'heure l'absence d'outils de

   gestion. On y voit une absence... nous on n'est pas

   certains qu'il y a effectivement un lien direct

   entre le coût et le tarif qui nous est exigé en

   termes de nos appels de puissance; et je reviens
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   encore une fois à cette courbe qui est constante

   depuis un certain nombre d'années et peut-être même

   des coûts fixes qui ne sont pas nécessairement

   reliés directement au tarif qui est effectivement

   facturé au métro.

           Alors, une autre demande évidemment c'était

   la compensation pour la puissance non utilisée.

   C'était la suggestion et on vous a fait un plan

   théorique sur ce sujet-là. Je n'y reviens pas, de

   toute façon je ne serais pas la meilleure personne

   pour vous l'expliquer en long et en large; vous

   avez eu l'explication notamment de monsieur

   Archambault, monsieur Hennekens est revenu sur le

   sujet également. C'est la demande que nous avons

   faite.

           J'ai suggéré, ou nous avons plutôt suggéré

   certains autres éléments; possibilité d'utiliser la

   puissance inutilisée en période hors pointe. Est-ce

   que c'est techniquement possible ou est-ce que

   c'est techniquement impossible? Un tarif

   particulier adapté possiblement pour le métro, une

   autre suggestion. Évidemment c'est une suggestion

   et j'en viens au dernier point; là où on suggérait

   encore une fois, si la demande n'est pas acceptable

   telle qu'elle est présentée aujourd'hui, de ne pas
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   la rejeter tout simplement, mais de peut-être

   prévoir un groupe de travail encore une fois sur ce

   sujet-là pour étudier une solution appropriée qui

   pourrait mieux convenir aux intérêts du métro mais

   dans le sens où ces intérêts-là touchent vraiment

   une région assez importante et une série de

   consommateurs assez importants.

           Alors, évidemment on pourra utiliser les

   coûts et évidemment les différentes solutions déjà

   proposées et les suggestions qui dépassent celles

   qu'on avait faites, nous, qui était de la

   compensation pour la puissance non utilisée selon

   le mécanisme que nous avions suggéré. La Régie est

   le seul endroit où on peut suggérer ces éléments-là

   parce qu'il ne peut pas y avoir évidemment de

   convention à l'extérieur de ce qui est prévu au

   tarif. Et donc, on vous demanderait, toujours en

   vertu de l'article 34 d'une certaine façon, de nous

   permettre d'utiliser un groupe de travail s'il y a

   lieu, si nécessaire.

           Je conclus brièvement. Donc, on avait trois

   grands éléments de base qui devaient être

   considérés comme l'équité ou l'objectif de la Loi

   et ce que vous aviez, je pense, comme rôle à titre

   de gardien. D'abord d'arriver avec des tarifs
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   justes et raisonnables. On a vu qu'au niveau des

   villes il y a un élément pénal qui n'est pas

   nécessairement relié du tout à un choix de

   consommation. Pour ce qui est du métro, il y a une

   incapacité d'utiliser la puissance hors pointe; on

   est obligé de payer pour quelque chose qu'on ne

   peut pas utiliser et pour des éléments - encore une

   fois sans nécessairement parler de cas de force

   majeure, mais des éléments hors contrôle du métro.

           Finalement, on a parlé de bon signal de

   prix pour s'assurer que les gens gèrent le mieux

   possible leur façon d'appeler de la puissance, leur

   façon de consommer l'électricité. Il n'y a aucune

   capacité de gestion tant pour les cas de force

   majeure où on a parlé des puissances minimales à

   facturer que pour le métro, où on est pris avec une

   courbe reliée aux heures d'affaires : commerces,

   industries, travailleurs. Je n'y reviens pas.

           Finalement, on a parlé d'une autre façon ou

   d'un autre but derrière cette loi-là; bon choix en

   matière de consommation énergétique plus contrer

   l'augmentation des tarifs par des mesures

   d'économie. Mais pour ce qui est du métro, comme je

   vous l'ai expliqué, ça a déjà été fait. C'est

   techniquement pratiquement impossible d'améliorer
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   cette situation-là, il y a toujours des choses qui

   peuvent être faites mais on parlera de choses

   relativement mineures. Mais pour ce qui est des

   villes, évidemment contrer les augmentations de

   tarif par des mesures d'économie et ces choses-là,

   ça n'a rien à voir avec les éléments qu'on vous a

   présentés qui parlent d'éléments de force majeure.

   Alors, on parle de trois éléments, disons

   d'objectifs de la loi qui ne peuvent pas être

   rencontrés à notre avis. Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Vous regardez l'heure, vous avez droit vous aussi à

   une mention honorable.

   Me STEVE CADRIN :

   Plus qu'honorable, j'ai fini avant.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Cadrin. On va prendre une pause de

   quinze (15) minutes et on reprend avec maître

   Fraser.

   PAUSE

   (10 h 55)

   REPRISE DE LA SÉANCE

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Fraser, comme il va y avoir vraisembla-

   blement une pause au milieu, je vous laisse le
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   choix du moment opportun entre midi (12 h) puis

   midi trente (12 h 30).

   Me ÉRIC FRASER :

   Parfait, on verra rendu à ce moment-là comment le

   découpage, pour être le plus productif.

   PLAIDOIRIE PAR Me ÉRIC FRASER,

   Représentant de HQD :

           Alors, bonjour, Monsieur le Président,

   bonjour, Messieurs les Régisseurs, il me fait

   plaisir d'être devant vous aujourd'hui. Vous

   comprendrez que j'ai eu bien des pensées pour vous

   entre la fin des audiences et aujourd'hui et je

   pourrai enfin vous les exprimer.

           J'ai fait distribuer un plan

   d'argumentation détaillé lequel suit le plan

   d'argumentation que j'avais soumis jeudi dernier

   mais est évidemment beaucoup plus détaillé et vous

   constaterez après l'onglet, il y a des extraits de

   doctrine citée et d'un jugement d'un tribunal

   réglementaire albertain ainsi qu'une vieille

   décision de la Régie donc que j'ai reproduite pour

   éviter la recherche, je n'ai pas reproduit les

   décisions récentes clés, D-2003-93 ou D-2004-47.

           Alors, allons-y avec l'introduction. En

   introduction, je vous cite deux extraits de
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   Phillips, The Regulation of Public Utilities, un

   ouvrage que j'utilise souvent puisqu'il a été

   décrit comme étant le plus compréhensible sur le

   sujet donc c'est toujours pratique pour les avocats

   au dossier d'avoir un ouvrage comme celui-là.

           La première citation s'énonce comme suit :

                As to the rate level, public utilities

                are entitled to cover all allowable

                operating costs and to have the

                opportunity to earn a "fair" rate of

                return.

           Je souligne « opportunity ». Évidemment,

   l'on comprendra de ça qu'il s'agit des coûts

   reconnus, donc une fois que les coûts sont reconnus

   ou que certains coûts ne sont pas reconnus, le

   cadre réglementaire doit tout de même permettre au

   Distributeur ou lui donner l'opportunité, pour

   reprendre les termes de Phillips, de réaliser son

   rendement ou, je dirais même plus précisément, de

   réaliser le revenu additionnel requis qui lui a été

   autorisé.

           Évidemment, ce passage fait référence,

   entre autres, au sujet de la provision réglemen-

   taire et du cavalier que j'aborderai plus en

   détail.
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           Le deuxième passage :

                At a minimum, a public utility must be

                afforded the opportunity not only of

                assuring its financial integrity so

                that it can maintain its credit

                standing and attract additional

                capital as needed, but also achieving

                earnings comparable to those of other

                companies having corresponding risks.

           Évidemment, j'ai souligné la mention sur

   l'opportunité, le commentaire est le même. J'aurais

   dû également souligner le dernier bout de phrase,

   « but also achieving earnings comparable to those

   of other companies having corresponding risks » et

   là, j'ai en tête plus précisément la question du

   pass-on, j'ai plus précisément en tête la question

   des risques et à l'effet que le Distributeur a lui

   aussi le droit de ne pas avoir des risques qui

   anéantissent complètement l'opportunité qu'il a de

   réaliser son revenu requis.

           Le contexte de la demande tarifaire deux

   mille cinq (2005), il y a premièrement, le

   dépassement du volume patrimonial. Qu'est-ce que

   cela implique exactement? Cela a évidemment une

   incidence très importante sur les coûts, ça a été
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   démontré en preuve.

           Ça a une incidence très importante sur les

   risques réglementaires, ça apparaît également de la

   preuve.

           Ça a une incidence sur les opérations ou en

   fait, ça cristallise certains éléments opération-

   nels que doit mettre en place le Distributeur.

           On aura également constaté que ça a permis

   un certain raffinement de l'interprétation du

   décret patrimonial. On aura constaté qu'en vertu de

   taux de pertes plus performant du Distributeur, il

   y a approximativement un térawattheure (1 TWh) du

   patrimonial qui est gratuit, si vous me passez

   l'expression, et je reprendrais un autre terme, le

   dépassement du volume patrimonial amène aussi une

   cristallisation du statut juridique d'Hydro-Québec

   Distribution sous la loi donc de stand-alone.

           Autre élément du contexte de la demande,

   c'est la conjoncture financière moins favorable, on

   l'aura constatée dans les coûts, il y a un coût du

   capital plus élevé, c'est une réalité à laquelle il

   faut faire face.

           Je suis à la page 2 maintenant. Un autre

   élément qui ressort du contexte général de la

   demande, c'est évidemment le contrôle serré de
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   l'ensemble des coûts et j'ajouterais sous la

   responsabilité du Distributeur.

           La Régie possède maintenant un meilleur

   historique et cette constatation-là est donc encore

   plus probante qu'elle n'a pu l'être dans le dossier

   3492.

           Et je terminerais avec une réflexion qui

   vous a été faite lors de la preuve, qui vous a

   probablement également été plaidée lors du dernier

   dossier et mis en preuve, l'analyse du coût de

   service, bien entendu, doit se faire de manière

   détaillée. Par contre, il est très important de

   porter un jugement global sur ce coût de service et

   je vous indiquerai que de manière particulière dans

   ce dossier, c'est un fil conducteur qui se retrouve

   autant dans la question des bonis que dans la

   question des effectifs où, comme vous le savez,

   Hydro-Québec Distribution revient avec de la

   nouvelle preuve et cette réflexion est tout à fait

   fondamentale à la compréhension de la position du

   Distributeur sur ces deux éléments.

           Section 2. La provision réglementaire deux

   mille quatre (2004). On constatera que je traite

   cet enjeu du dossier de manière indépendante de la

   question du cavalier et de la provision deux mille
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   cinq (2005) pour une raison bien évidente, la

   provision réglementaire deux mille quatre (2004)

   vise à pallier à un problème au niveau de

   l'application de certains principes réglementaires

   et qui affecte la détermination, oui la

   détermination des revenus des ventes projetées deux

   mille cinq (2005). Parce que la non-coïncidence

   entre l'année témoin et l'année tarifaire entraîne

   inévitablement et inexorablement un manque à gagner

   qui est très important. Mais je dis, entraîne, il

   entraîne un manque à gagner s'il n'y a aucun

   mécanisme qui permet d'enrayer cette conclusion.

           Je ne devrais normalement pas faire de

   réplique mais évidemment c'est difficile lorsqu'on

   passe après mais je vous dirais simplement que la

   gymnastique mathématique à laquelle certains

   intervenants vous convient n'est tout simplement

   pas pertinente parce qu'elle n'aborde pas le coeur

   du problème et surtout elle n'arrive pas à le

   contredire puisqu'elle l'ignore.

           Je débute cette section avec une citation

   qui est la pierre angulaire de l'argument qui

   découle de D-2204-47 :

                La Régie reconnaît pour l'année témoin

                2004 un revenu additionnel requis
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                d'environ 117 M$ que le Distributeur

                pourra couvrir en appliquant une

                augmentation uniforme de ses tarifs de

                1,4% à compter du 1er avril 2004.

           On débute avec cette constatation-là

   puisqu'elle est préalable à la fixation des tarifs.

   En effet, la logique veut que dans la mécanique de

   la fixation des tarifs, on doit arriver à un revenu

   additionnel requis.

           Comment arrive-t-on à ce revenu additionnel

   requis? On prend le revenu requis projeté et on y

   soustrait le revenu des ventes projetées sur

   l'année témoin.

           Le problème que l'on a ici en cette année

   deux mille cinq (2005), en cette année tarifaire

   deux mille cinq (2005), c'est qu'une partie du

   revenu additionnel requis de l'année deux mille

   quatre (2004) sera récupéré sur l'année témoin

   projetée deux mille cinq (2005) qui aujourd'hui

   fait l'objet d'une analyse et en quelque sorte,

   cela vient brouiller les cartes.

           La provision réglementaire vise donc à

   s'assurer que le revenu additionnel requis destiné

   à l'année deux mille quatre (2004), qui a été

   reconnu, ne soit pas utilisé dans le calcul du
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   revenu des ventes projetées.

           Cette somme provisionnée qui, en preuve,

   s'élève à trente-six point deux millions (36,2 M$)

   vise à payer des coûts encourus en deux mille

   quatre (2004) d'où la nécessité de la provisionner

   en deux mille quatre (2004). Si on ne la

   provisionne pas, on pose erronément l'hypothèse que

   le revenu additionnel requis de l'année tarifaire

   2004-2005 qui est récupéré au cours des trois

   premiers mois de l'année témoin constitue un revenu

   des ventes projetées.

   (11 h 10)

           Si aucun mécanisme n'est mis en place, pour

   un seul et même dollar perçu par le Distributeur

   dans la période de janvier à mars deux mille cinq

   (2005), et ce, jusqu'à hauteur de la provision de

   trente-six virgule deux millions (36,2 M$), ce

   dollar est présumé disponible pour payer un dollar

   (1 $) de facture deux mille quatre (2004) et est

   réputé utilisé pour payer un dollar (1 $) de

   facture deux mille cinq (2005). On utilise le même

   argent à deux fins.

           C'est là exactement la problématique. S'il

   n'y a pas de provision ou s'il n'y a pas un

   quelconque autre mécanisme - parce qu'on parle de
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   provision, cela semblait plus simple, cela faisait

   image, mais on pourrait parler également d'un

   mécanisme visant à normaliser les revenus des

   ventes projetées de l'année témoin aussi. En

   l'absence d'un mécanisme, cette somme ne sera

   jamais récupérée, elle sera perdue. Si vous allez à

   la toute fin du plan d'argumentation, j'ai un

   tableau, en fait j'ai plusieurs tableaux mais allez

   directement à la page 28 du plan d'argumentation;

   c'est donc l'annexe au plan d'argumentation. Il y a

   une illustration de la problématique.

           Vous avez le premier scénario, je suis à la

   page 28; il y a trois lignes, donc le revenu

   additionnel requis autorisé en deux mille quatre

   (2004), la décision parlait approximativement de

   cent dix-sept mais dans les faits, suite aux

   ajustements, on parle de cent seize virgule quatre

   (116,4 M$). C'est le revenu requis. La récupération

   du revenu additionnel requis, cent seize virgule

   quatre millions (116,4 M$); il n'y a pas de manque

   à gagner. Évidemment c'est le scénario optimal,

   c'est le scénario de l'appariement. Ce qui

   m'intéresse, c'est le scénario 2. On part du même

   principe, on a autorisé un revenu additionnel

   requis de cent seize virgule quatre millions
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   (116,4 M$). Par contre on constate que la

   récupération de ce cent seize (116 M$) se déroule

   selon l'année tarifaire, donc jusqu'en mars deux

   mille cinq (2005). On constate trente-six virgule

   deux millions (36,2 M$) qui se retrouvent non pas

   assis entre deux chaises mais qui se retrouvent

   littéralement assis sur deux chaises. Le trente-six

   virgule deux millions (36,2 M$) est mon revenu

   additionnel requis pour l'année deux mille quatre

   (2004), mais il est également, s'il n'est pas

   traité adéquatement, considéré comme un revenu des

   ventes projetées deux mille cinq (2005). Je vous

   ferai remarquer que, s'il n'y a pas de mécanisme,

   il va être considéré comme un revenu des ventes

   projetées avant même que le Distributeur n'ait

   touché ces sommes puisqu'on est en période de

   récupération à compter d'aujourd'hui.

           On constate également que ce problème ne se

   poserait jamais dans une situation optimale

   puisqu'on voit au scénario 1 que la situation

   optimale, lorsqu'on refait les tarifs pour l'année

   suivante, bien, le revenu additionnel requis a été

   intégralement récupéré; la question ne se pose pas.

           Je reviens à l'argumentaire. Ainsi, ne pas

   accepter la provision ou l'introduction d'un autre
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   mécanisme, selon le Distributeur, contreviendrait à

   la décision D-2004-47 en retranchant littéralement

   trente-six virgule deux millions (36,2 M$) du coût

   de service par ailleurs autorisé. Et cela

   anéantirait complètement le droit du Distributeur

   d'avoir l'opportunité de percevoir le revenu requis

   qui a été autorisé.

           Si on veut donner un sens à la décision D-

   2004-47, il faut trouver un mécanisme pour pallier

   à... j'allais dire « problème » encore, mais on

   pourrait dire pallier à la situation que provoque

   la non-coïncidence de l'année témoin du

   Distributeur et de son année tarifaire.

           Je terminerai là-dessus en vous disant que

   c'est une preuve qui n'a pas été contredite. La

   provision réglementaire en tant que telle n'a pas

   été contestée par aucun expert. Il y a un expert

   qui s'est prononcé sur le cavalier, aucun expert ne

   s'est prononcé sur la provision. Le Distributeur ne

   touche en aucune manière au tarif de l'année deux

   mille quatre (2004). Il n'y a aucune rétrofactura-

   tion, il n'y a qu'une mesure pour s'assurer du

   respect de la décision concernant les tarifs deux

   mille quatre (2004).

           J'aurais peut-être un dernier élément que
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   je vais aborder plus en détail lorsque j'aborderai

   le cavalier, mais ce problème n'est pas nouveau. Il

   avait été abordé de manière détaillée dans le

   dossier 3405-98, il avait été reconnu.

           Page 3, le chapitre 3 : « Mesure de

   l'efficience, coût du service et revenu requis du

   Distributeur ». À titre de commentaire introductif,

   je vous dirais que la preuve révèle un contrôle des

   coûts, et ça, peu importe le cadre d'analyse. Avec

   ou sans les éléments qui n'ont pas été reconnus

   dans la décision D-2004-47, les conclusions sont

   les mêmes en ce qui concerne l'analyse de

   l'efficience et en ce qui concerne la constatation

   à l'effet qu'il y a un contrôle des coûts. Si le

   Distributeur a décidé d'inclure une partie des

   coûts qui n'étaient pas reconnus, c'est parce qu'il

   revient sur ses coûts; donc il est tout à fait

   cohérent de faire ainsi. Par contre, les

   comparaisons seraient les mêmes si le Distributeur

   avait décidé d'accepter ces questions-là; on aurait

   retranché ces sommes de chacune des années

   présentées en preuve et les conclusions auraient

   été les mêmes. Il faut éviter de tomber dans les

   caractérisations qui font image en sortant de

   grands chiffres, en comparant le coût présenté
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   aujourd'hui et le coût non reconnu; la preuve elle

   a été faite sur la base des coûts encourus.

   (11 h 20)

           Qu'est-ce qu'elle révèle cette preuve en

   faits saillants? Évidemment une croissance annuelle

   moyenne du revenu requis, donc de l'ensemble du

   revenu requis pour la période deux mille trois et

   deux mille cinq (2003-2005) de un point neuf pour

   cent (1,9 %). Ce qui en soi est déjà bon, mais elle

   découle de quoi principalement, cette croissance?

   Elle découle des approvisionnements postpatrimo-

   niaux; elle découle des charges financières; il y a

   un coût du capital à la hausse de soixante et onze

   millions (71 M$).

           Et je vous ferai remarquer que sur ce

   soixante et onze millions (71 M$), il y a soixante

   millions (60 M$) qui s'explique par la hausse du

   coût du capital emprunté, donc la hausse de

   l'intérêt. Et il y a les éléments exceptionnels,

   donc la charge de retraite.

           Évidemment, il y a eu des questions sur le

   contrôle ou non de ce poste. Je vous dirais à

   brûle-pourpoint, en fait, non, pas à brûle-

   pourpoint puisque je l'ai déjà écrit, que la grande

   volatilité de la charge de retraite sur la période
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   deux mille trois, deux mille cinq (2003-2005), en

   raison de facteurs externes, rendrait tout

   simplement, si cette charge était intégrée aux

   charges d'exploitation, plus complexe toute analyse

   des charges d'exploitation.

           Page 4. Il y a donc une croissance annuelle

   moyenne de un virgule cinq (1,5 %) sur les coûts

   sous le contrôle du Distributeur de deux mille

   trois à deux mille cinq (2003-2005) et plus

   important encore de zéro virgule huit pour cent

   (0,8 %) entre deux mille quatre et deux mille cinq

   (2004-2005). Ce qui est excellent. Et il y aura

   également une hausse de zéro virgule huit pour cent

   (0,8 %) si vous retirez les coûts non reconnus à

   chacune des deux années.

           On doit porter un jugement global sur le

   coût de service. Il existe un gel des charges chez

   Hydro-Québec Distribution. Ce concept est une

   réalité à laquelle doivent faire face les

   gestionnaires constamment. Ils doivent donc

   absorber la croissance; ils doivent absorber les

   augmentations de salaires convenues. Pour réaliser,

   les gestionnaires disposent de différents outils.

           Par exemple, s'ils doivent augmenter des

   effectifs mais qu'ils ne veulent pas que leur masse
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   salariale augmente, ils devront diminuer le temps

   supplémentaire. S'ils diminuent leurs effectifs par

   contre, il y a des chances qu'ils doivent augmenter

   les ressources externes. Le jugement global, c'est

   ça, il y a différents outils qui se présentent

   devant un gestionnaire. Il y a un objectif de

   contrôle des coûts. Donc, lorsqu'on fait l'analyse

   détaillée, on ne doit pas oublier l'objectif final.

           Je vous réfère plus particulièrement au

   témoignage de monsieur Boulanger (volume 1 page 22,

   pages 31, 32 également). Et je vous réfère aussi à

   la réponse à l'engagement numéro 3, que je n'ai

   pas... je n'ai pas fait de copies au dossier, par

   contre. On se rappellera que la réponse à

   l'engagement numéro 3 visait à clarifier certains

   postes budgétaires présentés au dossier qui avaient

   trait aux services externes et aux ressources

   financières. C'était un engagement en réponse à une

   question de la Régie. Et on y constatait une

   différence entre le budgeté et le réel.

           On constatera à la lecture de la réponse à

   l'engagement que les écarts constatés ne sont liés

   qu'au traitement comptable ultérieur des sommes

   provisionnées. Donc, il n'y a pas de surestimation

   du revenu requis. Les sommes s'expliquent. Le
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   problème étant qu'elles sont comptabilisées

   ailleurs lorsqu'elles sont utilisées et que ça

   n'apparaît pas à ce poste à strictement parler.

           Mais ce qui est intéressant également, puis

   monsieur Bastien en avait fait mention dans son

   témoignage au volume 1 pages 344 et 346, c'est que

   ce vingt millions de dollars (20 M$) qui était,

   d'écart qui était constaté et qui, par ailleurs, a

   été expliqué, lorsqu'on le transposait, ça apparaît

   clairement des deux premiers tableaux de la

   réponse, donc de HQD-15 document 5.3 à la page 3,

   ça apparaît clairement de ces deux tableaux, ce

   vingt millions (20 M$) d'écart, lorsqu'il est placé

   dans le contexte des charges d'exploitation

   globales tombe à treize millions (13 M$).

           Donc, il y avait un vingt millions (20 M$)

   sur cent soixante millions (160 M$) pour le poste

   « services externes et ressources financières ».

   Lorsqu'on fait une analyse du global et du réel

   pour quatre-vingt-treize (93), on constate que ce

   vingt millions (20 M$) diminue à treize millions

   (13 M$), non pas sur un poste de cent soixante

   (160 M$) mais sur un poste de plus de neuf cents

   millions (900 M$). Donc, on constate toute la

   dynamique entre le jugement détaillé, l'analyse
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   détaillée et le jugement global. Donc, cette

   constatation-là se fait même avant qu'on ait

   expliqué les écarts constatés.

           Et par ailleurs, ce qui est également

   intéressant de noter, c'est que le budget

   d'exploitation budgeté réel pour deux mille quatre

   (2004) et deux mille cinq (2005) reflète la

   continuité avec le réel deux mille trois (2003).

   Donc, le budgeté est en droite ligne avec ce qui a

   été constaté puisqu'il diminue. Ce qui était

   budgeté à neuf cent soixante et onze (971) passe

   dans le réel, en deux mille quatre (2004) et deux

   mille cinq (2005), à neuf cent soixante-quatre

   (964) et neuf cent soixante-cinq (965). Et, ça,

   c'est évidemment en raison des résultats sur le

   réel deux mille trois (2003) et en raison des

   précisions.

           Toujours sur la page 4, je reproduis le

   tableau sur l'évolution des charges d'exploitation

   (document HQD-15 document 1.2) qui, essentielle-

   ment, à la page 5 que je résume, qui résume dans le

   fond la bonne performance au niveau du contrôle des

   coûts, une croissance annuelle moyenne de seulement

   zéro virgule quatre pour cent (0,4 %) des charges

   d'exploitation entre deux mille trois et deux mille
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   cinq (2003-2005) et une croissance de zéro virgule

   un pour cent (0,1 %) entre deux mille quatre et

   deux mille cinq (2004-2005). Et ce malgré les

   engagements contractuels, les hausses de salaire,

   la croissance des abonnements.

           L'efficience maintenant. Au surplus de ces

   bons résultats qui sont constatés dans la preuve,

   les indicateurs d'efficience corroborent cette

   bonne performance. Et ce peu importe la période de

   l'analyse ou le choix des intrants ou des extrants.

   La plupart des indicateurs sont très positifs.

   Certains sont positifs. Et les seuls qui pourraient

   être qualifiés de moins positifs pour le

   Distributeur, et ça c'est sur différentes bases de

   comparaison temporelle, concernent le coût total.

   Et ce qui a été expliqué dans la preuve, HQD-4

   document 1, les raisons explicites pour lesquelles

   le coût total était un moins bon indicateur, un

   indicateur moins révélateur.

           Je vous réfère également au témoignage, en

   fait au contre-interrogatoire de monsieur Drazen

   (notes sténographiques volume 6) qui, en bout de

   ligne, conclut lui aussi, même sur les bases de

   deux mille trois, deux mille cinq (2003-2005) qu'il

   a soumises, que les indicateurs de manière générale
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   corroborent la bonne performance, sont positifs, et

   que les seuls qui sont négatifs concernent le coût

   total pour lequel il y a une explication en preuve.

           Il y a également en preuve des indices

   d'efficience pour les fournisseurs internes. Je

   vous réfère à HQD-4 document 2. C'était évidemment

   une demande de la Régie. Encore là, il y a des

   indicateurs qui sont très positifs. Et le coût de

   service ou le coût des fournisseurs internes sont

   également très, très positifs.

   (11 h 25)

           Ce qui m'amène à une constatation. La pièce

   HQD-4 était une pièce que je considère, et c'est

   mon opinion personnelle, très détaillée, était une

   pièce qui parlait de pistes d'améliorations

   concrètes et immédiates, qui les identifiait, qui

   identifiait les meilleures pratiques des autres,

   qui comparait les meilleures pratiques d'autres

   entreprises avec celles d'Hydro-Québec, et qui

   était en droite ligne avec la question de

   l'efficience. Or, cette preuve, qui identifie les

   meilleures pratiques, n'a jamais fait l'objet

   d'analyse ou en fait il n'y a pas eu de preuve

   visant à analyser, contre-expertiser cette preuve;

   il n'y a pas eu non plus de positionnement de
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   groupe sur cette preuve.

           Pourtant, cette preuve concerne les clients

   de manière directe; elle concerne les pistes

   d'efficience. On y parle par exemple de meilleures

   pratiques en matière de recouvrement. Alors, sans

   me prononcer dans le détail, sans nécessairement,

   je vous soumets que les meilleures pratiques

   d'autres entreprises dans le domaine du

   recouvrement - et ça apparaît de HQD-4 document 1 -

   sont des pratiques beaucoup plus agressives, sont

   des pratiques où on interrompt le service beaucoup

   plus rapidement; aucun intervenant ne s'est

   positionné. S'il y a des économies à faire via les

   meilleures pratiques d'autres entreprises, elles

   sont indiquées à cette preuve; personne ne s'est

   positionné, pourtant on sait très bien que ce sont

   des meilleures pratiques qui, à bien des égards,

   heurtent les groupes qui ont fait des représenta-

   tions devant vous aujourd'hui.

           Par ailleurs, on va avoir des intervenants

   comme UC qui font des déclarations - et je me

   réfère à la page 3 de leur présentation,

   malheureusement je n'ai pas la cote - qui font des

   constatations du type, et je cite :

                Une perte d'efficience du Distributeur
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                pour l'année de base et l'année témoin

                projetée, ce dernier semble de plus en

                plus inefficace dans la prestation du

                service à la clientèle.

                La clientèle captive du Distributeur

                subit les conséquences de son

                inefficacité.

           Écoutez, je me demande bien d'où vient

   cette phrase, notamment lorsqu'on constate

   objectivement la bonne performance de tous les

   indicateurs. Eh bien, on a une réponse à ça dans

   leur preuve; on a également une réponse au Volume 7

   page 130. Ils ont fait fi des indicateurs mis en

   preuve, ils ont utilisé quatre autres indicateurs

   qu'ils ont analysés sur une autre base, par

   catégorie tarifaire. Et étrangement, pour ces

   quatre indicateurs maisons, ils ont utilisé le coût

   total. Le coût total pour lequel la preuve révèle

   qu'il s'agit d'un indice qui est défavorable au

   Distributeur et qui n'est pas le plus approprié

   pour confirmer l'efficience. Je vous soulignerai

   que ce type de déclaration n'est pas un exemple de

   rigueur dans l'analyse du dossier.

           L'expert Drazen non plus n'a pas fait

   d'analyse spécifique; pourtant si aujourd'hui on a
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   vingt-trois (23) indicateurs, c'est en partie à

   cause de monsieur Drazen. À la lumière de cela,

   Hydro-Québec Distribution remet en question la

   pertinence des rencontres techniques sur le

   balisage. S'il y a si peu d'intérêt pour les vrais

   enjeux du balisage, on peut se poser la question.

   Je dois vous rappeler que les rencontres, dans le

   fond bien qu'elles expliqueront le balisage, ne

   feront que confirmer les gains d'efficience qui se

   dégagent des pistes qui ont déjà été identifiées à

   HQD-4 document 1. C'est ça l'objectif d'un

   balisage, c'est d'identifier des gains

   d'efficience. Et ce n'est pas seulement, et ce

   n'est surtout pas d'aller chercher de la preuve

   pour faire réduire de tous azimuts le coût de

   service par ailleurs jugé raisonnable.

           Le niveau des effectifs. Je vous réfère à

   HQD-8 document 4, la pièce au complet mais

   notamment les pages 9 à 11. Évidemment ici on

   revient sur la décision D-2004-47 et je crois qu'on

   y revient pour des raisons pertinentes et pour une

   preuve, et avec une preuve étayée. Les effectifs

   qui ont été retranchés ont été remis en contexte;

   qui sont-ils, que font-ils et quel est leur rôle

   chez le Distributeur et pour les activités de
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   distribution. Il y a des effectifs qui concernent

   la transition de la structure organisationnelle de

   l'entreprise pour une meilleure imputabilité. On

   parle de la décentralisation des activités

   comptables des unités corporatives de l'entreprise

   vers les divisions. Il s'agit de vingt-huit (28)

   effectifs. Ça c'était des coûts corporatifs qui

   sont maintenant inclus dans la masse salariale; il

   n'y a pas de distinction. Il n'y a pas

   d'augmentation de coût due au transfert de ces

   effectifs. Transfert d'activités d'impression,

   quatre effectifs; ce sont les coûts du CSP qui ne

   sont plus facturés par le CSP, ce sont des coûts

   qui sont assumés par le Distributeur.

           Croissance des activités d'approvi-

   sionnement dans le contexte de la gestion du volume

   d'électricité patrimoniale; je parle évidemment de

   deux mille quatre deux mille cinq (2004-2005). Dix-

   sept (17) effectifs. Il est bien évident que ce

   sont des effectifs qui sont nécessaires à la

   réalisation de l'activité même du Distributeur de

   livrer de l'énergie. Ça illustre également, lorsque

   je mentionnais que la présente cause cristallise le

   statut du stand alone; Hydro-Québec Distribution a

   la responsabilité finale pour assurer les
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   approvisionnements des Québécois en électricité. On

   est passé au-delà du volume patrimonial, il y a des

   mesures qui doivent être mises en place et il y a

   surtout une optimisation qui doit être faite. Ces

   effectifs sont indispensables, compte tenu des

   enjeux de sécurité des approvisionnements et des

   enjeux de coût.

           Il y a également la mise en place de

   projets d'investissement d'envergure tels que SIC,

   cent cinq (105) effectifs, et le PGEE, vingt-deux

   (22) effectifs. Je vous fais remarquer qu'il s'agit

   de deux projets qui ont été préalablement autorisés

   et qui font tous les deux l'objet de suivis de la

   Régie. SIC a été autorisé sous l'article 73 et le

   PGEE est autorisé sous 49. On doit permettre au

   Distributeur de réaliser adéquatement les projets

   qui ont été autorisés, pour lesquels il y a eu une

   preuve et pour lesquels les coûts ont été

   constatés. Et dans ces coûts, il y a inévitablement

   des coûts de masse salariale. On ne peut pas

   accorder quelque chose dans les autorisations et le

   retirer ensuite lors de la cause tarifaire. Il y a

   ici un problème qui mérite d'être abordé. Et qui

   justifie en grande partie la révision ou la

   reconsidération de cette partie de la décision
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   D-2004-47.

           Il y a un autre élément que je vous ferais

   remarquer sur ce sujet : il s'agit bien souvent de

   coûts capitalisés. Or, lorsque la décision D-2004-

   47 a réduit mon effectif, elle a réduit des charges

   d'exploitation; alors qu'une partie des coûts, ou

   des effectifs qui ont été retirés étaient des

   effectifs dont les coûts sont capitalisés. Il y a

   là également un problème qui mérite d'être

   souligné.

   (11 h 35)

           Évidemment, pour terminer il y a la

   croissance soutenue et continue des activités de

   raccordement. On parle d'une croissance annuelle

   moyenne deux mille trois-deux mille cinq (2003-

   2005) d'un virgule quarante-deux pour cent (1,42 %)

   et une croissance des ventes normalisées d'un

   virgule zéro huit (1,08 %). Je vous ferai remarquer

   que l'un des arguments au soutien de la décision

   dans D-2004-47 portait sur un engagement du plan

   stratégique de l'époque qui parlait d'absorber une

   croissance d'un pour cent (1 %). On est au-delà de

   cette croissance de manière significative depuis

   trois ans.

           J'en conclus donc que ces effectifs sont
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   pleinement justifiés, mais non seulement sont-ils

   justifiés ils sont nécessaires à la réalisation

   d'activités de base au coeur des activités du

   Distributeur. Et pour une large part de ces

   effectifs, je fais évidemment référence aux projets

   autorisés, à SIC et au PGEÉ. Ils découlent d'une

   décision antérieure de la Régie.

           Les bonis d'intéressement. Dans la décision

   D-2003-93, la Régie se déclarait généralement

   favorable au principe du boni d'intéressement. Elle

   y exprimait cependant certaines réserves, j'en

   conviens. C'était à la page 111. Ces dites réserves

   ce sont concrétisées dans la décision D-2004-47

   avec le refus de connaître dix millions (10 M$) lié

   aux bonis d'intéressement corporatif des employés

   régis, donc des employés syndiqués.

           Le régime d'intéressement fait partie d'une

   politique salariale intégrée. Une politique

   salariale intégrée constitue un atout pour le

   Distributeur, notamment en ce qui concerne la

   mobilité des employés. On ne voudrait pas que le

   Distributeur devienne un enfant pauvre ou un parent

   pauvre chez Hydro-Québec et n'ait pas d'aussi bonne

   chance d'aller recruter les meilleurs ressources.

   C'est tout à l'avantage du Distributeur, c'est tout
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   à l'avantage des clients.

           Or, cette politique salariale n'a pas été

   remise en question par la Régie dans la décision

   D-2004-47. Je vous ferai remarquer qu'on ne peut

   pas modifier le régime d'intéressement, il a été

   négocié. Il a été également mis en preuve au

   dossier 3492 et dans le présent dossier que le

   régime d'intéressement distinct pour chacune des

   divisions était inacceptable aux yeux des employés.

           Monsieur Boulanger vous a dit dans son

   témoignage : « Un régime d'intéressement, quel

   qu'il soit, est plus souhaitable qu'une

   augmentation correspondante des salaires de base. »

   Et j'adhère complètement à cette proposition et je

   crois que la Régie également devrait y adhérer.

           Mais plus important encore, la rémunération

   globale. Ça c'est-à-dire mes salaires de base, les

   salaires de base du Distributeur, pardonnez-moi, la

   rémunération variable, ça ce sont les bonis, et les

   avantages sociaux se situent à la médiane du

   marché. Je vous réfère à HQD-8 document 4, page 21.

   Cette constatation-là est mise en preuve, elle a

   été mise en preuve dans D-2004-47, c'est l'étude

   Towers Perrin qui a été déposée dans ce dossier.

           Et ce qui m'amène à me poser une question
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   qui reflète, je crois, très bien la nécessité de

   toujours porter un jugement global malgré l'analyse

   détaillée, c'est pourquoi ne pas reconnaître la

   composante d'un coût qui globalement, lui, est

   raisonnable. Il me semble y avoir là un cas de

   figure où il serait souhaitable de porter un

   jugement global.

           Les salaires de base étant à la médiane et

   n'ayant pas été remis en question, sont de ce fait

   raisonnables. On a coupé une partie des ces

   salaires de base-là qui, par ailleurs, la partie

   faisant la partie étant inclus dans le tout,

   devrait nécessairement elle aussi être considérée

   raisonnable.

           Et le problème qui se pose pour le

   gestionnaire c'est l'objectif final. L'objectif

   final c'est d'avoir une masse salariale, avoir des

   salaires raisonnables et d'avoir une masse

   salariale raisonnable. Lorsqu'on parle simplement

   des salaires, il y a différents outils qui entrent

   en jeu dans la négociation collective.

           Selon moi, l'objectif final est d'avoir des

   salaires où la rémunération globale, l'ensemble des

   composantes soit raisonnable. À partir du moment où

   on porte un jugement sur certaines des composantes
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   spécifiques, je vous soumets humblement qu'on fait

   de la micro-gestion et qu'on s'approprie en quelque

   sorte de la prérogative du gestionnaire qui, lui,

   doit jouer avec l'ensemble de ces éléments.

           Passons sous un autre régime. Par ailleurs,

   la modification du régime d'intéressement ne

   modifierait en rien le revenu requis, donc on

   pourrait changer le régime d'intéressement mais le

   revenu requis final du Distributeur ne changerait

   pas nécessairement.

           Et un autre élément qui a été mis en preuve

   au volume 1, témoignages tant de monsieur Boulanger

   que de monsieur Bastien, le régime de gestion de la

   performance qui vise le personnel de l'entreprise

   non régi et qu'on remet en cause, nous l'apprenons

   aujourd'hui dans le présent dossier, qui concerne

   notamment et surtout les cadres, dépend du degré

   d'atteinte des résultats divisionnels. Ce régime

   d'intéressement accepté par la Régie dans sa

   décision D-2004-47 a des répercussions positives

   sur l'ensemble des employés puisque les cadres

   déterminent les grands alignements nécessaires à

   chacune des unités.

           Je vous cite d'ailleurs à cet effet-là le

   témoignage de monsieur Boulanger. Je ne le
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   reciterai pas au complet. Par contre, je

   m'attarderai aux deux dernières phrases, trois

   dernières phrases :

                Ainsi, tous les gestionnaires dans le

                quotidien de leurs actions orientent

                et dirigent le personnel syndiqué afin

                d'atteindre leurs objectifs de

                division, ce qui est à l'avantage de

                tous. Le régime d'intéressement a donc

                tout son sens et permet d'orienter

                l'action vers l'efficience et la

                performance.

           On a ici une autre illustration du jugement

   global. Évidemment, on peut questionner une partie

   des régimes d'intéressement, mais la combinaison

   des deux permet d'arriver à l'objectif ultime.

   (11h 45)

           Je suis à la page 8, le régime de retraite.

   Une conclusion : une gestion saine, un régime de

   retraite sous contrôle; ce n'est pas nécessairement

   moi qui le dis, je vous cite le témoignage de

   monsieur François D'Amour, témoin d'Hydro-Québec.

   Par ailleurs, il s'agit d'un gestionnaire du

   groupe-conseil Aon qui a une vaste expérience dans

   la gestion des régimes de retraite, qui ne s'occupe
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   pas seulement du dossier d'Hydro-Québec. Et à une

   question d'un de mes confrères, de maître Tardif,

   il a répondu :

                Vous avez parlé du type de gestion? Si

                on compare la gestion qui est faite

                chez Hydro-Québec, on peut parler

                d'une gestion qui est très rigoureuse,

                parfois conservatrice, avec une équipe

                très compétente à l'interne. C'est une

                des grandes équipes de gestion de

                caisses de retraite que l'on retrouve

                au Québec.

           Donc, on peut parler d'une gestion

   rigoureuse dans tous les volets de la gestion,

   l'administration du régime de retraite.

           Le taux de rendement, je vous réfère aux

   réponses à l'engagement 14, HQD-15 document 5.14;

   il est comparable aux autres caisses. Je vous

   soulignerai également qu'il y a une reprise des

   cotisations de l'entreprise et des participants

   depuis deux mille quatre (2004) et je vous

   soulignerais aussi qu'il s'agit d'un régime de

   retraite qui est très réglementé. Il est réglementé

   via la Loi sur Hydro-Québec, les articles 49 et

   suivants et il est réglementé par la Loi sur les
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   régimes complémentaires de retraite et le régime de

   retraite en tant que tel fait l'objet d'un

   règlement adopté en vertu de la Loi sur Hydro-

   Québec.

           Finalement, aucune preuve n'est venue

   contredire, il n'y a aucun expert en régime de

   retraite qui est venu. Et je ne crois pas qu'il y

   ait eu une quelque preuve d'un quelconque analyste,

   avec une expérience un tant soit peu pertinente sur

   les régimes de retraite, pour porter un jugement

   sur la qualité de la gestion qui est faite de ce

   régime.

           Les Investissements. La demande

   d'autorisation des investissements pour l'année

   deux mille cinq (2005), elle est justifiée pour

   deux raisons : répondre à la croissance de la

   demande et des nouveaux abonnements, assurer le

   maintien du niveau de service à ses clients. Par

   ailleurs, la preuve révèle également que la demande

   d'autorisation n'exerce pas d'impact tarifaire.

           Sur l'aspect croissance de la demande, pour

   la partie réseau, je vous fais remarquer que la

   croissance de la demande absorbe quarante-trois

   pour cent (43 %) des investissements de la demande

   d'autorisation. Je vous réfère à HQD-9 document 1,
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   tableau 4.

           Évidemment, la croissance de la demande, ça

   découle de l'obligation de servir qui incombe au

   Distributeur. On a effectivement un contrôle mais

   on a un contrôle limité sur le niveau de ces

   investissements; le service doit être rendu. On

   doit raccorder, on doit augmenter la capacité si

   requis.

           Pour les autres investissements, il a été

   démontré que ceux-ci n'exercent aucun impact,

   aucune pression sur les tarifs; HQD-9 document 2

   toujours.

           Concernant la pérennité du réseau, on parle

   ici du maintien des actifs, de l'amélioration de la

   qualité, du respect des exigences. Il y a eu une

   preuve spécifique cette année qui a été déposée en

   réponse à une préoccupation qui était exprimée par

   la Régie dans la décision D-2004-47, concernant la

   croissance des investissements. La preuve présentée

   vise précisément à répondre à cette préoccupation

   et il en ressort que le niveau d'investissement qui

   est suggéré vise précisément à éviter un

   vieillissement indu du réseau.

           En fait j'ai reproduit un tableau qui est

   extrait directement de la preuve, c'est un tableau
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   qui se retrouve à la pièce HQD-15 document 1.3;

   c'était la présentation sur les investissements en

   pérennité. La preuve, la conclusion de la preuve se

   retrouve, selon moi, dans ce tableau. Je vous

   soumets que la situation qui a été vécue aux

   alentours de quatre-vingt-quinze (95), où des

   investissements considérables ont dû être faits

   pour améliorer un IC qui n'était pas performant. On

   ne doit pas revivre de situation comme celle-là.

   Donc, le niveau d'investissement qui a été présenté

   en preuve pour les questions de pérennité du réseau

   visent précisément à éviter cette situation-là,

   donc à éviter une dégradation qui, tôt ou tard,

   entraînera un investissement beaucoup trop élevé.

           Donc, la preuve a révélé qu'il existe un

   lien entre le niveau des investissements et la

   pérennité - alors, pérennité et la qualité du

   service - que si HQD maintient le niveau actuel, la

   qualité risque de se détériorer et l'IC également,

   et que la solution proposée est un niveau d'inves-

   tissement qui assure le maintien de la qualité du

   réseau tout en contrôlant le vieillissement des

   structures. Évidemment on parle de structures de

   poteaux, on est dans une industrie de fils et de

   poteaux; et il y a une preuve assez détaillée là-
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   dessus qui a été faite sur l'âge des poteaux et sa

   correspondance avec l'âge du réseau.

           Le projet DCartes. Le projet Dcartes a été

   - en fait, le projet Dcartes est abordé dans tous

   les dossiers tarifaires du Distributeur depuis...

   ça a l'air bien... j'ai l'impression de faire

   référence à une multitude de dossiers en fait

   présentés depuis le dossier 3492 phase 1. Il a par

   ailleurs probablement également été présenté dans

   la première demande d'investissement sous (73) qui

   ne s'est pas faite sous l'égide d'un dossier

   tarifaire formel. Et il y a eu des questions, il y

   a des dépassements de coûts dans ce projet et il y

   a eu des questions tout à fait légitimes de

   monsieur le régisseur Hardy. J'ai un argument

   fondamental là-dessus. Le projet Dcartes est un

   projet réputé prudemment acquis et utile pour

   l'exploitation du réseau de distribution en vertu

   de 164.1 de la Loi sur la régie de l'énergie, que

   je n'ai pas cité texto. Pour les fins des notes

   sténographiques, je vais probablement le citer.

                Pour l'application du paragraphe 1, du

                premier alinéa de l'article 49 et de

                l'article 52.3, sont réputés

                prudemment acquis et utiles pour
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                l'exploitation d'un réseau de

                transport ou de distribution

                d'électricité

   - et là, j'ouvre une parenthèse puisque je saute un

   bout de l'article pour tomber sur la phrase

   directement pertinente à nos fins -

                les actifs dont la construction est

                autorisée ou exemptée d'autorisation

                par la loi ou par le gouvernement

                conformément à la loi, au 16 juin 2000

                ainsi que les actifs dont la

                construction est autorisée ou exemptée

                d'autorisation entre cette date et la

                date d'entrée en vigueur du règlement

                sur l'article 73, le 20 septembre

                2001.

           Or, le projet Dcartes est un actif en cours

   de construction au vingt (20) septembre deux mille

   un (2001); en fait il était un actif en cours de

   construction avant ça. Et de mémoire, je crois

   qu'il était en cours de construction en deux mille

   (2000). Ça a été reconnu dans la décision D-2003-

   93, je vous souligne, je vous réfère à la page 135

   de cette même décision. Et pour plus de détails, je

   vous réfère également aux pièces HQD-6 document 3,
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   page 11 du dossier R-3492-2002 phase 1 et HQD-11

   document 1, page 5 de ce même dossier mais en phase

   2.

           L'article 164 établit une présomption de

   droit absolu, laquelle est liée à l'actif. On

   constatera à la lecture de 164.1 que ce sont les

   actifs dont la construction est autorisée. On ne

   mentionne pas de somme, on ne mentionne pas

   d'investissement à hauteur, on mentionne l'actif.

   Il n'y a aucune balise. Par ailleurs, 164.1 énonce

   une présomption aux fins de 49 et 52.3; donc aux

   fins des tarifs, donc aux fins d'inclusion dans les

   tarifs ou aux fins de - si vous me permettez le

   langage courant - d'être roulé dans la base de

   tarification.

   (11 h 50)

           Je crois que le langage utilisé par le

   législateur est clair et a clairement voulu éviter

   tout requestionnement sur ces actifs qui ont par

   ailleurs été autorisés ou exemptés d'être autorisés

   sous l'ancien régime réglementaire. S'il avait

   voulu qu'il y ait un deuxième examen qui se fasse,

   il l'aurait mentionné.

           Et je crois que la présomption du fait

   qu'elle soit une présomption de droit absolu
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   renforce cette chose. Au soutien de cet argument,

   je vous cite l'article 2847 du Code civil du Québec

   sur les présomptions. Je m'adresse évidemment

   plutôt au deuxième alinéa qui est cité :

                Celle qui concerne les faits présumés

                est simple et peut être repoussée par

                une preuve contraire; celle qui

                concerne les faits réputés est absolue

                et aucune preuve ne peut lui être

                opposée.

   Évidemment la conclusion, et c'est toujours un

   peu... toujours un certain malaise de plaider que

   l'organisme devant lequel on se trouve n'a pas de

   juridiction ou n'a pas de contrôle, mais c'est

   effectivement ce que l'on plaide; le cadre

   législatif, le langage clair de 164.1 et notamment

   le fait qu'il s'agit d'une présomption de droit

   absolu fait en sorte que le dépassement de coût

   doit être reconnu comme raisonnable et prudemment

   acquis pour l'application de 49 dans le présent

   dossier.

           Mais je ne voudrais pas terminer sur cette

   note. Je vous souligne par ailleurs que lorsqu'on

   considère la totalité des coûts, le projet DCartes

   est tout de même, est toujours structurant et
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   rentable; il rencontre encore les critères de

   prudence et de raisonnabilité.

           Vous constaterez à la lecture de

   l'engagement sur ce sujet, HQD-15 document 5.4, que

   la VAN est positive à douze point sept millions

   (12,7 M$), que le seuil de rentabilité sera atteint

   quatre ans après son entrée en service, donc dès

   deux mille neuf (2009), et que les écarts se

   justifient par l'envergure et la complexité du

   projet.

           Je vous soulignerai également : pour

   l'ensemble des consommateurs, il est évident que la

   finalisation du projet, donc la reconnaissance des

   coûts supplémentaires est de beaucoup préférable à

   la radiation pure et simple des investissements

   faits à ce jour, qui devraient par ailleurs être

   inclus à la base tarifaire.

           J'aborderais la Prévision de la demande et

   ensuite ma suggestion serait qu'on aille à la

   pause. On est à peu près dans les délais que

   j'avais prévus, donc ça va bien.

           Prévision de la demande, un sujet qui, bon,

   à la lecture des plans d'argumentation, ne semble

   pas faire l'objet autant de controverse qu'il ne

   l'a fait dans 3492 et on comprend.
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           Je vous souligne que la prévision du

   Distributeur n'a pas le choix d'être rigoureuse,

   notamment lorsqu'on connaît son utilisation. Cette

   prévision, elle est utilisée au dossier tarifaire

   et elle est utilisée au plan d'approvisionnement.

           C'est une nécessité qu'elle soit

   rigoureuse. On ne veut pas viser trop haut, on ne

   veut pas acheter des approvisionnements qui ne

   seraient pas requis. On veut avoir la meilleure

   prévision possible pour le dossier tarifaire. Cela

   m'apparaît évident.

           Je vous souligne également que la

   méthodologie de la prévision de la demande a fait

   l'objet de maintes représentations; que ce soit

   dans le dossier du transporteur en quatre-vingt-

   dix-huit (98) ou dans le plan d'approvisionnement

   deux mille deux deux mille onze (2002-2011), du

   dossier sur la sécurité des approvisionnements,

   3526-2004 et récemment dans 3492 aussi dans 3477. À

   chaque fois il a été démontré de façon rigoureuse

   que la prévision de la demande ne comporte pas de

   biais systématique.

           Évidemment, depuis ces présentations, la

   méthodologie n'a pas changé hormis les

   perfectionnements usuels. Les hypothèses sous-
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   jacentes par contre à la prévision sont revues

   périodiquement, mais la méthodologie est la même.

   Elle a été maintes fois éprouvée. Nous ne croyons

   pas qu'il y a lieu de revenir sur cette question et

   par ailleurs, il n'y a pas vraiment eu de preuve

   sur cette question. Il y a eu monsieur Fontaine qui

   a été déclaré expert sur ce sujet et qui a

   effectivement le CV prouvant qu'il est expert sur

   le sujet. Je vous ferai remarquer que monsieur

   Fontaine n'a pas fait de prévision. Pour chacun des

   postes pour lesquels il mettait en doute la

   prévision du Distributeur, il a été incapable d'en

   formuler une propre. Et par ailleurs, il a été

   incapable de soutenir de manière rigoureuse les

   critiques qu'il formule à l'endroit de la

   prévision. Je fais évidemment référence aux

   éléments pour lesquels il a fait l'affirmation que

   la prévision était mauvaise. Je vous réfère à la

   preuve et vous constaterez qu'on est dans le

   domaine du très très très général. Et je réfère

   également au taux de perte pour lequel j'ai une

   petite section.

           Le taux de perte constaté pour le

   transport, c'est le taux de perte constaté par le

   transporteur. Le Distributeur ne fait que refléter
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   le taux de perte qui est déjà, qui est reconnu par

   le transporteur; c'est le seul taux qui puisse être

   applicable.

           Par contre, je vous fais également

   remarquer que l'argument de l'expert Fontaine à

   l'effet qu'il y a eu une forte diminution des

   ventes qui transitent sur le réseau à haute tension

   et que cela devrait affecter à la baisse le taux de

   perte du transporteur, il fait erreur. Il a fait

   une erreur, cette erreur elle est de base, elle est

   fondamentale. Il était incapable d'identifier la

   portion de cette diminution qui est attribuable à

   une diminution physique, donc réellement à une

   diminution du transport sur le réseau, ou à une

   diminution des transactions d'achat-revente qui ont

   lieu à l'extérieur des frontières et qui n'ont

   aucun rapport avec ce qui se passe sur le réseau de

   distribution. C'est une erreur - de transport,

   pardonnez-moi.

           C'est une erreur qui est fondamentale et

   qui invalide complètement son analyse parce que je

   vous soumets que la diminution constatée relève

   principalement de diminution de transactions

   d'achat-revente; que ce soit sur les marchés

   américains ou canadiens limitrophes. Sur ce, il est
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   midi (12 h) pile. Je compléterai au retour du lunch

   si vous le permettez, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   On va prendre la pause. De retour à treize heures

   trente (13 h 30).

   AJOURNEMENT POUR LE DÎNER.

   (13 h 30)

   REPRISE DE LA SÉANCE

   PLAIDOIRIE PAR Me ÉRIC FRASER (SUITE),

   Représentant de HQD :

           Alors, sans plus tarder, si on veut

   respecter l'échéancier. Nous en sommes maintenant à

   la section portant sur les approvisionnements

   énergétiques et le pass-on. Alors, la gestion des

   approvisionnements.

           Évidemment, de la gestion des

   approvisionnements, il y en a eu avant ce dossier-

   ci mais la question se pose avec beaucoup plus

   d'acuité puisqu'on passe en mode postpatrimonial,

   en mode d'achat en temps réel et non pas en

   planification de long terme.

           En bref, lorsqu'on parle des ventes

   normalisées, il s'agit de deux térawattheures

   (2 TWh) de vente régulière au-delà du volume

   d'électricité patrimoniale pour environ cent
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   soixante-six millions de dollars (166 M$) et cela

   inclut également un térawattheure (1 TWh) pour

   l'approvisionnement du tarif BT.

           Les aléas. Évidemment, concept important en

   l'instance non seulement pour la gestion des

   approvisionnements mais également lorsque viendra

   le temps de discuter de risques.

           Un écart type, cinq térawattheures (5 TWh)

   qui se décompose aléa climatique, un virgule neuf

   térawattheure (1,9 TWh), aléa sur la demande,

   quatre virgule six térawattheures (4,6 TWh).

           L'objectif d'Hydro-Québec Distribution,

   l'objectif ultime évidemment dans la gestion des

   approvisionnements c'est assurer la sécurité

   énergétique mais bien évidemment, c'est de faire ça

   au meilleur coût.

           On a pu constater notamment, ça a été

   corroboré, si on veut, par la preuve de l'expert

   Mikkelsen qu'il s'agit d'un domaine qui est

   complexe, qui requiert évidemment une grande

   flexibilité et je vous souligne que dans le

   contexte actuel et la preuve qui a été faite, c'est

   qu'il y a déjà une large part des besoins qui ont

   été comblés via des appels d'offres. Je pense qu'il

   est important de souligner qu'il s'agit d'une
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   mesure qui vise, il s'agit d'une mesure pour

   laquelle on obtient un prix de marché donc il

   s'agit nécessairement d'un prix qui est

   raisonnable.

           Toutefois, il est bien entendu que le

   Distributeur n'est pas à l'abri d'aléas climatiques

   ou d'aléas de la demande.

           Il y a eu une preuve sur la méthode qui

   serait utilisée pour la gestion des

   approvisionnements dans une perspective de court

   terme. On a pu constater qu'il s'agit d'une

   stratégie d'acquisition prudente, les appels

   d'offres le confirment. Elle combine des produits

   en base avec des produits modulables pour une plus

   grande flexibilité.

            Évidemment, c'est une gestion qui se fait

   bien souvent au jour le jour, cherchant à apparier

   le mieux possible les besoins avec les produits et

   au moindre coût. On se doute que cette question du

   jour le jour fait référence à toute l'optimisation

   qui doit être faite entre les différents produits

   et qui doit également être faite dans l'utilisation

   de l'énergie patrimoniale.

           Il a également été, il se dégage de la

   preuve que le Distributeur possède une très bonne
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   connaissance des marchés. D'ailleurs, pour plus de

   flexibilité, il a réussi à créer un nouveau produit

   qui était jusqu'alors inexistant sur les marchés,

   il s'agit du produit modulable pour lequel il a été

   en mesure d'influencer les marchés.

           Je vous réfère particulièrement aux notes

   sténographiques, c'était le témoignage de monsieur

   Daniel Richard au volume 2, aux pages 155 à 157 et

   également à la page 249.

           On a, je me dois de faire un court

   commentaire. On a, à notre grande surprise, fait

   mention du manque de flexibilité de la stratégie

   d'Hydro-Québec Distribution ce matin lors de la

   plaidoirie d'Option consommateurs et à notre grande

   surprise, comme je disais.

           La flexibilité des produits modulables,

   elle est à la baisse. Évidemment, les aléas, c'est

   à la hausse ou c'est à la baisse. Donc, on a

   certains produits nous permettant de réduire les

   consommations, nous permettant de réduire les

   coûts.

           En ce qui concerne la flexibilité à la

   hausse, un produit pour lequel on peut acheter

   plus, ça va de soi, c'est un produit pour lequel on

   pourra acheter sur les marchés. Donc, un stratégie
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   d'acquisition sur les marchés ou une stratégie où

   on peut acheter plus revient au même sur la base

   des coûts.

           La problématique ne relève pas de la

   flexibilité, la problématique relève de la

   disponibilité au niveau des interconnexions et

   encore là, je vous ferais remarquer qu'il y a un

   argument fondé sur l'exclusivité des sources

   américaines qui n'est pas fondé mais j'y reviendrai

   plus en détail.

           Dernier élément sur la gestion des

   approvisionnements, il a également été exposé dans

   le dossier, toute l'équipe qui sera à l'oeuvre pour

   réaliser les objectifs d'assurer la sécurité

   énergétique des Québécois et ce, au meilleur coût.

           Le pass-on ou le compte de frais reportés

   pour les coûts d'approvisionnement dépassant

   l'énergie patrimoniale. Je commence avec une

   citation de l'expert de l'AQCIE-CIFQ, monsieur

   Knecht :

                For those reasons, deferral accounts

                are generally used by regulators only

                for those costs that are out of the

                control of the utility, and for which

                the utility faces significant risks.
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                In HQD's case, much of the volume

                variation is beyond its control, and

                HQD does face significant financial

                risk associated with the volume

                variation.

           Donc, les principaux arguments appuyant la

   création de ce compte de frais reportés et

   l'adoption du principe de pass-on ont été reconnus

   par l'un des experts qui, ici, énonce les grands

   critères de ce principe. L'expert Drazen a

   également énoncé les mêmes critères même s'il

   n'arrive pas à la même conclusion.

           Selon ces critères, il s'agit du volume et

   du risque. Or, le Distributeur n'a pas de contrôle

   sur les volumes ni sur les prix du marché. Les prix

   du marché sont les prix du marché, ils sont dictés

   par l'ensemble des forces du marché. Son contrôle

   sur les coûts d'approvisionnement postpatrimoniaux

   est donc très limité.

           Le Distributeur fait donc face à des

   risques financiers importants qu'il voudrait voir

   comptabiliser à partir du premier (1er) janvier

   deux mille cinq (2005). Le risque est réel,

   significatif, je vous réfère encore au volume que

   constituent les aléas, on parle de cinq
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   térawattheures (5 TWh) et sans faire un calcul, en

   faisant un calcul rapide, lorsque deux

   térawattheures (2 TWh) constituent cent soixante-

   six millions (166 M$), on constate que les sommes

   et les risques financiers sont énormes.

           Comment sont évalués ces risques pour les

   fins du compte de frais reportés? Ils sont évalués

   sur la base des écarts nets formés par la

   différence entre le coût d'approvisionnement

   postpatrimonial et la portion, et c'est bien

   important, la portion des revenus qui sont perçus

   au titre de la fourniture. Je vous réfère plus

   particulièrement à HQD-5, document 3, les pages 23

   et suivantes, également HQD-14, document 1.1, la

   réponse à la deuxième demande de renseignements de

   la Régie.

           Je vous soumets que pour les fins de

   l'analyse, seuls les revenus associés à la

   fourniture sont pertinents. Les revenus associés au

   transport et à la distribution ne sont tout

   simplement pas destinés à couvrir les coûts

   d'approvisionnement comme leurs noms l'indiquent,

   ils sont destinés à couvrir les coûts de

   distribution et de transport.

           Une telle approche qui a été proposée
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   notamment par l'expert Drazen et par la FCEI est

   théoriquement incorrecte et je vous soumets

   également qu'elle ne respecte pas le cadre

   réglementaire et je m'appuie sur 52.1 et 52.2 de la

   Loi. 52.1 au premier alinéa :

                Dans tout tarif qu'elle fixe ou

                modifie, applicable par le

                distributeur d'électricité à un

                consommateur ou une catégorie de

                consommateurs, la Régie tient compte

                des coûts de fourniture d'électricité

                et des frais découlant du tarif de

                transport supportés par le

                distributeur d'électricité,...

   et ensuite, le paragraphe ajoute :

                ... des revenus requis pour assurer

                l'exploitation du réseau de

                distribution [...]

           La Loi a clairement établi les trois

   composantes en utilisant des termes distincts, on

   parle de coûts de fourniture, on parle de frais de

   transport et on parle de revenus requis.

   (13 h 40)

   52.2 et je vais y revenir, mais fait référence au

   coût réel. Juste un petit instant, j'ai un petit
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   peu de misère à me retrouver parce que j'ai deux

   versions annotées de la loi.

   LE PRÉSIDENT :

   52.2?

   Me ÉRIC FRASER :

   Oui.

   Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

   Premier alinéa, troisième ligne.

   Me ÉRIC FRASER :

   Ah! Voilà. Merci, maître Patoine. C'était évident.

   On fait référence aux coûts réels. Évidemment, si

   on veut établir un coût réel d'approvisionnement,

   on doit faire l'exercice arithmétique que je viens

   de vous relater à savoir les coûts réels des

   contrats qu'a engagés le Distributeur moins les

   revenus réels de ou liés à la portion des

   approvisionnements.

           Donc en ce sens, les analyses de la FCEI et

   de l'expert Drazen sont erronées. Autre

   constatation, l'écart entre le revenu moyen de

   fourniture et le coût marginal des

   approvisionnements postpatrimoniaux est

   substantiel. Le risque auquel s'expose le

   Distributeur est asymétrique. En fait, il ne peut

   que perdre.
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           Évidemment, certains argueront ou certains

   ont argué qu'on gagne, on perd, ça fait partie de

   votre prime de rendement. Non, non, non. La preuve

   au dossier est à l'effet que le Distributeur ne

   peut que perdre dans les conditions. Je fais

   référence tout particulièrement à HQD-14 document

   1.1 qui est la meilleure preuve à cet effet au

   dossier, qui était la réponse du Distributeur à la

   demande de renseignements numéro 2 de la Régie, qui

   faisait une simulation du fonctionnement du compte

   de frais reportés concernant le « pass on ».

   Également, au témoignage de monsieur Bastien, notes

   sténographiques volume 3, pages 11 et 113, il

   répondait au contre-interrogatoire de maître

   Turmel.

           L'expert Drazen arguait le contraire, comme

   je l'ai déjà dit, il disait : « S'il y a des ventes

   qui sont moindres, il y a un coût évité. » Or, la

   preuve, qui n'a pas été contredite à cet effet et

   qui, peu importe que les ventes soient moindres ou

   soient plus élevées, le Distributeur supporte un

   risque.

           Évidemment, lorsqu'on parle de ventes

   moindres il y a des engagements contractuels qui

   ont été pris et ces engagements doivent être
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   respectés. Évidemment, le Distributeur a choisi des

   outils lui permettant de diminuer ou de réduire ce

   risque, et en bout de ligne de réduire le fardeau

   supporté par l'ensemble des consommateurs. Et ce

   qui est intéressant de noter c'est que la prémisse

   de l'expert Drazen a été faite en l'absence d'une

   lecture de la meilleure preuve sur ce sujet, et je

   vous réfère aux notes sténographiques au volume 6,

   page 116, il n'avait pas lu les réponses du

   Distributeur à la demande de renseignements numéro

   2 de la Régie.

           Par ailleurs, ce même expert, lors de son

   contre-interrogatoire, disait que le compte de

   frais reportés serait probablement raisonnable s'il

   y avait des risques qui étaient évalués à cent

   millions (100 M$). Je suis au volume 6 à la page

   115, question 145, et je vous soumets que, selon

   les faits au dossier, les volumes peuvent

   facilement entraîner un risque de cent millions de

   dollars (100 M$).

           Ce risque ne fait tout simplement pas

   partie de la prime de risque du Distributeur, ce

   risque ne fait pas partie de son rendement. Autre

   argument qui a été invoqué à l'encontre du « pass

   on ». Je vous soumets que ce risque n'a jamais été
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   discuté lors de l'établissement de la prime de

   rendement du Distributeur dans le dossier R-3492.

           En fait, au contraire, un des éléments

   marquants de la décision de la Régie ou des débats

   qui ont eu lieu était la stabilité de l'électricité

   patrimoniale. D-2003-93, page 51.

           Autre élément contre cet argument, le

   Distributeur n'a pas d'actifs de production. Et je

   cite, et d'ailleurs on devrait mettre des

   guillemets à la suite de la sous-section qui dit

   « Preuve de l'expert Knecht, AQCIE/CIFQ-2, p. 8 » :

                In the case of HQD, this reduction in

                risk cannot be matched by any

                corresponding reduction in rates of

                return, since there are no generation

                assets on which HQD earns a return.

   Évidemment, il s'agit d'une citation de la page 8

   de la preuve de l'expert Knecht.

           L'expert Drazen a soutenu que la prime de

   risque pouvait couvrir. Or, l'expert Drazen n'a pas

   d'expertise en finances, il n'est pas un diplômé en

   finances et, plus encore, il n'a tout simplement

   pas participé aux débats sur ce sujet dans le
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   dossier 3492.

           Il s'agit d'un principe qui est reconnu

   pour les distributeurs d'énergie. Il s'agit d'un

   principe qui a déjà été reconnu pour le

   Distributeur en ce qui concerne le volume

   patrimonial, donc toute variation dans le coût du

   patrimonial pour le Distributeur pourra directement

   passer, sera en fait..., est couvert par un « pass

   on », ce qui fait en sorte que le Distributeur

   pourra le passer directement dans son coût de

   service l'année suivante.

           Les distributeurs gaziers au Québec et

   ailleurs au Canada bénéficient d'un principe

   similaire et les distributeurs d'électricité en

   Alberta bénéficient également du même principe, et

   je cite une décision qui se retrouve dans le cahier

   d'argumentation suite à l'onglet, il s'agit du

   troisième document qui est cité.

           Ce qu'il faut comprendre ici c'est qu'en

   Alberta, il y a un marché qui est à la veille

   d'être complètement dérèglementé, mais il y a eu

   une période de transition. Et j'ai pris, nous avons

   une décision de l'Alberta pour une raison bien bien

   précise. En faisant l'analyse du « pass on », on

   avait beaucoup d'exemples gaziers et on cherchait
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   un exemple d'électricité.

           Or, si on se concentre sur les exemples

   canadiens, encore la vaste majorité des utilités

   canadiennes sont intégrées, donc le coût de la

   production est souvent encore un coût qui est

   complètement réglementé, donc c'est une

   réglementation sur la base des coûts. Même en

   Colombie-Britannique avec le nouveau contrat

   patrimonial il y a une partie de réglementation

   selon les coûts.

           Par contre, l'exemple albertin nous donnait

   les meilleures similitudes avec la situation du

   Distributeur, notamment à cette époque de

   transition où certains distributeurs, dont Atco

   Electric, pendant une période cinq ans avaient

   l'obligation de service et aussi avaient

   l'obligation d'avoir un tarif stable, malgré la

   déréglementation du marché.

           Pour favoriser la déréglementation, et là

   je vous épargne les détails, mais un distributeur

   comme Atco, qui a une certaine obligation d'offrir

   des tarifs stables, doit s'approvisionner en base

   mais doit également s'approvisionner sur le marché

   sur le « Power Pool Market » de l'Alberta. Et, ça,

   ça ressemble beaucoup à notre situation où Hydro-
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   Québec Distribution doit s'approvisionner, a son

   contrat patrimonial, si on veut, en base, mais tout

   ce qui  dépasse le patrimonial c'est le marché, et,

   par ailleurs, la loi me dicte un tarif stable.

           Si vous prenez la décision 2002-73 au

   troisième document suite à l'onglet, je vous réfère

   à la page 3 au premier paragraphe : « POSITION OF

   AE », Atco Electric. Et je cite :

                AE submitted that one of the most

                significant issues faced by the

                provider of the RRO...

   C'est le fameux tarif stable, « Regulated Rate

   Option » :

                ... is how to implement and administer

                the financial arrangements to manage

                financial risk associated with the

                pool price. AE considered that the

                Arrangement attempted to ensure that

                customers receive electricity at the

                lowest possible price, under the

                circumstances, while managing the

                volatility associated with large and

   R-3541-2004                               PLAIDOIRIE

   11 janvier 2005                                  HQD

                        - 144 -          Me Éric Fraser

                unpredictable price variations.

   C'est exactement la situation à laquelle le

   Distributeur est confronté.

           Maintenant je vous amène à la page 5 où on

   voit la décision du régulateur « VIEWS OF THE

   BOARD ». Comme élément de contexte je dois

   également vous mentionner, à cette différence près,

   que sur ce marché les plans d'approvisionnement, à

   ma compréhension, semblent être faits à chaque

   année et il y a des ententes entre intervenants et

   le distributeur à cet effet-là. Alors : « VIEWS OF

   THE BOARD », le premier paragraphe :

                The Application proposed by AE on

                September 1, 2000 contemplated

                acquiring electric energy for the RRO

                customers through requests for

                proposals and through the Power Pool

                of Alberta spot market. The rates that

                would ultimately be paid by RRO tariff

                customers would be determined by the

                cost of electricity purchased by these

                means. Under AE's original

                Application, all pool price and volume
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                risk would be borne by customers

                through deferral account treatment.

   13 h 50

           Si on va maintenant à la page 7 au

   troisième paragraphe, il y avait un intervenant,

   TCE, qui plaidait plaidait ce qui vous a été

   plaidé :

                The Board acknowledges TCE's argument

                that the Arrangement may give AE an

                advantage by assuring full cost

                recovery. However, the Board considers

                recovery to be warranted given AE's

                legislated obligation to provide an

                RRO tariff. Other retailers do not

                have this obligation. Further, other

                retailers are also able to base

                procurement strategies on

                negotiated...

   settlement. La même situation que le Distributeur,

   la même réponse aux arguments. Et le compte de

   frais reportés a été accordé.

           Par ailleurs, je vous soumettrai que la

   méthode de calcul du compte de frais reportés est

   similaire à celle présentée par le Distributeur,
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   c'est-à-dire qu'on calcule les coûts des

   approvisionnements moins les revenus du tarif au

   titre des approvisionnements.

           Si vous me donnez une seconde, je répète,

   je n'ai pas de décision qui confirme tout cela mais

   on a fait toutes les vérifications, mais je pourrai

   peut-être citer... J'y reviendrai.

           Autre élément, évidemment le compte de

   frais reportés; le pass on constitue une

   simplification du processus réglementaire puisque

   si on refuse le compte de frais reportés, on devra

   à ce moment-là probablement, hypothétiquement créer

   une provision pour atténuer les risques. Et si on

   crée une provision, on devra avoir de sérieuses

   discussions complexes sur la validité des

   prévisions du distributeur, qui seraient contestées

   par les intervenants; évidemment il y aurait une

   question de coûts sur différents paramètres, les

   prix de marché, le taux de change, et caetera.

           Dernier élément toujours sur le pass on, le

   compte de frais reportés. Il s'agit d'un outil qui

   est tout simplement nécessaire pour refléter les

   coûts réels d'approvisionnement au-delà du volume

   patrimonial, tel que fait référence l'article 52.2.

           J'ai déjà abordé brièvement cet argument-
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   là, mais l'article 52.2 fait référence aux coûts

   réels. Il s'agit d'un concept qu'on ne retrouve

   pas, à ma connaissance, en de nombreux endroits

   dans la loi puisque nous fonctionnons via des

   années projetées; lorsqu'on fixe les tarifs, on

   projette des coûts. Ils sont le plus près de la

   réalité, mais ce ne sont pas encore des coûts réels

   puisqu'on n'a pas la facture de ces coûts que nous

   projetons.

           Donc, ici la loi marque clairement une

   distinction; on doit refléter les coûts réels par

   opposition aux coûts projetés.

           Et la seule manière de réaliser cet

   objectif de la loi, c'est via un compte de frais

   reportés, c'est via la mécanique qui a été proposée

   pour le pass on sur les approvisionnements

   postpatrimoniaux. Il faut bien comprendre que ce

   sont des coûts réels qui sont à la hausse ou à la

   baisse; ce sont des coûts réels qui sont pris sans

   perte et sans profit.

           Vous constaterez que c'est la même règle

   qui s'applique pour les distributeurs gaziers à

   l'article 52, à l'effet que les distributeurs

   gaziers doivent refléter les coûts réels

   d'acquisition, ou toute autre condition
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   d'approvisionnement consentie à un distributeur par

   des producteurs de gaz naturel.

           C'est la même règle, les distributeurs

   gaziers au Québec ont un pass on, si on veut, et

   n'assument ni perte ni profit sur le coût de la

   molécule.

           La disposition du compte de frais reportés

   maintenant. Il y a deux options qui ont été

   élaborés. Une première option dans laquelle les

   écarts nets sont calculés sur la base des données

   réelles observées et intégrées dans la cause

   tarifaire du deuxième exercice subséquent.

           Il y a une deuxième option où il s'agit

   encore une fois du calcul des écarts nets sur la

   base de deux lectures - en fait, ce n'est pas

   encore une fois, c'est différent, pardonnez-moi.

           Une première lecture à mi-année reflétée

   dans la cause tarifaire subséquente et une deuxième

   lecture en fin d'année intégrée dans les tarifs du

   deuxième exercice subséquent.

           Le Distributeur privilégie la deuxième

   option, qui permet de répartir l'impact sur deux

   années tarifaires. Le tout tel qu'il appert de la

   réponse à la deuxième demande de renseignement de

   la Régie à HQD-14, document 1.1.
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           Par ailleurs, en ce qui concerne les

   propositions d'amortissement; le Distributeur croit

   qu'il est prématuré pour l'instant d'aborder cette

   question et que l'acquisition d'un certain vécu,

   d'une certaine connaissance de ce que pourra,

   l'ampleur qu'aura ce compte apparaît nécessaire, et

   on y fera à ce moment-là un traitement spécifique

   selon les conditions qui existeront lorsque le

   Distributeur se présentera devant la Régie.

           Avant de passer à la gestion des risques de

   change, j'aimerais souligner un dernier élément.

   Plusieurs intervenants ont soulevé la question du

   peu d'incitatifs que le Distributeur avait à gérer,

   de manière optimum, les approvisionnements

   postpatrimoniaux.

           Il y a d'une part en preuve des gestes

   concrets qui ont été posés par le Distributeur et

   qui témoignent, qui optimisent la gestion du

   postpatrimonial; notamment via des prix qui sont

   nécessairement prudents et raisonnables puisqu'ils

   émanent d'appels d'offres, et il y a par ailleurs

   la réglementation.

           On ne doit pas oublier que le Distributeur

   doit se présenter. Ce qu'il y aura dans ce compte

   de frais reportés devra, si on veut l'inclure dans
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   les tarifs, devra faire l'objet d'un autre dossier

   tarifaire. Ce qui est important ici, c'est le

   principe. Le compte de frais reportés, le pass on.

           La gestion des risques de change, bien,

   c'est assez simple. Le Distributeur ne possède pas

   de revenu en dollars U.S. Les achats de court terme

   se font exclusivement en dollars U.S. même avec les

   fournisseurs canadiens, étant donné l'absence de

   marché au Québec.

           Et j'aimerais faire une précision; ce n'est

   pas parce que les transactions se font en dollars

   U.S. qu'il n'y a pas de joueur canadien ou

   québécois lors des appels d'offres de court terme.

   Cette prétention avancée ce matin par Option

   consommateurs est fausse. Il y a des canadiens qui

   participent à ces appels d'offres et j'invite

   Option consommateurs à aller vérifier sur le site

   du Distributeur ces informations.

           Pour terminer, évidemment la gestion active

   du risque de change permet de stabiliser les coûts;

   donc c'est à l'avantage de l'ensemble de la

   clientèle.

   (14 h)

           L'approvisionnement du tarif BT. Il y a

   deux demandes devant vous. Évidemment, l'une
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   concerne deux mille quatre (2004), décembre deux

   mille quatre (2004), et l'autre concerne deux mille

   cinq (2005). Il y a nécessité de faire trancher

   quel coût sera reconnu pour décembre deux mille

   quatre (2004) puisque l'entente avec, puisqu'il

   s'agit d'une entente qui est prolongée, et le coût

   qui a été reconnu dans la décision D-2004-47 ne

   visait que l'entente qui avait été mise en preuve

   qui se terminait en novembre.

           Donc, la Régie doit statuer sur les deux

   coûts qui sont présentés. Il y a eu une

   justification pour ces deux coûts. L'entente avec

   le Producteur est définitivement prudente et

   raisonnable, notamment à la lumière des prix qui

   sont ressortis des derniers appels d'offres court

   terme, on parle de sept virgule huit sous (7,8 ¢);

   du profil de consommation de ses clients pour

   lesquels il est difficile de trouver un produit

   unique répondant à ce profil; et les prix à terme

   sur les différents marchés qui oscillent pour New

   York entre six virgule quatre (6,4 ¢) et sept

   virgule sept (7,7 ¢) et sept virgule quatre (7,4 ¢)

   et neuf virgule un (9,1 ¢) sur le NEPOOL. Tout cela

   confirme la raisonnabilité de cette entente. Et

   nous vous demandons de reconnaître le coût de sept
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   virgule trois sous (7,3 ¢) qui vous est proposé.

           Pour deux mille cinq (2005), le tarif BT

   sera alimenté via l'ensemble des approvisionnements

   du Distributeur. Il pourra ainsi répondre à cette

   courbe plus facilement en jumelant différents

   produits et en jumelant le tout avec les charges

   actuelles du Distributeur. Je vous soumets qu'il

   n'y a eu aucune contestation de cette preuve, et

   surtout il n'y a eu aucune preuve qui n'est venue

   la contredire.

           La répartition des coûts,

   l'interfinancement et les structures tarifaires. Il

   y a eu un sujet, je dirais, contesté d'actualité

   sur la méthode de répartition. Par contre, je vous

   souligne qu'il y a treize (13) nouveaux éléments

   dans cette méthode, des précisions, des

   modifications. Si vous allez à la page 17, on a

   fait une énumération. Il s'agit de modifications

   qui, pour la plupart, ont été discutées en réunions

   techniques. Et elles n'ont pas été contestées en

   audiences.

           L'impact de ces modifications a été

   documenté tel qu'il était requis par la Régie dans

   la décision D-2004-47. Le sujet de l'heure, le

   sujet de contesta-tion, c'est bien évidemment les
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   approvisionnements postpatrimoniaux, comment les

   répartit-on?

           Le Distributeur vous a présenté une méthode

   dite au coût moyen qui répartit les coûts de

   fourniture globaux, incluent les coûts

   d'approvisionnement de l'électricité

   postpatrimoniale, aux différentes catégories de

   consommateurs en considérant les caractéristiques

   globales de consommation, c'est-à-dire les facteurs

   d'utilisation et les taux de pertes. La méthode

   proposée est conforme à la Loi, elle est conforme

   aux pratiques, aux manuels de référence. Et en ce

   sens, elle respecte la causalité des coûts.

           Sur la Loi. L'article 52.2 définit

   explicitement la manière d'allouer les coûts des

   approvisionnements postpatrimoniaux. Ici, je vous

   cite 52.2.

                Les coûts de fourniture de

                l'électricité visée à 52.1 sont

                établis par la Régie en additionnant

                le coût de fourniture de l'électricité

                patrimoniale et les coûts réels des

                contrats d'approvisionnement [...].

   J'arrête là. Les coûts de fourniture sont établis

   en additionnant le patrimonial et le
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   postpatrimonial. Comment les alloue-t-on? Dernière

   phrase.

                Ces coûts sont alloués entre les

                catégories de consommateurs selon

                leurs caractéristiques de consommation

                [...].

   Ces coûts. Ces coûts, ce sont les coûts de

   fourniture qui procèdent d'une addition du

   patrimonial et du postpatrimonial. Ils sont alloués

   entre, donc c'est la globalité des coûts qui sont

   alloués entre les catégories selon leurs

   caractéristiques de consommation.

           Si on se pose des questions sur le pluriel

   de « caractéristiques », la réponse se trouve dans

   « catégories » puisqu'une catégorie de

   consommateurs peut impliquer plus d'un tarif. Il

   s'agit d'un débat d'ailleurs qui avait eu lieu dans

   3477. Donc, la méthode prescrite par 52.2 est

   strictement respectée par le Distributeur.

           Aucun des grands manuels de référence en la

   matière, NARUC ou APPA, ne suggère un traitement à

   la marge des coûts de production. L'expert Co Pham

   a indiqué le contraire. Par contre, en réponse à

   une demande de renseignements d'Hydro-Québec

   Distribution où nous demandions la page à laquelle
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   il faisait référence pour dire que les manuels, le

   manuel de l'APPA était conforme à la méthode du

   coût marginal qu'il proposait, et malheureusement

   les textes n'appuient pas ses dires.

           C'est également une méthode qui est

   conforme aux pratiques de l'industrie. Pratiques de

   l'industrie y incluant les pratiques d'Hydro-Québec

   depuis des années. Les coûts plus élevés à la marge

   des derniers équipements, ce n'est pas une réalité

   nouvelle, et ils ont toujours été - passez-moi

   l'expression - roulés dans une méthode de

   traitement global.

           Les coûts à la marge sont en croissance

   autant pour la production, le transport que la

   distribution. Les plus vieilles centrales du

   Producteur coûtent moins cher que les dernières.

   Pourtant, les coûts ont toujours été traités à coût

   moyen globalement. Les dernières grandes lignes de

   transport coûtent vraisemblablement plus cher que

   les premières. Pourtant, les coûts sont traités

   globalement. Même chose pour la distribution.

           Question que je pose. C'est que si on

   applique un traitement à la marge pour la

   production ou pour le postpatrimonial, pourquoi ne

   pas l'appliquer ailleurs? Parce que ça ne se fait
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   pas.

           L'expert Knecht a reconnu que le traitement

   global proposé était conforme aux principes

   économiques et aux pratiques réglementaires (notes

   sténographiques, volume 4 page 138 et page 139). Il

   confirme également que seule la méthode du

   traitement global est en mesure de traduire les

   principes de base des méthodes de répartition, la

   causalité, l'équité, la stabilité et la simplicité

   au niveau de la méthode. Sur la supériorité de

   cette méthode, il dit :

                There really isn't any difference in

                cost causation between a new customer

                coming on a new store being in place,

                and an existing customer deciding not

                to invest in conservation. So it's

                just that all loads are contributing

                to the need to the last unit [...]. So

                that from a cost causation standpoint,

                everybody is contributing to the need,

                everyone who is and continues to

                consume is contributing to the need.

                So, therefore, on a cost causation

                basis, which I think is the most

                important factor for allocating costs,
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                that new loads should be treated the

                same as old loads, and therefore a

                rolled-in approach is superior.

           L'expert Knecht a également parlé d'autres

   agences de régulation qui n'avaient, d'autres

   exemples d'agences de régulation qui n'avaient

   jamais assigné des coûts plus élevés pour les

   nouvelles charges et avaient privilégié un

   traitement global. Il a notamment parlé du dossier

   de TransCanada Pipeline pour son expansion.

           L'expert Mikkelsen n'a pas contredit

   l'expert Knecht. Et il a également confirmé, bien

   qu'il y avait des nuances, et je l'admets, que les

   nuances qu'il avançait n'étaient pas applicables en

   l'instance. Finalement, l'expert Harper s'est

   abstenu de commenter la méthode.

           Or, Option consommateurs ont posé des

   demandes de renseignements pour les approvisionne-

   ments, sur les caractéristiques des produits

   postpatrimoniaux. En contre-interrogatoire,

   l'expert Harper a confirmé qu'il avait lu la

   méthode proposée. Et je vous soumets que l'expert

   Harper est probablement l'expert qui a le plus

   contribué à l'évolution de la méthode de

   répartition devant la Régie. Ses conclusions ayant
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   été retenues à maints égards tant en phase I qu'en

   phase II du dossier 3492.

           Bien souvent, les arguments que j'opposais

   à monsieur Harper étaient les sommes minimes

   qu'impliquaient ces modifications, alors qu'elles

   impliquaient un travail important chez Hydro-

   Québec. Et monsieur Harper répondait toujours que

   l'ampleur de la somme n'était pas importante.

           De l'ensemble de ces faits, je conclus

   qu'il est étrange que cet expert qui a contribué à

   la méthode de répartition ne se prononce pas

   aujourd'hui alors que l'enjeu est l'enjeu de

   répartition le plus important en termes monétaires.

   Et ma conclusion est à l'effet qu'il ne pouvait pas

   adhérer à la conclusion de l'organisme qu'il

   représente qui, par ailleurs, a abordé cette

   question en plaidoirie.

           Le décret 1070-2004. Belle question!

   (14 h 15)

           En fait ma première réflexion serait : je

   ne peux que constater ce que tous constatent. Il y

   a un décret qui fait référence à l'atteinte du

   patrimonial en deux mille quatre (2004); or, la

   preuve au dossier est plutôt à l'effet contraire.

   Par ailleurs, lorsque je lis 52.2 alinéa 2,
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   deuxième paragraphe, sous-paragraphes ii et iii, je

   constate que la juridiction en ce qui concerne la

   fixation de la répartition de l'approvisionnement

   patrimonial appartient, à partir du moment de

   l'adoption de l'annexe et pour les années

   subséquentes jusqu'à ce que le volume de

   consommation patrimoniale atteigne cent soixante-

   cinq térawattheures (165 Twh), à celui déterminé

   par la Régie. Donc, je comprends de la loi que

   jusqu'à l'atteinte du patrimonial, c'est la Régie

   qui détermine le coût de répartition du patrimonial

   à chacune des catégories. Ensuite, une fois le

   patrimonial atteint, donc pour les années

   suivantes, à celui fixé par le gouvernement.

           Donc, on est en présence d'un décret, et je

   ne peux pas contredire la volonté du législateur;

   par contre, ma lecture de la loi me porte à penser

   que pour cette année c'est à la Régie qu'appartient

   la juridiction et le devoir de fixer le coût alloué

   à chaque catégorie de consommateurs pour

   l'électricité patrimoniale. Mais il n'en demeure

   pas moins qu'il y a un décret qui a été émis et que

   ce décret, ou la lecture du décret nous permet de

   dégager les intentions du gouvernement qui, à

   partir de l'an prochain, sera celui qui aura la
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   juridiction pour déterminer cette répartition de

   l'électricité patrimoniale. Et ce qu'on constate,

   c'est que le décret a utilisé tous les coûts, en

   fait tous les chiffres qui ont été proposés en

   preuve par le Distributeur. C'est donc dire que le

   décret témoigne qu'il y a une volonté à ce que ça

   soit le traitement global qui soit applicable; je

   vous dirais tant pour aujourd'hui que pour

   l'avenir. Le décret donnant l'intention du

   législateur qui... l'intention du législateur et

   l'intention du législateur pour la rédaction de la

   loi, mais également ses intentions pour sa

   juridiction pour fixer l'allocation du patrimonial

   dans les années futures. Et en ce sens, pour des

   fins de cohérence, il apparaît tout à fait logique

   d'adopter les mêmes coûts que la Régie adopte pour

   les fins du dossier deux mille cinq (2005); les

   mêmes coûts qui sont constatés dans le décret.

           La question de l'interfinancement. Il n'y a

   pas beaucoup à dire sur l'interfinancement. Les

   indices deux mille cinq (2005) ne démontrent pas de

   différence substantielle avec les indices deux

   mille quatre (2004) qui, eux-mêmes, ont été

   reconnus comparables à ceux de deux mille deux

   (2002) dans la décision D-2004-47 page 133.
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   Évidemment on pourra vous poser la question :

   qu'est-ce qui constitue un écart acceptable? Il

   s'agit d'une discrétion entière de la Régie.

           Ce que je peux ajouter par contre, c'est

   qu'il est évident que l'ajustement tarifaire

   uniforme proposé ne vise pas à atténuer

   l'interfinancement, et qu'en ce sens cette

   proposition ne contrevient pas à 52.1 alinéa 4.

           J'ajouterais également, et je fais un lien

   avec la méthode de répartition; ce qu'on peut

   constater aussi des indices d'interfinancement,

   c'est que malgré l'adoption ou l'utilisation par le

   Distributeur d'une méthode de répartition utilisant

   un traitement global, il n'y a pas d'écart

   significatif dans l'indice d'interfinancement. Par

   ailleurs, lorsque l'AIEQ affirme que la méthode de

   traitement global entraînera une dégradation de

   l'indice d'interfinancement en faveur du tarif

   résidentiel, c'est faux. C'est l'inverse. Et je

   vous réfère à la preuve de monsieur Chéhadé à cet

   effet; je n'ai pas de référence spécifique

   malheureusement.

           Permettez-moi une seconde. Ce raisonnement

   de l'AIEQ a été repris dans la plaidoirie d'Option

   consommateurs. Donc, il faut y ajouter les bémols
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   qui s'imposent.

           Les frais de service, 6.3, c'est bref.

   Conformément à la demande de la Régie, le

   Distributeur a présenté une preuve à cet effet, qui

   justifie l'ensemble des frais de service de nature

   administrative. Ce sujet n'a pas fait l'objet de

   contestation aucune et évidemment aucune preuve

   n'est venue contredire la preuve du Distributeur.

           Les structures tarifaires. Les grands

   principes, HQD-15, document 4.2 page 3 à la

   présentation : refléter la structure de coûts,

   donner un signal de prix, assurer la simplicité,

   l'équité, la continuité et la stabilité. À titre

   indicatif, tous les modifications des structures à

   revenus constants ne modifient pas

   l'interfinancement.

           La position du Distributeur, maintenant,

   elle a fait l'objet de questionnements. La

   modification des structures entraîne des impacts.

   Des impacts à l'intérieur d'une même classe de

   clients d'une même catégorie. Il y a nécessairement

   des perdants et des gagnants à l'intérieur d'un

   même tarif et ce que cela veut dire, c'est que

   certains gens verront certains consommateurs,

   certains clients seront perdants et donc ils

   R-3541-2004                               PLAIDOIRIE

   11 janvier 2005                                  HQD

                        - 163 -          Me Éric Fraser

   pourraient subir une hausse supérieure à la hausse

   uniforme réclamée par le Distributeur.

           Dans le contexte d'une troisième hausse,

   dans le contexte que la preuve au dossier démontre

   que les tarifs sont adéquats en termes de reflet

   d'une structure optimum et que les seules

   modifications possibles ou souhaitables ne

   viseraient qu'à donner un meilleur signal de prix,

   le Distributeur choisit la stabilité, la simplicité

   et l'équité. Évidemment conformément à la décision,

   je ne me souviens plus exactement laquelle mais

   émanant du dossier 3492, il y a une preuve qui a

   été faite, il y a une analyse détaillée qui a été

   produite pour le bénéfice de la Régie et des

   intervenants.

           Je me propose de faire un bref rappel en

   commentant les propositions de certains

   intervenants. Sur les tarifs domestiques, un

   élément s'impose; si jamais la Régie, dans sa

   prérogative, faisait des modifications puisqu'elle

   en a le droit, il ne faut pas oublier que des

   modifications aux tarifs D et DM doivent également

   être reflétées, surtout les tarifs domestiques pour

   assurer la continuité.

           La redevance. La preuve révèle que la
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   redevance couvre les coûts du Service à la

   clientèle et de mesurage. Hydro-Québec Distribution

   est d'opinion qu'une baisse de la redevance

   favoriserait indûment les clients qui ne consomment

   pas régulièrement, et ce, sans bénéfice sur le

   signal de prix ou même sur la protection des

   personnes à faibles revenus.

           L'écart entre la première et la deuxième

   tranche, première constatation : il existe un écart

   entre la première et la deuxième tranche. L'écart

   est de vingt-six pour cent (26 %). Donc, la

   structure actuelle donne un signal de prix.

   Toutefois, effectivement l'écart pourrait être plus

   grand. L'écart cible pourrait être de trente-quatre

   pour cent (34 %). Évidemment ça sera une

   modification sur les composantes élastiques pour

   donner un meilleur signal de coûts, mais la

   conclusion que j'en tire c'est que les structures

   sont pour l'instant tout à fait adéquates avec une

   différenciation marquée.

           La méthode qu'utilise le Distributeur a été

   confirmée par l'expert Harper, page 22. Il y a par

   contre d'autres écarts qui ont été proposés, qui

   varient entre seize (16) pour le calcul fait par

   l'expert de l'Union des consommateurs - et je
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   comprends qu'ici c'est une constatation et non une

   proposition, de seize (16 %) jusqu'à quatre-vingt-

   cinq pour cent (85 %). Je vous soumets que ces

   constatations et propositions n'ont pas de

   fondement. Je vous réfère plus particulièrement au

   témoignage de monsieur Chéhadé, notes

   sténographiques volume 13 pages 238 et 240.

           En ce qui concerne les constatations de

   monsieur Co Pham, je les détaille. Monsieur Co Pham

   suppose à tort que les coûts de transport et de

   distribution sont établis en fonction de la pointe

   maximale de chacune des tranches. Or, cela est

   impossible dans le contexte du réseau d'Hydro-

   Québec Distribution puisque nous savons très bien

   qu'il pointe en hiver. Donc, Hydro-Québec

   Distribution a réparti les coûts de distribution

   entre les catégories de clients en fonction de la

   pointe maximale non coïncidente, conformément à la

   décision de la Régie, et ensuite à l'intérieur de

   la même catégorie tarifaire, les coûts sont

   attribués en fonction de la contribution de chaque

   tranche de consommation à la pointe du réseau.

   C'est la manière de faire les choses conformes.

   (14 h 30)

           Stratégies énergétiques pour sa part, pour
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   arriver à un taux de quatre-vingt-cinq pour cent

   (85 %) pose l'hypothèse que les coûts de la

   deuxième tranche sont associés exclusivement ou

   presque au chauffage. Or, c'est faux. Les coûts de

   la deuxième tranche sont aussi associés à d'autres

   usages. Notes sténographiques, volume 3. Il est

   inscrit « volume 13 », c'est une coquille dans le

   plan d'argumenta-tion. C'est le volume 3, page...

   plus particuliè-rement en ce qui concerne

   Stratégies énergétiques, c'est pages 239 et 240. Il

   y a des clients qui consomment dans la deuxième

   tranche pour du chauffage de piscine, de la

   climatisation, de l'éclairage extérieur. Or, il y a

   une prémisse ici erronée pour les conclusions de

   Stratégies énergétiques.

           Le seuil de la première tranche, trente

   kilowattheures (30 kWh), le maintien du seuil est

   tout à fait justifié par l'ensemble de la preuve et

   les données qui ont été présentées. L'expert Harper

   a confirmé. Et évidemment, c'est un processus

   continue, le Distributeur poursuit toujours ses

   études, et ce sera fait. Mais il y a vraiment aucun

   argument pour procéder à de telles modifications

   présentement.

           La prime de puissance au tarif D. Un
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   élément que je veux souligner. L'expert Harper

   s'interroge sur l'application d'une prime de

   puissance à partir de quarante kilowatts (40 kW),

   comme au tarif G. On constatera que la position du

   Distributeur est plutôt à l'effet contraire, mais

   bien d'augmenter la prime de puissance du tarif G

   pour fins de simplification. Et je crois que nous

   rejoignons en cela la préoccupation de FCEI et ASSQ

   sur la simplification de la facture des clients du

   petit G.

           Introduction d'une troisième tranche.

   Encore une fois, c'est injustifié sur la base des

   coûts. Ça a été confirmé par l'expert Harper. Ça

   dilue le signal de prix pour la deuxième tranche.

   Donc, ce n'est vraisemblablement pas une solution

   ni pour un bon signal de prix ni pour protéger les

   personnes à faibles revenus. Il y a d'autres

   éléments. Je vous laisse les lire, le texte parle

   de lui-même.

           Les tarifs généraux. Ce qu'on constate,

   c'est qu'il y a un faible écart entre la structure

   des tarifs et celle des coûts, donc que le tarif

   est pleinement adéquat. Évidemment, dans la mesure

   où l'augmentation des coûts du Distributeur pour

   l'avenir procède nécessairement d'une augmentation
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   de ses coûts en énergie, s'il y avait modification

   à faire, ce serait via une hausse progressive de la

   part de l'énergie dans les revenus totaux.

   Évidemment avec le commentaire qui s'impose : De

   respecter la continuité entre les tarifs. Pour le

   reste, le commentaire sur le passage graduel du

   seuil de facturation de la puissance, et je dis

   bien le passage graduel, ce qui ressort de la

   preuve du Distributeur, c'est la possibilité

   d'augmenter cette prime pour la puissance.

           Les points soulevés en audiences concernant

   les tarifs généraux, il y a évidemment les groupes

   de travail, à peu près tous les clients ou les

   représentants des clients sur les tarifs généraux

   pour les structures, demande des groupes de

   travail. Il apparaît important de souligner que les

   problématiques qui ont été discutées ici ne sont

   pas nouvelles. Les discussions entre Hydro-Québec

   et des représentants des clients ont cours, des

   discussions d'affaires ont cours depuis des années.

           Brièvement, en ce qui concerne les stations

   de ski, monsieur Chéhadé témoignait à l'effet que

   la relation d'Hydro-Québec avec l'Association des

   stations de ski date de mil neuf cent quatre-vingt-

   trois (1983). Donc, ça fait plus de vingt ans. Et
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   bien que le Distributeur ne soit pas opposé, il ne

   faut pas tirer de cela que les groupes de

   discussions viendraient à bout des divergences qui

   vous ont été présentées puisque ça fait des années

   que les parties discutent et qu'il y a des enjeux

   fondamentaux en ce qui concerne le Distributeur qui

   ne peuvent être compromis. En fait, plus

   particulièrement, ce qu'on constate de la preuve,

   c'est qu'on remet en cause les grands principes de

   tarification sur lesquels on ne peut revenir.

           Si on va sur les demandes plus

   particulières, donc l'ASSQ, la STM, l'UMQ, pour la

   plupart remettent en cause le principe de la

   facturation de la puissance. Or, je vous rappelle,

   la facturation de la puissance permet à Hydro-

   Québec Distribution de récupérer les coûts fixes de

   transport et de distribution nécessaires pour

   répondre à la demande de la pointe. Ces coûts sont

   là. Ces coûts doivent être assumés et ils sont

   assumés via la facturation de la puissance. On ne

   peut pas transférer une ligne d'endroit parce que

   le métro consomme moins à l'extérieur des heures de

   pointe. La ligne est là, elle est construite. Les

   coûts doivent être assumés.

           Tout traitement particulier d'un client ou
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   d'un groupe de clients sera nécessairement financé

   par les autres clients du même tarif. Et, là, la

   question que je pose, c'est : Selon quel critère

   allons-nous distinguer les clients qui auront droit

   à ce traitement privilégié?

           On a présentement les municipalités et on a

   les stations de ski. Pourquoi pas les hôpitaux?

   Pourquoi pas les écoles? Pourquoi pas les CLSC? La

   tarification normalement ne vise pas à discriminer

   la clientèle de cette façon. Je vous cite un

   extrait de Bonbright :

                Principles of Public Utility Rates.

                Fairness of the rates in the

                apportionment of total cost of service

                among the different ratepayers so as

                to avoid arbitrariness and

                capriciousness and to attain equity in

                three dimensions.

   La première :

                Horizontal (equals treated equally).

   La deuxième :

                Vertically (unequals treated

                unequally).

           En matière de tarification, les égaux sont

   ceux qui partagent, ceux qui consomment le même
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   niveau d'électricité, les tarifs généraux, vous

   vous retrouvez habituellement dans un tarif parce

   que vous avez un niveau de consommation, vous vous

   retrouvez à l'intérieur d'un tarif avec vos pairs

   et vous devez être traité également dans ce

   contexte. Ce que l'ensemble des intervenants qui

   vous ont proposé des, qui vous ont soulevé des

   problématiques particulières demandent d'être

   traités différemment des autres clients similaires

   à eux en termes de consommation.

           D'autre part, il faut aussi relativiser ces

   demandes. Vous remarquerez à la preuve que les

   changements proposés ont souvent des bénéfices

   monétaires qui sont marginaux. Par contre, on remet

   en cause des principes qui sont fondamentaux.

           Sur les stations de ski, le Distributeur

   s'oppose vigoureusement à une quelconque

   modification du tarif de rattrapage. Je vous

   soumets que ce tarif de rattrapage ne comporte

   aucune prime de puissance. Ce qui a pour

   conséquence une très mauvaise utilisation de la

   puissance par ses clients, et surtout aucune

   incitation à regrouper et à gérer leurs charges.

   Donc, si on mettait un moratoire ou si on diminuait

   le rattrapage, on ne ferait qu'empirer cette
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   situation.

           Stations de filtration d'eau. Ici, il faut

   bien comprendre que les équipements du Distributeur

   permettent de répondre à tous ces appels

   exceptionnels. Donc, à partir du moment où les

   équipements sont mis en place pour permettre d'y

   répondre, ils doivent être rémunérés. Ils sont

   rémunérés via la prime de puissance.

           Il y a par contre une marge de manoeuvre.

   Ce que l'UMQ nomme une pénalité, c'est une marge de

   manoeuvre; c'est de la puissance qui est

   disponible. Il paie s'il l'utilise. S'il ne

   l'utilise pas, il ne paie pas. Par contre, une

   chose est certaine, les coûts du Distributeur

   demeurent présents.

           La Société des transports et l'AMT, via le

   GRAME, demandent également la même chose, donc une

   compensation pour la puissance inutilisée. On

   procède encore également du même raisonnement. Et

   j'ajouterai à cela que leur faible FU ne change

   rien, que le tarif qui leur est proposé est le

   meilleur tarif.

   (14 h 40)

           GRAME, monsieur Lefebvre du GRAME a fait

   l'affirmation à l'effet que la compensation qu'ils
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   envisageaient se retrouvait par ailleurs dans le

   texte des tarifs. Non. Nous avons cherché, il n'y a

   pas de mesure similaire à ce qui est demandé.

           Et, finalement, augmenter artificiellement

   le facteur d'utilisation revient littéralement à

   offrir un crédit sur la puissance, ce n'est pas

   justifié. Ce n'est pas justifié d'un point de vue

   d'équité entre les classe de consommateurs, entre

   les consommateurs d'une même classe plutôt, et ce

   n'est pas justifié par les principes d'une saine

   tarification.

           Ça va bien en termes d'échéance.

   LE PRÉSIDENT :

   Monsieur Bastien est satisfait du rythme?

   Me ÉRIC FRASER :

   Est-ce que Monsieur le Président l'est aussi?

   LE PRÉSIDENT :

   Tout à fait.

   Me ÉRIC FRASER :

   On est à la dernière section donc ça va très bien.

   Donc section 7 « LE CAVALIER ET LA PROVISION

   2005 ». La question de la provision a été abordée

   ce matin. Je crois qu'elle a été abordée de manière

   claire, je dirais même de manière limpide.

           Évidemment, les problèmes évoqués à la
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   section 2, qui concerne la provision réglementaire

   deux mille quatre (2004), sont applicables

   intégralement en ce qui concerne la situation deux

   mille cinq (2005).

           La différence c'est que pour deux mille

   cinq (2005), puisque nous sommes au stade de la

   détermination des tarifs, nous avons l'opportunité

   de proposer d'autres outils, d'autres mécanismes.

   Comme je l'ai dit, comme je vais le répéter,

   l'exemple de deux mille quatre (2004) est flagrant,

   ne pas provisionner ou ne pas créer un mécanisme

   concernant le revenu additionnel des trois premiers

   mois deux mille cinq (2005) entraîne littéralement

   une perte de trente-six virgule deux millions

   (36,2 M$) au niveau de la perception du revenu

   additionnel requis deux mille quatre (2004).

           Ce qu'on aborde aujourd'hui n'est pas

   nouveau. Certains intervenants nous reprocheront

   des choses comme de la rétrofacturation, ce qui est

   tout à fait inexact, de revenir sur une décision,

   ce qui est tout à fait inexact également puisqu'on

   agit toujours prospectivement. On ne revient pas

   sur une décision mais on veut éviter qu'une

   nouvelle décision ne vienne anéantir une première.

           Mais il y a un contexte historique qui
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   m'apparaît pertinent de soulever. Le dossier 3405-

   98 concernait le transport. J'ai mis la décision en

   onglet, concernant les principes réglementaires

   applicables au transport il y a eu une audience

   complète qui a été réalisée sur différents sujets,

   dont - il y avait quatre sujets, je crois - dont

   entre autres la question de l'entrée en vigueur des

   tarifs. Il y a eu un vaste débat sur le problème

   puisqu'Hydro-Québec, TransÉnergie à l'époque

   proposaient l'entrée en vigueur au premier (1er)

   mai de ces nouveaux tarifs alors que son année

   témoin était comme son année financière du premier

   (1er) janvier au trente et un (31) décembre.

           La question a été débattue. La solution

   retenue a été simple puisque la Régie a réalisé que

   les tarifs de transport, ou en fait l'ensemble des

   intervenants a réglé le problème en disant que les

   tarifs de transports seraient de toute façon

   récupérés par le Distributeur, donc la question de

   l'entrée en vigueur du tarif n'était pas un

   problème. Donc on ramène tout le monde à

   l'appariement complet.

           Mais n'empêche que le dossier a été plaidé,

   la problématique a été discutée, a été identifiée,

   et c'est pour ça que je cite la page 23 de la
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   décision 99-120 :

                « (...) toute dérogation à cet optimum

                [c'est donc dire] (appariement entre

                l'année tarifaire et l'année témoin)

                nécessite la mise en place de

                mécanisme réglementaire, tels qu'un

                cavalier ou encore un compte de frais

                reportés, qui complexifie inutilement

                le cadre réglementaire lorsque non

                requis. »

           Évidemment, la porte de sortie dans ce

   dossier-là c'était que ce n'était pas ultimement

   requis.

           Je vous cite également un élément de

   preuve, parce que pour comprendre cette décision-là

   il faut savoir quelle preuve a été faite ou quels

   éléments de preuve ont pu influencer, et cette

   preuve se retrouve dans les onglets du plan

   d'argumentation. C'est la preuve de John Todd, et à

   l'époque c'était moi qui avais présenté cette

   preuve, je la connais assez bien :

                An alternate solution to the

                problem,...

           Le problème étant la mise en vigueur au

   premier (1er) janvier, parce qu'à l'époque Hydro-
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   Québec voulait récupérer son revenu sur une base de

   neuf mois, exactement la même solution que dans

   3492 :

                ... would be to implement rates to

                generate annualized revenue sufficient

                to recover the year 1 revenue

                requirement.

           Ça c'est la situation dans laquelle se

   retrouve présentement le Distributeur, donc il y a

   une année témoin sur la base de l'année civile et

   il y a des tarifs qui commencent, il y a une année

   tarifaire qui est décalée et c'est une récupération

   sur douze (12) mois.

                That is, the rate implemented as of

                May 1 of the first year would be the

                rate that would recover the revenue

                requirement if it were in effect for

                the full year. The disadvantage of

                this approach is that while it would

                avoid the over-recovery problem...

           Évidemment, c'est le problème qui a été

   identifié dans D-2004-47 à savoir qu'un tarif sur

   neuf mois est plus élevé qu'un tarif sur douze (12)

   mois et pourrait, l'année suivante, être trop

   élevé. Donc :
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                The disadvantage of this approach is

                that while it would avoid the over-

                recovery [...] it would under-recover

                revenue in year 1. Furthermore, if

                rates were generally increasing from

                year to year, there would be an on-

                going problem of under-recovery.

           Ça c'est un bout de preuve qui a été fait

   devant la Régie dans ce dossier-là, c'est

   exactement la situation qui a été expliquée ce

   matin lorsque j'ai parlé de la provision

   réglementaire. Donc ce problème ne date pas d'hier.

           Dans le dossier 3492 phase 1, le

   Distributeur a proposé l'appariement complet,

   sachant que l'appariement complet était jugé

   optimal par la Régie. Or, l'appariement complet,

   qui était proposé par le Distributeur, entraînait

   d'autres problèmes au niveau de la transparence des

   chiffres par rapport à l'année financière de

   l'entreprise. Et la Régie a donc refusé

   l'appariement proposé.

           Suite au refus en phase 1, Hydro-Québec

   Distribution propose une récupération sur neuf

   mois. Ce qu'il faut savoir c'est que le problème de

   la récupération sur neuf mois il ne se pose pas
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   nécessairement lors de la récupération, je vous

   soumets qu'il se pose plus les années suivantes

   puisqu'on a un tarif qui peut effectivement être

   plus élevé qu'un tarif annualisé.

           Toutefois, dans la perspective où il y

   avait une révision où à court et moyen termes le

   Distributeur comptait se représenter chaque année

   devant la Régie pour une révision annuelle de ses

   tarifs, ce type de récupération pour le

   Distributeur ne posait pas de problème puisqu'on

   allait nécessairement, lors de la révision annuelle

   suivante, pallier au problème de sur-récupération,

   s'il y a un problème de sur-récupération.

           Or, cette solution a également été refusée.

   La Régie a décidé une récupération sur douze (12)

   mois basée sur une année témoin qui reflète l'année

   financière et une année tarifaire d'avril à mars.

   La solution qu'on amène aujourd'hui, qui est issue

   de ce contexte historique, ne vise qu'à répondre au

   problème fondamental qui a déjà été identifié il y

   a quelques années.

           Le cavalier est un simple mécanisme qui

   permet d'imputer dans toute la mesure du possible

   les coûts de deux mille cinq (2005) aux clients

   deux mille cinq (2005), tout en respectant
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   formellement la volonté de la Régie que la

   récupération se fasse sur douze (12) mois. Et là je

   vous invite à aller encore à l'annexe 1, je vous

   invite à prendre la page 29 du plan où on a le même

   exercice de l'optimum, de la non-coïncidence et des

   solutions.

           Donc on a l'optimum qui n'est pas la

   situation dans laquelle on se retrouve. La

   situation dans laquelle on se retrouve c'est le

   scénario 2, il y a une non-coïncidence. Donc toute

   chose étant égale par ailleurs, selon les chiffres

   présentés par le Distributeur, normalement et

   présumant d'une acceptation de la provision

   réglementaire pour deux mille quatre (2004), si je

   prends mon revenu requis projeté au dossier et que

   j'y soustrais mes revenus additionnels, mes revenus

   des ventes projetées, j'ai un revenu additionnel

   requis de cent soixante-dix-huit millions (178 M$).

           Or, ce revenu additionnel requis va être

   récupéré sur une période décalée tel qu'apparaît à

   la deuxième ligne du scénario 2. Il y a une partie

   de ce revenu qui va être récupérée à l'année deux

   mille six (2006). On peut tout de suite arrêter là

   et dire que la solution au problème sera la même

   que cette année. C'est donc dire que la provision
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   réglementaire pour deux mille quatre (2004), bien

   lorsqu'on arrivera en deux mille six (2006) le

   Distributeur nous demandera une nouvelle provision

   ou on constatera cette nouvelle provision lorsqu'on

   établira le revenu des ventes projetées pour

   l'année deux mille six (2006).

           Et là on tombe au scénario 3 qui est la

   proposition dans son intégralité et qui est

   l'objectif de cette proposition. Donc j'ai mon

   revenu additionnel requis autorisé de cent

   soixante-dix-huit (178 M$), là, on tombe au

   scénario 3 qui est la proposition dans son

   intégralité et qui est l'objectif de cette

   proposition.

           Donc, j'ai mon revenu additionnel requis

   autorisé de cent soixante-dix-huit (177 M$), le

   cinquante-trois (53 M$) qu'on voit au scénario 2,

   cinquante-trois point 8 millions (53,8 M$), au lieu

   d'en faire une provision pour deux mille cinq

   (2005) en prévision de deux mille six (2006), je,

   le Distributeur propose de lisser l'impact de la

   provision de cinquante-trois millions (53 M$). Au

   lieu que ce soit cinquante-trois millions (53 M$)

   dans les trois premiers mois, on répartit cette

   récupération sur l'année témoin suivante, sur les
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   douze (12) mois. Ce qui fait en sorte que le

   cinquante-trois point huit millions (53,8 M$) est

   récupéré à hauteur de trente-sept virgule huit

   (37,8 M$) au courant du premier (1er) avril au

   trente et un (31) décembre et seulement à seize

   millions (16 M$) lors de la période du premier

   (1er) janvier au trente et un (31) mars de l'année

   témoin suivante. Ce qui réduit la nécessité de

   faire une provision et ce qui permet d'uniformiser

   cette question.

           Le principe du cavalier est standard en

   réglementation. L'argument qui le sous-tend est

   tout à fait conforme, il s'agit le plus possible

   d'imputer des coûts deux mille cinq (2005) en deux

   mille cinq (2005) et je vous soumets également que

   cette méthode est conforme à la l'article 51.

           L'article 51 énonce que :

                Un tarif de transport d'électricité ou

                un tarif de transport ou de livraison

                de gaz naturel ne peut prévoir des

                taux plus élevés ou des conditions

                plus onéreuses qu'il n'est nécessaire

                pour permettre, notamment, de couvrir

                les coûts de capital et

                d'exploitation, de maintenir la
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                stabilité du transporteur

                d'électricité ou d'un distributeur de

                gaz naturel [...] ou d'assurer un

                rendement raisonnable sur sa base de

                tarification.

           Donc, je ne peux avoir un tarif plus élevé

   que ce qu'il m'en coûte pour rendre le service.

   Évidemment, 51 s'applique au distributeur par voie

   de référence.

           Je vous soumettrai que jamais dans le

   contexte historique que je vous ai relaté, le

   Distributeur n'a demandé un tarif plus élevé que ce

   qu'il lui en coûte pour rendre le service.

           Le tarif sur neuf mois, appliqué sur douze

   (12) mois était peut-être en termes de pourcentage

   plus élevé mais les tarifs demandés ne visaient

   qu'à récupérer le revenu requis. Et selon moi, à

   partir du moment où le Distributeur propose un

   tarif qui vise à récupérer son revenu requis et non

   pas plus que son revenu requis, il respecte

   intégralement l'article 51.

           Tout comme pour la provision réglementaire,

   aucun intervenant n'a fait la démonstration

   contraire à l'effet qu'HQD ne subissait pas de

   préjudice associé à la non-coïncidence de l'année

   R-3541-2004                               PLAIDOIRIE

   11 janvier 2005                                  HQD

                        - 184 -          Me Éric Fraser

   tarifaire et de l'année témoin, aucun intervenant

   n'a réellement posé un diagnostic sur le problème

   identifié par le Distributeur.

           Ce qu'on a entendu, c'est qu'on n'avait pas

   fait de démonstration de préjudice. Or, c'est faux.

   La démonstration du préjudice, elle est patente

   lorsqu'on parle d'un préjudice pour deux mille

   quatre (2004) de trente-six millions (36 M$). Elle

   est également patente lorsqu'on parle d'un

   préjudice de cinquante quelques millions pour deux

   mille cinq (2005) si les principes réglementaires

   qui encadrent le détermination des tarifs ne

   solutionnent pas ce chevauchement entre l'année

   tarifaire et l'année témoin suivante.

           La preuve a été faite, elle est claire. La

   preuve a d'ailleurs été faite dans HQD-14, document

   1 qu'il existe un préjudice à coût constant, donc

   imaginez à coût croissant.

           Comme le disait l'expert Todd :

                Furthermore, if rates were generally

                increasing from year to year, there

                would be an on-going problem of under-

                recovery.

           Alors, sur ce, je crois que le Distributeur

   a rigoureusement et pleinement justifié l'ensemble
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   de ses coûts, que les nouveaux tarifs visés ne sont

   que le reflet du niveau des coûts du Distributeur,

   qu'il est, par ailleurs, important d'adéquatement

   refléter le niveau des coûts du Distributeur, le

   tout respectueusement soumis. Ça termine ma

   plaidoirie.

           Évidemment, compte tenu que la réplique

   sera écrite, si la Régie a des questions, nous

   demeurons disponibles.

   LE PRÉSIDENT :

           En écoutant votre plaidoirie, on a

   l'impression que la réplique va être très courte

   parce que vous l'avez entamée allègrement.

   Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

   Maître Fraser, juste une petite précision. Quand

   vous dites, à la page 25, en bas, là :

                [...] la proposition d'appariement de

                l'année tarifaire et de l'année témoin

                a été refusée dans la décision D-2003-

                93.

   Si ma mémoire est bonne, c'était l'appariement au

   premier (1er) avril?

   Me ÉRIC FRASER :

   Oui, oui, oui.

   Me MARC-ANDRÉ PATOINE :
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   Et non au premier (1er) janvier?

   Me ÉRIC FRASER :

   Oui, oui, tout à fait. C'était, bien, c'est

   d'ailleurs ce que je disais, on avait proposé un

   appariement mais les raisons pour lesquelles il

   avait été refusé, c'était parce que, c'était pour

   un souci de transparence dans les chiffres, compte

   tenu qu'on ne parlait pas d'une année témoin

   projetée sur la base de l'année financière de

   l'entreprise.

   Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Un dernier petit point. A la page 20, je dirais, je

   suis un petit peu surpris de, à partir du moment où

   l'expert Harper ne commente pas la méthode, vous

   arguez que, c'est parce qu'il est d'accord, en tout

   cas, je l'ai compris de même, je n'ai pas, étant

   non-juriste, je n'ai pas le bénéfice d'avoir un

   volume du type de Phillips.

   Me ÉRIC FRASER :

   Ah! C'est sûrement disponible à la bibliothèque.

   Non, écoutez, c'était un commentaire, c'était une

   conclusion que je faisais des faits mais,

   évidemment, la Régie pourra très bien, là, et vous
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   avez tout à fait raison. La Régie pourra très bien

   en faire ce qu'elle veut mais, écoutez, on ne peut

   s'empêcher, des fois, comme procureur de jongler

   avec le dossier un peu.

   LE PRÉSIDENT :

   Je voulais simplement souligner qu'à la limite,

   tous les intervenants qui n'ont pas commenté, vous

   pourriez argumenter aussi qu'ils étaient

   parfaitement d'accord avec toutes vos propositions.

   Me ÉRIC FRASER :

   Oui, mais je dois avoir que ce qui m'a titillé ce

   matin, c'est qu'on a introduit en argumentation que

   monsieur Harper avait participé à une pièce qui

   avait été déposée et je vous dirais que si monsieur

   Harper a participé à cette pièce, il aurait pu être

   contre-interrogé sur cette pièce donc, mais, c'est

   accessoire aux enjeux du dossier, j'en conviens.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Merci, Maître Fraser. On prend une pause de

   quinze minutes (15 min) et on reprend avec monsieur

   Dagenais.

   PAUSE

   (15 h 15)

   Me ÉRIC FRASER :
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   Monsieur le Président, avec votre permission, mon

   client me disait qu'il y avait un petit aspect que

   j'ai omis sur le décret. J'aimerais simplement

   rectifier certaines choses qui découlent de la

   preuve. Alors, si vous me permettez, ça va être

   très court, même pas une minute.

           Ce qu'il faut bien comprendre, et on l'a

   entendu en preuve, c'est que, pour la question du

   décret et de l'interprétation de la Loi et de la

   nécessité d'un décret, il y avait une nécessité, je

   crois, tant pour le gouvernement de prévoir à

   l'avance, et c'est probablement pour cette raison-

   là que, et comme il a été dit en preuve, le

   Distributeur a présenté un dossier au gouvernement

   pour cette fixation-là puisque, à cette époque-là,

   lorsqu'on parle de l'été, le dépassement du

   patrimonial était déjà prévu.

           Donc, je crois que le législateur a émis

   son décret parce qu'à l'époque où le dossier lui

   était présenté, il y avait effectivement un

   dépassement, et il fallait éviter de tomber dans un

   vide juridique. Et mes représentations de tout à

   l'heure visaient à éviter qu'il y ait un autre vide

   juridique qui soit créé par le changement de la

   situation quant à l'atteinte du patrimonial. C'est
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   tout.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fraser.

   PLAIDOIRIE PAR M. RICHARD DAGENAIS :

   Alors, Richard Dagenais, recherchiste pour l'ACEF

   de Québec. Bienvenus messieurs les régisseurs.

   Bonjour à tous. Donc, je vais faire la présentation

   de la plaidoirie de l'ACEF de Québec dans la cause

   R-3541-2004 portant sur les tarifs de distribution

   deux mille cinq, deux mille six (2005-2006), donc

   d'Hydro-Québec.

           Alors, on reviendra sur les points

   principaux de la preuve de l'ACEF de Québec en

   référant aux articles de la Loi sur la Régie afin

   de montrer le bien-fondé de nos recommandations.

   Nous référerons aussi à des éléments de preuve

   d'autres intervenants.

           Nous ne développerons pas dans le corps de

   notre argumentation sur la question des

   modifications de structure tarifaire, car nous

   considérons que nous avons montré que les

   changements suggérés par Hydro-Québec équivalent à

   hausser la facture des ménages chauffant à

   l'électricité, nommément ceux habitant des

   logements moins bien isolés ainsi que ceux plus
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   nombreux, considérant qu'un déterminant important

   de la dépense en électricité est le nombre de

   personnes dans un ménage et la grandeur du logement

   occupé, la grandeur du logement dépendant aussi de

   la taille du ménage.

           En considérations préalables. L'article 5

   de la Loi sur la Régie de l'énergie requiert que la

   Régie concourt à la satisfaction des besoins

   énergétiques de la population québécoise dans une

   perspective de développement durable et d'équité.

   Nous croyons que cela ne peut se faire qu'en

   considérant les vrais coûts globaux de chaque

   source énergétique, incluant la prise en compte des

   coûts liés aux externalités, mais sans gonfler les

   coûts d'approvisionnement, de transport ou de

   distribution en vue de forcer une réduction de la

   demande, qui réduirait l'accessibilité des

   ressources aux moins bien nantis de cette société

   et empêcherait la satisfaction des besoins

   essentiels pour bon nombre de consommateurs,

   incluant les besoins de chauffage en période

   d'hiver.

           Il faut se rappeler qu'en économique

   l'optimisation des ressources, essentielle au

   développement durable, c'est un concept essentiel,
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   et la minimisation des coûts sont conceptuellement

   équivalentes.

           Suite aux questions d'Hydro-Québec sur

   notre présentation de preuve et aux commentaires de

   son procureur, maître Éric Fraser, nous tenons à

   faire quelques commentaires. Concernant la question

   du balisage, nous tenons à réaffirmer le fait que

   nous sommes maîtres de notre preuve et que nous

   n'avons pas à traiter de l'entièreté d'un sujet

   afin de nous prononcer sur un élément en

   particulier. De plus, nous avons indiqué que nous

   souhaitions attendre l'analyse plus en profondeur

   sur le balisage avant de nous prononcer sur la

   performance d'Hydro-Québec Distribution.

           Malgré l'opinion de maître Fraser, le

   balisage concerne aussi l'évaluation et la

   comparaison d'indicateurs de performance, tel que

   nous avons pu le constater dans le rapport COPE

   soumis en preuve en réponse à une demande de la

   FCEI, dans la cause R-3492-2002 phase 2. Nous

   croyons que la performance d'Hydro-Québec

   Distribution pourra être mieux jugée en comparant

   les indicateurs de performance de d'autres

   utilités.

           Concernant la comparaison des tarifs de
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   fourniture ou d'approvisionnement avec l'Ontario

   (notre preuve donc du vingt-deux (22) novembre deux

   mille quatre (2004) en page 12), nous rappelons que

   la deuxième tranche tarifaire en Ontario de cinq

   sous le kilowattheure (5 ¢/kWh), pour le secteur

   domestique donc, est inférieure au coût marginal

   d'approvisionnement postpatrimonial d'Hydro-Québec

   Distribution pour la clientèle domestique, soit

   neuf virgule trois sous le kilowattheure (9,3

   ¢/kWh), comparé à trois virgule deux sous (3,2

   ¢/kWh) pour l'approvisionnement patrimonial

   québécois.

           Ce coût marginal d'approvisionnement

   équivaut en présence d'un compte de frais reporté à

   un tarif marginal appliqué à toute la clientèle

   domestique qui se retrouvera intégré dans les

   hausses tarifaires.

           Concernant le coût de service et le revenu

   requis du Distributeur. Alors, on réfère donc aux

   articles 31, 32, 48, 49, 50, 51 et 52.3. L'article

   31.2 indique que la Régie doit surveiller les

   opérations du Distributeur d'électricité de manière

   à s'assurer que les consommateurs aient d'une part

   des approvisionnement suffisants, mais aussi paient

   selon un juste prix.
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           Par les articles 52.1 et 53, s'applique au

   Distributeur l'article 49 de la Loi sur la Régie de

   l'énergie. Notamment, selon cet article, la Régie

   doit, lorsqu'elle fixe un tarif de distribution et

   évalue le revenu requis du Distributeur : Favoriser

   des mesures ou des mécanismes incitatifs afin

   d'améliorer la performance du Distributeur et la

   satisfaction des besoins des consommateurs;

   s'assurer du respect des ratios financiers (bien

   qu'ici nous n'avons pas de balises précises); tenir

   compte des coûts de service, des risques différents

   inhérents à chaque catégorie de consommateurs et

   pour le gaz naturel de la concurrence entre les

   formes d'énergie et de l'équité entre les classes

   tarifaires; s'assurer que les tarifs et autres

   conditions applicables à la prestation du service

   sont justes et raisonnables; ainsi que tenir compte

   des prévisions de demande et de la qualité de la

   prestation du service.

           Cela nous indique que le Distributeur doit

   prouver le bien-fondé de ses coûts, comme de ses

   investissements, et chercher à améliorer sa

   productivité et la satisfaction de la clientèle. On

   observe toutefois que, cette année, il y a une

   réduction du niveau de satisfaction de la
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   clientèle. Alors tel qu'indiqué dans la pièce

   HQD-15 document 5.2. La question se pose alors :

   Comment tenir compte de cela dans l'évaluation du

   rendement du Distributeur, des primes, de son

   revenu requis et des tarifs?

           La Régie doit instaurer des mécanismes

   visant à minimiser les coûts d'approvisionnement,

   de transport et de distribution. Divers outils

   existent pour évaluer la productivité et les gains

   de productivité (soit le balisage, les comparaisons

   historiques en considérant les différents facteurs

   qui influencent les coûts, comparaison des

   prévisions et des réalisations des coûts). Ces

   divers outils doivent être utilisés en

   complémentarité afin d'optimiser l'usage des

   ressources et minimiser les coûts d'Hydro-Québec

   qui, pour nous, est équivalent.

           Bien que la performance du Distributeur se

   soit améliorée, elle nous indique environ deux

   tiers des indicateurs de performance, ils sont en

   amélioration entre deux mille un (2001) et deux

   mille cinq (2005), il demeure, comme l'ont souligné

   d'autres intervenants que certains indicateurs

   indiquent une détérioration ou une amélioration

   insuffisante.
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           De plus, nous n'avons pas de balisage pour

   juger de manière éclairée de la vraie performance

   du Distributeur, aussi à l'instar de l'Union des

   consommateurs, de leur preuve en pages 18 à 20, par

   exemple, il manque des indicateurs de performance

   par catégories de clients qui nous prouveraient,

   par exemple, que la clientèle domestique est mieux

   servie par le Distributeur.

           Concernant les coûts d'approvisionnement

   postpatrimoniaux. On réfère donc aux articles ci-

   hauts ainsi qu'aux articles 52.1 et 52.2. La hausse

   du coût d'approvisionnement, par exemple cinquante

   et un point neuf millions (51,9 M$) pour le

   patrimonial et cent soixante-douze virgule six

   millions (172,6 M$) pour le postpatrimonial, est la

   cause la plus importante de la hausse du revenu

   requis du Distributeur.

           Un élément problématique en regard du coût

   de l'approvisionnement patrimonial, et qui concerne

   aussi l'approvisionnement postpatrimonial, est

   l'ajustement pour les contrats spéciaux. Nous avons

   montré dans notre preuve du vingt-deux (22)

   novembre deux mille quatre (2004), en page 9, que

   l'ajustement prévu était sous-estimé dans l'ordre

   du quarante (40) à cinquante millions (50 M$).
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   Cette sous-estimation étant redevable d'abord d'une

   surestimation du tarif prévu pour les contrats

   spéciaux.

           Pourtant, la Loi indique bien que

   l'ajustement doit faire en sorte que les autres

   catégories de consommateurs ne soient pas pénalisés

   par la présence des contrats spéciaux, ce qui n'est

   pas le cas si l'ajustement pour ces contrats est

   sous-estimé, tel que nous l'avons démontré dans

   notre preuve. Donc, à l'article 52.2 :

                Pour les contrats spéciaux conclus en

                vertu de la Loi sur Hydro-Québec

                (chapitre H-5), le coût de fourniture

                correspond au tarif prévu au contrat

                déduction faite des coûts de transport

                et de distribution applicables selon

                leurs caractéristiques de

                consommation, et celui-ci n'affecte

                pas le coût de fourniture du

                distributeur d'électricité applicable

                aux autres catégories de consommateurs

                aux fins de l'article 52.1.

   Nous considérons donc que cet ajustement doit être

   contrevérifié par la Régie lors d'une fermeture de

   livres afin de respecter la Loi et protéger les
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   clientèles régulières du Distributeur.

   15 h 25

           Alors, la Régie devra s'assurer en

   prévisionnel et en situation ex-post, c'est-à-dire

   une fois les réalisations obtenues, que le coût des

   approvisionnements postpatrimoniaux est vraiment

   minimisé en élargissant les possibilités

   d'approvisionnement. Alors, grâce à l'acquisition

   des services de stockage et équilibrage permettant

   à Hydro-Québec Distribution d'importer l'énergie

   aux heures hors pointe des réseaux externes; ce qui

   pourrait s'avérer, selon certains experts comme

   Mikkelsen ou encore Drazen, moins coûteux,

   l'acquisition directe des surplus d'Alcan ou

   d'Hydro-Québec Production.

           Alors, on observe finalement que le

   Distributeur n'a pas tous les outils finalement

   pour minimiser ses coûts d'approvisionnement; des

   outils que peut posséder par exemple le producteur

   chez Hydro-Québec.

           Il subsiste un niveau d'incertitude

   important entre les prévisions de quantités et

   prix, incluant l'incertitude sur les taux de

   change, en sorte que les clientèles du Distributeur

   doivent être protégées des surestimations de coûts.
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   Le Distributeur doit être incité en continu à

   minimiser le coût de ses approvisionnements

   postpatrimoniaux.

           L'article 52.1 indique que la Régie, dans

   tout tarif de distribution qu'elle fixe, tient

   compte des coûts de fourniture d'électricité. Nous

   comprenons qu'il s'agit des coûts réels

   d'approvisionnement. Cela lui laisse la marge de

   manoeuvre pour accepter en totalité ou en partie la

   facture d'approvisionnement postpatrimonial que

   demande de se faire rembourser Hydro-Québec

   Distribution. Monsieur Bastien a d'ailleurs reconnu

   en audience que la Régie gardait à cet effet sa

   marge de manoeuvre. Et on peut référer par exemple

   aux notes sténo du huit (8) décembre deux mille

   quatre (2004), aux pages 57 à 60 en réponse à nos

   questions.

           Quant au coût du capital, nous avons montré

   dans notre preuve du vingt-deux (22) novembre deux

   mille quatre (2004), en pages 13 et 14, que le taux

   moyen de la dette prévue, qui a été obtenu - le

   taux moyen de la dette intégrée obtenu en divisant

   les frais d'intérêt et autres frais par la dette

   admissible - était surévalué par rapport aux

   réalisations; pouvant emmener une surestimation du
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   coût de la dette de l'ordre de vingt-cinq à

   cinquante millions.

           Une partie de la surestimation peut

   provenir de la mécanique retenue par la Régie pour

   estimer le taux d'intérêt de court et long terme.

   Mais une partie provient aussi de la prévision du

   taux de change et du traitement des pertes ou gains

   de change, une autre partie est due aux choix

   discrétionnaires d'Hydro-Québec liés au

   refinancement de la dette, au rachat de la dette et

   aux choix de la composition de la dette en lien

   avec les prévisions du rendement futur sur les

   divers marchés.

           Dans la mesure où une marge d'erreur

   importante subsiste au niveau de la prévision du

   taux de la dette, nous croyons que la Régie devrait

   tenir compte de cette marge d'erreur dans les

   mécanismes de prévision et exiger la fermeture

   réglementaire afin de protéger les clientèles

   réglementées d'Hydro-Québec.

           Pour ce qui est des coûts de distribution

   et de service à la clientèle; alors bien que le

   Distributeur et Hydro-Québec se soient engagés,

   dans le plan stratégique deux mille quatre deux

   mille huit (2004-2008), à geler leurs dépenses
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   d'exploitation entre deux mille trois (2003) et

   deux mille six (2006), force est de constater que

   sans un artifice - c'est-à-dire le traitement des

   charges de retraite comme étant un élément

   exceptionnel - et sans le recours aux chiffres

   d'Hydro-Québec Distribution et non à ceux autorisés

   par la Régie à l'issue de la cause R-3492-2002

   phase 2 - on réfère entre autres à la preuve de

   monsieur Drazen en pages 4 à 10 par exemple - que

   l'engagement n'est pas respecté.

           La Régie devrait prendre clairement

   position sur la question et, selon nous, exiger le

   plein respect de cet engagement.

           On a discuté dans notre preuve du vingt-

   deux (22) novembre, donc en pages 12 à 20, de

   divers éléments du coût de service qui nous posent

   problème. Nous en présentons les éléments

   importants dans le tableau qui suit.

           Alors, vous avez donc la question de la

   sous-estimation de l'ajustement pour les contrats

   spéciaux qui peut aller jusqu'à de l'ordre de

   cinquante millions (50 M$), la surestimation du

   coût du capital, et encore le rendement de la base

   tarifaire de Hydro-Québec Distribution qui peut

   impliquer aussi une surestimation de l'ordre de
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   cinquante millions (50 M$).

           La masse salariale qui excède la médiane du

   marché de comparaison; il y a trois classes de

   travailleurs par exemple ou d'employés, et ça

   totalise par exemple seize virgule six millions

   (16,6 M$).

           Les bonis qui sont liés au rendement

   d'Hydro-Québec, de l'ordre de dix millions (10 M$);

   les baisses de revenu en termes de refacturation

   d'espace, de location de conduits, de vente

   d'expertises pour dix virgule neuf millions

   (10,9 M$).

           Le crédit à la retraite. Alors, on a vu que

   par rapport aux prévisions postérieures, par

   exemple il y a eu augmentation finalement de la

   charge de crédit à la retraite. Et à ce moment-là,

   ça nous pose des questions d'une part et aussi par

   rapport au gel des dépenses d'exploitation; pour

   nous, Hydro-Québec, lorsqu'il a fait son plan

   stratégique, était conscient finalement qu'il y

   avait des charges finalement liées à la retraite

   qui devaient suivre dans le temps, et en a

   normalement tenu compte si elle avait fait des

   prévisions sérieuses.

           Alors, cette question-là pour nous devrait
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   être prise en considération; ce lien-là entre le

   gel des dépenses d'exploitation et aussi

   l'engagement qui est fait.

           On observe des hausses importantes de

   certains éléments de charges de services partagés.

   Il y a aussi la question du calcul du rendement sur

   l'avoir propre des services partagés qui nous pose

   problème; on en a discuté dans notre preuve.

           La surfacturation possible des radios

   mobiles. Alors, ça serait à évaluer finalement s'il

   y a des éléments qui doivent être réduits de ce

   côté-là.

           L'amortissement/déclassement, alors une

   hausse de dix virgule six pour cent (10,6 %) entre

   deux mille un (2001) et deux mille cinq (2005)

   versus une inflation de huit pour cent (8 %).

           Hausse de huit pour cent (8 %) des frais

   des unités corporatives entre deux mille trois

   (2003) et deux mille cinq (2005) versus inflation

   de trois virgule trois pour cent (3,3 %).

           Alors, les éléments avec des points

   d'interrogation peuvent être interreliés

   finalement; il s'agit de voir de quelle façon l'un

   est interrelié sur l'autre et de voir de quelle

   façon ça peut être ajusté finalement pour tenir
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   compte des vrais coûts utiles et... utiles et

   justes pour les consommateurs.

           Le contrôle des coûts et le traitement des

   erreurs prévisionnelles, alors on en a discuté dans

   notre preuve en pages 30, 31.

           Pour assurer des tarifs justes et

   raisonnables comme le requiert l'article 49 de la

   Loi sur la régie et une protection adéquate des

   consommateurs, et un traitement équitable en accord

   avec l'article 5, nous pensons qu'Hydro-Québec doit

   prouver le caractère juste et raisonnable de ses

   prévisions des coûts, qu'elle doit être imputable

   face à ses prévisions.

           Hydro-Québec a demandé que soit utilisée

   une année témoin prévisionnelle; elle doit être

   conséquente avec ses choix et ne pas demander

   d'être pleinement protégée face aux erreurs

   prévisionnelles, et ce, à notre sens, au détriment

   de la clientèle.

           Alors, il demeure que les erreurs

   prévisionnelles doivent être évaluées et corrigées

   au besoin lorsqu'elles pénalisent significativement

   les clientèles d'Hydro-Québec pour assurer des

   tarifs justes et raisonnables et un traitement

   équitable des clientèles. Sans quoi, l'intérêt des
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   clients n'est pas correctement pris en compte au

   sens de l'article 5 de la Loi sur la régie de

   l'énergie.

           Concernant les principes réglementaires,

   sur l'allocation des coûts d'approvisionnement

   postpatrimoniaux, alors on réfère entre autres aux

   articles 52.1 et 52.2. Bien que certains experts -

   il y a un monsieur Knetch en pages 4 à 9 de sa

   preuve, ou encore monsieur Mikkelsen en pages 11 et

   13 - aient indiqué que le traitement standard de

   l'allocation des coûts d'approvisionnement

   croissants consiste en un traitement intégré de

   tous les approvisionnements, nous croyons que la

   Loi sur la régie de l'énergie requiert un

   traitement non standard.

           D'une part, la Loi sur la régie de

   l'énergie indique clairement que l'on doive

   déterminer un volume de consommation patrimoniale

   pour chaque catégorie de clients, auquel on

   applique le tarif décidé par le gouvernement ou la

   Régie pour chaque clientèle.

           Alors, d'une part il y a les tarifs qui

   sont décidés pour le patrimonial, et à ce moment-là

   c'est relié finalement à des caractéristiques

   d'utilisation du patrimonial. Et aussi on a à
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   déterminer des volumes de consommation pour chacune

   des clientèles.

           Alors, l'article 52.2 :

                Aux fins du premier alinéa, le coût de

                fourniture de l'électricité

                patrimoniale est établi par l'addition

                des produits du volume de consommation

                patrimoniale de chaque catégorie de

                consommateurs, par le coût alloué

                respectivement à ces catégories de

                consommateurs.

           Alors, dans notre compréhension, il ne

   s'agit pas d'utiliser la consommation totale et

   après ça d'aller chercher une partie patrimoniale

   et une partie postpatrimoniale. Il s'agit d'évaluer

   la consommation patrimoniale, et à partir de là, en

   différence finalement d'évaluer la partie

   postpatrimoniale.

           Secundo, la Loi sur la régie de l'énergie

   requiert d'utiliser les caractéristiques de

   consommation pour décider des tarifs patrimoniaux

   et postpatrimoniaux sur la base des

   caractéristiques de consommation des deux types

   d'approvisionnement. En effet, la Loi sur la régie

   dit, à l'article 52.2 :
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                Les coûts de fourniture d'électricité

                visés à l'article 52.1 sont établis

                par la Régie en additionnant le coût

                de fourniture de l'électricité

                patrimoniale...

           Et ce coût-là normalement est déterminé

   dans un premier temps par l'addition finalement des

   coûts propres à chacune des clientèles des

   catégories.

                ... et les coûts réels des contrats

                d'approvisionnement conclus par le

                distributeur d'électricité pour

                satisfaire les besoins des marchés

                québécois qui excèdent l'électricité

                patrimoniale... Ces coûts sont alloués

                entre les catégories de consommateurs

                selon leurs caractéristiques de

                consommation; soit leurs facteurs

                d'utilisation et leurs pertes

                d'électricité associées aux réseaux de

                transport et de distribution.

           Alors, on parle de leurs facteurs, au

   pluriel, et leurs pertes. Et à notre sens, la loi

   réfère directement aux catégories tarifaires ici

   parce qu'on doit déterminer dans la loi des tarifs
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   patrimoniaux pour les catégories tarifaires; donc

   ça réfère directement à ces catégories tarifaires

   là, et non pas aux sous-catégories tarifaires comme

   a pu laisser entendre tantôt maître Fraser.

   (15 h 35)

           Or, la proposition d'Hydro-Québec

   d'utiliser un seul facteur d'utilisation et un seul

   taux de perte par catégorie de clientèle, afin de

   répartir les coûts globaux d'approvisionnement, ne

   respecte pas dans ce sens le texte de la Loi, ni

   son esprit. Tout au plus Hydro-Québec pourrait

   utiliser, dans le sens qui est proposé par l'expert

   Mikkelsen, dans sa preuve en pages 11 et 13, les

   différentes caractéristiques de consommation pour

   évaluer séparément les tarifs ou les prix

   patrimoniaux et postpatrimoniaux, au lieu

   d'utiliser les mêmes ratios de prix, c'est-à-dire

   prix par catégorie/prix moyen, pour les coûts

   patrimoniaux et postpatrimoniaux.

           Mais encore là, on ne respecte pas, selon

   nous, le sens de la Loi en ne déterminant pas à

   prime abord le volume de consommation patrimoniale

   de chaque catégorie de consommateurs pour évaluer

   le coût global de l'électricité patrimoniale.

           Enfin, notre proposition dans notre preuve
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   donc du vingt-deux (22) novembre en pages 21 à 23,

   de faire une répartition normalisée du volume

   patrimonial ne constitue pas un traitement

   inéquitable qui empêche les nouveaux entrants de

   profiter du volume patrimonial.

           En fait, dans la proposition qu'on fait,

   les nouveaux entrants profiteraient du volume

   patrimonial qui est alloué à la catégorie des

   consommateurs à laquelle ils appartiennent, tout en

   faisant accroître le volume postpatrimonial qui

   serait à répartir entre les clients de cette même

   catégorie.

           Donc c'est une solution de moyen terme,

   l'idée n'est pas de dire chaque consommateur

   nouveau qui entre finalement sur le marché va avoir

   des coûts postpatrimoniaux, ce n'est pas ça l'idée.

   Il va profiter finalement de la partie patrimoniale

   qui est à la catégorie et aussi faire augmenter

   aussi la partie postpatrimoniale de la catégorie.

   C'est donc une responsabilisation par catégorie

   tarifaire que l'on propose et qui va amener à notre

   sens peut-être une prise de conscience meilleure

   face à l'augmentation des coûts

   d'approvisionnement.

           Alors la Loi accorde un statut particulier
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   à notre sens à l'électricité patrimoniale et en

   établit les prix sur la base du facteur

   d'utilisation et taux de perte propre à chaque

   catégorie tarifaire.         Prendre, par exemple,

   des facteurs d'utilisation globaux ou encore des

   taux de perte globaux pour répartir les coûts

   finalement équivalent à notre sens à changer la

   valeur de ces prix-là qui sont déterminés soit par

   la Régie, soit par la Loi, et ne respectent pas à

   notre sens l'esprit de la Loi.

           Un autre aspect à considérer, je pense,

   c'est l'impact que peut avoir une répartition

   globale finalement sur l'indice d'interfinancement.

   Alors monsieur Côté finalement a confirmé que

   l'indice d'interfinancement peut évoluer

   différemment entre le traitement à la marge et le

   traitement global. C'est dans les notes sténo du

   huit (8) décembre deux mille quatre (2004), donc en

   page 318 des notes sténo. 318, 319, je pense.

           Il faut s'assurer que le choix de la

   méthode d'allocation du coût d'approvisionnement

   postpatrimonial respectera l'exigence légale de ne

   pas atténuer l'interfinancement du secteur

   domestique.

           Concernant les comptes des frais reportés,
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   l'imputabilité d'Hydro-Québec Distribution, la

   protection de l'interfinancement et le contrôle

   d'ensemble des coûts. Alors Hydro-Québec demande un

   compte de frais reportés afin d'y verser tout écart

   entre les prévisions des coûts d'approvisionnement

   postpatrimonial et les coûts réalisés.

           Comme nous l'avons indiqué et comme

   d'autres experts l'ont indiqué, on réfère à la

   preuve de monsieur Knetch, par exemple, en pages 10

   et 11 et monsieur Drazen en page 19, cette façon de

   faire transfère l'ensemble des coûts des risques

   liés aux coûts d'approvisionnement postpatrimonial

   sur le dos des clientèles régulières d'Hydro-Québec

   et réduit grandement l'incitation pour Hydro-Québec

   à minimiser ses coûts d'approvisionnement.

           Alors on passe d'une situation où Hydro-

   Québec estimait les risques d'approvisionnement

   patrimonial en totalité; s'il y avait

   surestimation, par exemple, de la demande

   d'énergie, c'était Hydro-Québec Distribution qui

   assumait le risque. Donc il y avait un risque

   assumé par le Distributeur en tant que « stand

   alone ». Mais, par contre, s'il y avait sous-

   estimation, c'est le Producteur qui l'assumait,

   mais en bout de ligne c'est Hydro-Québec qui
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   assumait le risque face à l'électricité

   patrimoniale.

           Par contre, par rapport au postpatrimonial,

   on passait d'une situation où c'est l'entièreté des

   risques qui serait assumée par les clientèles.

           Concernant les comptes de frais reportés du

   BT, nous croyons que son allocation doive venir de

   l'exigence faite par la Loi sur la Régie de

   l'énergie, alors à l'article 51.1, de ne pas

   atténuer l'interfinancement de la clientèle

   résidentielle. L'allocation à la clientèle

   résidentielle de coûts qui ne relèvent pas

   directement des clients résidentiels, se trouve

   nécessairement à modifier les conditions

   d'interfinancement et donc contreviendrait selon

   notre compréhension à la Loi sur la Régie de

   l'énergie.

           Pour ce qui est de l'application d'un

   cavalier et le choix de l'année témoin, alors on

   réfère à notre preuve du vingt-deux (22) novembre,

   en pages 34 à 36.

           On considère que l'application d'un

   cavalier et d'une provision réglementaire pour

   récupérer dans l'année témoin, qui correspond à

   l'année financière, le revenu requis, est
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   inadéquate et inacceptable sans évaluation de

   l'impact de la hausse tarifaire sur les revenus

   tarifaires et les revenus requis de l'année

   tarifaire pleine et entière. Hydro-Québec n'a pas

   répondu au fardeau de preuve requis par la Régie

   pour prouver un écart significatif dans le revenu

   requis deux mille cinq (2005) versus deux mille

   cinq-deux mille six (2005-2006), et en ce sens

   l'application d'un cavalier doit être rejetée, à

   défaut de quoi les articles 5 et 49 ne seraient pas

   pleinement respectés, c'est-à-dire protection des

   consommateurs et établissement de tarifs justes et

   raisonnables correspondant aux vrais coûts.

   Monsieur Drazen en a aussi parlé de cet aspect-là

   dans sa preuve pages 17, 18.

           La récupération pour le soi-disant manque à

   gagner de deux mille quatre (2004) et en plus

   l'application incorrecte d'un cavalier à une

   récupération qui ne peut être que temporaire, doit

   aussi être rejetée, selon nous, car Hydro-Québec

   n'a pas répondu aux attentes de la Régie en matière

   de preuve d'un véritable manque à gagner

   significatif.     Hydro-Québec s'est contentée de

   prouver qu'une hausse de janvier à décembre

   rapportait plus dans l'année financière qu'une
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   hausse d'avril à décembre, ce qui  n'est qu'une

   vérité de La Palice, au lieu de prouver un vrai

   manque à gagner, alors qu'elle-même avait proposé

   une année tarifaire débutant au premier (1er)

   avril.

           On peut vous référer aussi aux réponses de

   monsieur Bastien à nos questions dans les notes

   sténo du huit (8) décembre deux mille quatre

   (2004), aux pages 64 à 89, dans lesquelles il

   confirme qu'il ne répond pas au fardeau de preuve

   requis par la Régie, mais a plutôt tenté de faire

   une autre preuve alternative.

           Concernant l'allocation des coûts et

   l'interfinancement, alors les méthodes d'allocation

   des coûts, l'équité, la causalité. Nous croyons que

   l'allocation des coûts de production des réseaux

   autonomes, alors dans notre preuve du vingt-deux

   (22) novembre on en a discuté aux pages 23, 24,

   devrait se faire à partir d'un modèle propre aux

   équipements de production des réseaux autonomes, en

   utilisant entre autres, dans la formule de

   détermination de prix par catégorie tarifaire, des

   paramètres qui sont spécifiques à ces réseaux, de

   manière à respecter les critères de causalité et

   d'équité.
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           On croit aussi que le déficit des réseaux

   autonomes, essentiellement causé par des coûts de

   production exceptionnellement élevés afin de

   desservir les réseaux détachés du réseau relié,

   devrait être reconnu comme une charge à caractère

   social par la Régie de l'énergie.

           Nous proposons ainsi, notre preuve donc du

   vingt-deux (22) novembre en pages 26, 27, que ce

   déficit soit réparti aux clientèles régulières du

   réseau relié sur la base de leur consommation

   énergétique, considérant que les clientèles

   régulières du réseau intégré ne sont pas liées

   causalement au déficit des réseaux autonome et du

   fait que le déficit est principalement relié aux

   coûts de production des réseaux autonomes.

           Alors même si les équipements de production

   des réseaux autonomes font partie du réseau de

   distribution, selon l'article 2 de la Loi sur la

   Régie de l'énergie, nous pensons que rien dans la

   Loi n'empêche l'allocation du déficit des réseaux

   autonomes de la manière que nous proposons.

           Tel que discuté aussi, nous souhaitons que

   s'il y a des subventions fédérales qui sont versées

   au soutien des réseaux autonomes nordiques,

   qu'elles soient clairement identifiées dans le
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   calcul du revenu requis des réseaux autonomes.

           Nous considérons que l'allocation du coût

   de transport entre les clientèles régulières, notre

   preuve donc en page 28, puisse se faire sur une

   méthodologie différente de l'allocation du coût de

   transport entre la charge locale et les services de

   point à point, bien qu'une méthode unique soit

   effectivement préférable.

           En tout état de cause nous considérons que

   la méthode 1-CP n'est pas équitable ni ne respecte

   le principe de causalité des coûts, et on réfère en

   cela aux articles 5 et 49 de la Loi sur la Régie de

   l'énergie. Nous croyons que le coût de transport

   devrait être alloué en fonction de l'énergie

   consommée et de la puissance de pointe coïncidente

   de manière équivalente à ce que faisait Hydro-

   Québec avant mil neuf cent quatre-vingt-seize

   (1996) ou encore selon la méthode 12CP.

           Nous proposons d'autres modifications dans

   notre preuve du vingt-deux (22) novembre, en pages

   24 et 25, afin d'assurer plus d'équité et de mieux

   refléter la causalité des coûts dans les méthodes

   d'allocation.

   (15 h 45)

           Concernant la protection de
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   l'interfinancement donc en respect de la Loi sur la

   Régie de l'énergie, l'article 52.1, nous comprenons

   que lors de toute modification tarifaire, la régie

   doive s'assurer que l'interfinancement du secteur

   résidentiel ne soit pas réduit.

                La Régie ne peut modifier le tarif

                d'une catégorie de consommateurs afin

                d'atténuer l,interfinancement entre

                les tarifs applicables à des

                catégories de consommateurs.

           Il faut donc établir une balise

   raisonnable, nous suggérons de ne pas dépasser plus

   ou moins zéro virgule cinq pour cent (± 0,5 %) en

   changement d,indice ou en impact sur la hausse

   tarifaire, afin de juger à partir de quel moment

   nous devons ramener la mesure d'interfinancement du

   secteur résidentiel à son niveau cible de deux

   mille deux (2002) fixé par la Régie.

           Selon des données fournies par Hydro-Québec

   donc en réponse à une question d'Option

   consommateurs, HQD-14, document 7, page 14,

   l'indice d'interfinancement du secteur résidentiel

   passerait de quatre-vingts virgule neuf pour cent

   (80,9 %) en appliquant une hausse uniforme des

   tarifs alors que maintenir l'indice
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   d'interfinancement du secteur résidentiel au niveau

   cible de quatre-vingts virgule deux pour cent

   (80,2 %) requerrait une hausse de un virgule trois

   pour cent (1,3 %) pour le secteur résidentiel, au

   lieu de deux virgule sept pour cent (2,7 %) avec

   une hausse uniforme. Il y a quand même là un écart

   important, on pense, et qui devrait être pris en

   compte par la Régie.

           De plus il nous apparaît important

   d'évaluer l'interfinancement sur la base d'une

   année tarifaire pleine et entière considérant que

   la hausse tarifaire aura un impact monétaire plus

   important en période d'hiver donc de janvier à mars

   pour la clientèle résidentielle avec le chauffage

   électrique.

           En dernière partie, l'impact de la hausse

   tarifaire et la protection des consommateurs. A

   l'instar d'Union des consommateurs, leur preuve, on

   peut référer à leur preuve en pages 12 à 14, nous

   croyons que le Distributeur n'a pas un droit absolu

   à un rendement garanti mais qu'il faille p rendre

   en considération divers facteurs afin de juger d'un

   niveau raisonnable de rendement et d'un niveau

   juste et raisonnable pour les tarifs.

           Ainsi la rentabilité globale d'Hydro-Québec
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   devrait être prise en compte car les profits

   d'Hydro-Québec Production se retrouvent dans le

   coût de la fourniture patrimoniale et en bout de la

   ligne, dans les tarifs que l'on veut justes et

   raisonnables, à l'article 49, de même que la

   protection des intérêts des consommateurs, à

   l'article 5, requiert de tenir compte de l'impact

   des hausses tarifaires sur les consommateurs

   résidentiels et pour nous, sur le pouvoir d'achat

   et sur l'accessibilité du service.

           Nous observons que la hausse tarifaire

   proposée par Hydro-Québec surpasse pour une seconde

   année de suite le taux d'inflation au Canada et au

   Québec, et qui pour nous, correspond à un indice du

   coût de la vie, impliquant une baisse du pouvoir

   d'achat pour les consommateurs de l'ordre de quatre

   pour cent (4 %) en deux ans.

           Nous avons montré que l'impact d'une hausse

   des tarifs d'électricité sur les ménages à faible

   et modeste revenu est relativement plus important

   et significatif et que l'impact absolu sur les plus

   grands consommateurs, nommément, les ménages plus

   nombreux surpassent significativement les hausses

   moyennes évaluées par Hydro-Québec.

           Nous pensons que ces éléments doivent être
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   pris en compte par la Régie afin qu'elle assure une

   protection adéquate des consommateurs.

           Concernant la compétitivité des tarifs

   d'électricité, nous avons fait valoir que les

   réseaux hydroélectriques présentaient au Canada les

   coûts les plus faibles et que la comparaison des

   tarifs d'Hydro-Québec devait se faire

   prioritairement entre réseaux comparables.

           Nous avons aussi discuté dans notre preuve,

   en page 38, de la prise en compte de la capacité de

   payer des ménages québécois et de l'importance

   relative des dépenses en électricité et combustible

   pour le chauffage résidentiel.

           On a, entre autres, produit un tableau en

   page 38, qu'Hydro-Québec a repris en HQD-15,

   document 7 en complétant, sans questionner

   toutefois la validité des chiffres de dépenses en

   énergie, pour la part du PIB par capita allouée à

   la dépense en combustible et électricité.

           Elle en conclut que le Québec présentait le

   plus faible pourcentage après l'Alberta.

           A notre sens, ce n'est pas adéquat

   d'utiliser, de comparer, de faire ces comparaison-

   là parce que le PIB par capita est une référence

   par personne alors que les dépenses des ménages
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   réfèrent à des unités de consommation d'une part et

   que le PIB n'aboutit pas nécessairement en revenus

   des consommateurs de façon directe et uniforme

   selon les provinces, et caetera.

           Si on compare, par exemple, le ratio

   dépenses en combustible électricité sur les

   dépenses totales de consommation, par exemple,

   bien, c'est plutôt la Colombie-Britannique, par

   exemple, qui arrive avec un plus faible pourcentage

   et pour deux mille deux (2002), effectivement,

   après Hydro-Québec.

           D'une part, la dépense d'électricité qui

   est évaluée par Statistiques Canada pour le Québec

   montre une baisse de trois virgule cinq pour cent

   (3,5 %) entre deux mille un (2001)  et deux mille

   deux (2002) alors ce sont des chiffres qu'on a

   produit dans notre preuve et dans celle de R-3492-

   2002, par exemple et on observe curieusement une

   baisse alors que pour les données qui sont fournies

   par Hydro-Québec, par exemple, dans son rapport

   annuel 2003 pour les dépenses par abonnement, il y

   a une hausse de deux virgule cinq pour cent

   (2,5 %).

           Si on corrige, par exemple, les données de

   dépenses du Québec en les haussant de six pour cent
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   (6 %), le pourcentage des dépenses allouées à

   l'énergie pour le Québec devient équivalant à la

   moyenne nationale et ainsi qu'à l'Ontario et

   l'Alberta. Par contre, elles demeurent supérieures,

   par exemple, aux dépenses en Colombie-Britannique.

           De plus, tel que discuté dans notre preuve

   en page 38, si l'on corrige pour le fait que le

   taux de locataires est plus élevé au Québec et bien

   la part du budget alloué à l'énergie résidentielle

   au Québec devient plus élevée que la moyenne

   nationale et plus élevée qu'en Ontario, au

   Manitoba, en Alberta et tout autant en Colombie-

   Britannique.

           Nous concluons que la situation au Québec

   n'est pas plus avantageuse pour les consommateurs

   résidentiels relativement à l'Ontario et aux

   provinces de l'ouest à l'exception de la

   Saskatchewan.

           On ne peut, contrairement Hydro-Québec,

   conclure que les consommateurs du Québec sont

   avantagés par rapport au reste du Canada sauf à

   l'exception de l'Alberta dans sa comparaison par

   rapport au PIB per capita mais nous, si on fait des

   ajustements, si on tient compte de vrais
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   comparables, on n'arrive pas du tout à la même

   conclusion.

           Alors, ça termine notre présentation

   plaidoirie, je rappelle juste que l'ACEF de Québec

   va demander effectivement le remboursement de ses

   frais raisonnablement et utilement engagés dans la

   présente cause selon notre compréhension. Je vous

   remercie de votre attention.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Monsieur Dagenais. Juste une petite

   remarque, le remboursement des frais puis l'aspect

   utile avec le nouveau guide, ce n'est plus

   nécessaire. A partir du moment où il y a un dépôt

   d'un budget prévisionnel et/ou de participation,

   c'est implicite.

           Monsieur Lefebvre pour le GRAME.

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Oui.

   PLAIDOIRIE PAR M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE,

   Représentant du GRAME :

   (15 h 50)

           Monsieur le Président, Messieurs les

   Régisseurs, donc, bon, la première partie de notre

   plaidoirie, comme on le donnait dans notre plan,

   sur la question de la structure tarifaire, je
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   commence par un petit préambule en disant que le

   développement durable, c'est développement

   économique, protection de l'environnement et équité

   sociale pour nous, donc c'est avec cette analyse,

   cette grille d'analyse, là, qu'on a essayé de voir,

   de procéder à notre travail.

           La première mention, c'est la question de

   la hausse uniforme des tarifs versus l'efficacité

   énergétique et l'équité sociale.

           Donc, la hausse uniforme des tarifs, ce qui

   s'est passé en fait l'année dernière lorsqu'il y a

   eu le dégel, et donc ce qui est proposé comme étant

   l'alternative la plus simple actuellement, c'est

   celle qui offre le moins bon signal pour

   l'efficacité énergétique où on se retrouve, à ce

   moment-là, si on veut favoriser l'efficacité

   énergétique, on vise, à ce moment-là, à avoir les

   coûts fixes qui sont diminués et les coûts

   variables qui sont augmentés. Mais si on fait une

   hausse uniforme, bien, à ce moment-là, c'est le

   contraire, l'ensemble des coûts augmente incluant

   les coûts fixes et la hausse est plus faible pour

   les coûts variables.

           Hydro-Québec avait déjà soulevé dans sa

   proposition de janvier dans la Phase 3, 3492, que
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   soixante-quinze pour cent (75 %) des ménages à

   faibles revenus auraient été avantagés par la

   hausse différenciée qu'il proposait même en gardant

   le système à deux paliers.

           Nous voudrions répondre aussi à l'argument

   de l'ACEF de Québec sur la demande de

   renseignements de la Régie, soulevait :

                La solution optimale demeure, selon

                nous, une structure tarifaire à

                progressivité limitée ou restreinte.

           Au contraire, selon le GRAME, la hausse

   uniforme est la pire option particulièrement pour

   les ménages à faibles revenus. Et c'est un avis que

   partage également monsieur William Harper, l'expert

   en matière de structures tarifaires pour Option

   consommateurs à qui j'avais demandé en

   interrogatoire si les familles à faibles revenus

   perdraient et ce qu'il m'a confirmé très

   efficacement :

                The low income families will loose in

                the reform, yes.

           Ça ne peut être on ne peut plus clair et un

   peu plus loin, il mentionnait que :

                Lower income people are using less

                electricity on average and one will
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                benefit from either block structure

                whether it be a two or three-block

                structures.

           Donc, c'était très clair également que la

   structure soit avec deux ou trois paliers, le fait

   d'avoir une tarification différenciée avantageait

   globalement les faibles revenus.

           Le problème pourquoi est-ce que ça n'a pas

   été adopté quand il y a eu la Phase 3 de 3492?

   C'est qu'il y a eu des attentes qui étaient trop

   élevées à ce moment-là, d'une certaine façon, et la

   proposition avait été mal reçue mais retirée avant

   même qu'il y ait eu un véritable débat et la Régie

   n'a même pas pu l'étudier à ce moment-là.

           Il faut voir une limite, c'est qu'il n'y a

   pas une corrélation stricte entre la consommation

   et le revenu. Il y a d'autres facteurs qui

   s'ajoutent. Mais, par contre, même si ce n'est pas

   un outil de redistribution sociale et ça ne doit

   pas remplacer l'impôt sur le revenu, ça n'empêche

   pas qu'il y a effectivement une corrélation qui

   peut permettre d'avoir une structure tarifaire à la

   fois plus performante en termes d'incitatif à

   l'efficacité énergétique et en même temps qui soit

   justifiable sur le plan de l'équité sociale.
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           Je reviens à l'ACEF, toujours réponses aux

   questions de la Régie à la 2 de leur document :

                Ainsi, il peut en coûter moins cher

                pour chauffer une maison unifamiliale

                moderne répondant à des normes élevées

                d'isolation que de chauffer un quatre

                pièces et demi mal isolé.

           Ici, je dirais que la possibilité

   d'exception ne fait que confirmer la règle. On a

   mentionné en annexe des réponses aux questions de

   la Régie, un sondage avec justement des niveaux de

   consommation reliés à différents niveaux de

   revenus. Bon, je vais y revenir plus tard. Mais, ce

   qu'on fait ressortir clairement et ça s'explique,

   c'est que les locataires, ils vont avoir des

   voisins sur plusieurs façades, s'ils sont

   propriétaires, ça va être, si les faibles revenus

   sont propriétaires, ça va être des résidences plus

   petites. C'est très rare qu'on va avoir des

   familles à faibles revenus avec des logements,

   huit, neuf, dix pièces, donc globalement et ça

   explique pourquoi il y a effectivement une

   corrélation qu'on voit entre le revenu et les

   niveaux de consommation. Donc même si

   effectivement, il y a des logements qui sont moins
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   bien isolés, effectivement.

           L'ACEF a soulevé que les ménages à faibles

   revenus peuvent avoir, représenter des ménages qui

   gagnent plus que vingt mille dollars (20 000 $), il

   faut tenir du fait qu'il peut y avoir deux

   conjoints, plusieurs enfants; effectivement, on ne

   peut pas prendre uniquement, comme dans les

   sondages qu'on a présentés, les revenus de zéro à

   dix mille (0 - 10 000 $) puis de dix à vingt mille

   (10 - 20 000 $) comme étant les seuls

   significatifs.

           Par contre, ce qu'il faut voir, c'est que

   premièrement, les ménages à très faibles revenus,

   que j'appellerais à très faibles revenus donc moins

   de vingt mille (20 000 $) et ce qu'on démontre dans

   notre preuve, c'est ceux qui consacrent un montant

   le plus important à leur facture d'électricité en

   pourcentage des revenus, c'est la seule classe, là,

   de citoyens qui  peuvent passer de cinq (5 %), six

   6 %), sept (7 %) à dix pour cent (10 %), on voit,

   là, selon les différents types de mode chauffage

   mais ça inclut puis c'est vraiment dans ce groupe

   de revenus-là qu'on a l'impact le plus important.

           Et si on regarde la consommation annuelle

   moyenne de dix-sept mille kilowattheures
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   (17 000 kWh) du sondage qui est équivalent à peu

   près au même dix-sept mille kilowattheures

   (17 000 kWh) qu'Hydro-Québec donne, on constate

   qu'il y a près de quatre-vingt-quinze pour cent

   (95 %) de tous les répondants locataires qui sont à

   un seuil de moins de seize mille kilowattheures

   (16 000 kWh) par année. Bon, encore là, ce sont des

   moyennes, il peut avoir quelques exceptions mais on

   voit que les moyennes de chaque groupe et ça, ça

   veut dire que ça inclut des revenus qui peuvent

   aller jusqu'à quatre-vingts mille dollars

   (80 000 $) par ménage par année.

           En d'autres termes, on peut considérer que

   les familles à faibles revenus qui sont locataires

   sont largement couvertes à ce moment-là.

           Bon. Oui, il pourrait avoir quelques

   familles à faibles revenus avec deux parents et

   six, sept enfants vivant dans une grande maison.

   Est-ce qu'on doit faire une structure tarifaire qui

   les favorise et qui est au détriment de l'ensemble

   ou bien, je dirais qu'on oublie de faire une

   structure tarifaire qui favoriserait l'ensemble, la

   grande majorité des faibles revenus pour épargner

   quelques familles qui pourraient être appuyées par

   des mesures beaucoup plus ciblées.
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           A ce moment-là, on pénaliserait la quasi-

   totalité des ménages à faibles revenus qui sont

   locataires, la quasi-totalité des ménages à faibles

   revenus qui sont des familles monoparentales et

   c'est une grande portion, quand on parle des

   niveaux de plus grande pauvreté, et même ceux qui

   sont propriétaires, en tenant compte des

   propriétaires, ceux qui gagnent moins de vingt

   mille (20 000 $) par année, bon, ce qui est une

   petite catégorie, effectivement, il y a seulement

   seize pour cent (16 %) qui auraient été touchés.

   Donc, ça m'amène à dire qu'on a un contexte qui est

   notre pacte social, oui, c'est vrai, mais ça

   n'empêche pas que le fait que les tarifs soient

   facturés en fonction des coûts moyens et même s'ils

   devraient être facturés en fonction des coûts

   marginaux pour éviter la surconsommation, on a à

   faire des ajustements de la structure tarifaire,

   ils sont nécessaires.

   (16 h)

           Il n'est pas pertinent d'adopter

   aveuglément des tarifs, il faut avoir une approche

   globale. Et la seule alternative, c'est une baisse

   des coûts fixes; une faible hausse pour les

   premières unités consommées et des hausses plus
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   fortes pour des unités suivantes de consommation.

           Je vais vous donner une citation :

                Le bon signal de prix est la méthode

                la plus efficace pour faire modifier

                la mentalité des consommateurs

                d'électricité.

           Ça ne vient pas du mémoire du GRAME mais

   celui de la FCEI-ASSQ, donc qui arrive un peu dans

   la même lignée, et qui mentionne que si le prix de

   l'électricité augmente, - toujours à la page 7 de

   leur mémoire - si le prix de l'électricité

   augmente, les efforts en efficacité énergétique

   deviennent mieux récompensés; ce qui devrait en

   toute logique les amplifier.

           Donc, j'ai mentionné que pour les faibles

   revenus, oui il y avait un intérêt à aller vers une

   tarification différenciée, une hausse différenciée

   et pour l'efficacité énergétique.

           Maintenant, comment l'appliquer? L'option

   la plus simple c'est de garder la structure à deux

   paliers, ne serait-ce qu'à court terme; c'est

   l'option minimale qui correspond à accroître

   l'écart entre les deux paliers.

           Bon. Le Distributeur a clairement laissé

   entendre dans les interrogatoires que la balle
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   était dans le camp de la Régie. Ils ont été

   échaudés un peu par la réception de leur première

   proposition en janvier et ce n'est pas eux qui vont

   lancer l'initiative. Par contre ils avaient eux-

   mêmes fortement appuyé cette mesure dans leur

   propre requête déposée il y a quelques mois.

           Ce premier pas il est compatible

   parfaitement avec une baisse de la redevance, qui

   peut être immédiate, avec l'ajout d'un troisième

   palier qui pourrait être immédiat ou qui pourrait

   être étudié puis adopté ultérieurement. Une

   modification du seuil du premier palier, entre le

   premier et le deuxième palier, qui pourrait être

   aussi immédiate ou étudiée et adoptée

   ultérieurement. Donc, il n'y a aucune

   incompatibilité.

           Là-dessus, le résultat de l'analyse du

   GRAME est diamétralement opposé à celui de l'expert

   de l'Union des consommateurs. À la page 22 de son

   rapport, monsieur Co Pham propose, évalue en fait

   les coûts, le rapport de coûts entre le premier et

   le deuxième palier, et estime qu'un rapport de un

   virgule seize (1,16) serait le niveau qui

   refléterait selon lui les coûts. Hydro-Québec

   parlait d'aller de un virgule trente-quatre (1,34)
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   à un virgule cinq (1,5), alors qu'on a actuellement

   un virgule vingt-six (1,26).

           Donc, ce qui se trouve à être complètement

   l'opposé, c'est-à-dire tendre vers une réduction du

   deuxième palier; et ce que ça implique

   effectivement c'est une pénalité pour les faibles

   revenus et une réduction de l'effort en efficacité

   énergétique.

           Même si ça a été mentionné comme étant une

   étude et non pas nécessairement une proposition

   formelle; c'est important qu'on se positionne. Et

   pour nous, on tente plutôt à dire qu'il faudrait

   aller, tendre vers un rapport de un virgule trente-

   quatre (1,34) en trois ans comme le propose la

   FCEI-ASSQ par exemple, ou quatre ans qui était

   l'hypothèse envisagée à un certain moment par

   Hydro-Québec.

           Et il pourrait y avoir des ajustements en

   cours des prochaines années tarifaires à ce moment-

   là. Donc, un premier pas peut être fait sans

   limiter le fait que ça peut être ajusté, le rythme

   peut être ajusté à partir de la prochaine année.

           La baisse de la redevance c'est une mesure

   qui permet très clairement d'avoir une baisse des

   coûts fixes et une hausse des coûts variables qui
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   est facile à appliquer.

           C'est une des mesures qui avaient été

   retenus par le groupe de travail sur la

   tarification du gaz naturel et l'efficacité

   énergétique; donc 3481.

           Elle a été appliquée à la dernière cause

   tarifaire de Gaz Métro, où on a eu en une année une

   baisse de trois point six pour cent (3,6 %) de la

   redevance pour les clients résidentiels et

   institutionnels et de dix-huit pour cent (18 %)

   pour les autres clients. Donc, mesure qui a été

   immédiate. C'est dans 3529, la décision D-2004-196.

           Deux options s'offrent à la Régie dans le

   cadre du présent dossier; une option serait une

   baisse immédiate de dix pour cent (10 %) par

   exemple. On peut considérer qui pourrait même aller

   jusqu'à quinze pour cent (15 %). Ça a été soulevé

   qu'on est déjà à seize pour cent (16 %) au-dessus

   du niveau des coûts.

           L'autre option serait d'amorcer une baisse

   plus progressive, qui pourrait être par exemple sur

   trois quatre ans, avec une possibilité d'ajuster le

   tir lors des prochaines causes tarifaires.

           Le FCEI-ASSQ proposait une baisse de deux

   pour cent (2 %) par année, ce qui va aussi dans la
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   même ligne que les options qu'on propose.

           Option consommateurs considérait également

   que de passer de quarante et un virgule six (41,6¢)

   à trente-deux virgule sept sous (32,7¢) pouvait

   être parfaitement valable et allait dans le même

   sens.

           Et notre proposition est aussi en accord

   avec l'objectif de baisse de vingt-cinq pour cent

   (25 %) de SÉ-AQLPA en théorie; par contre, le GRAME

   proposerait de ne pas, peut-être pas adopter une

   baisse de vingt-cinq pour cent (25 %) immédiatement

   parce que le GRAME voudrait s'assurer que la baisse

   n'irait pas à l'encontre d'une éventuelle

   implantation de compteurs intelligents.

           Et donc, c'est pour ça qu'on pensait qu'un

   dix pour cent (10 %) dans une première année serait

   un seuil très acceptable pour une première étape;

   comme je l'ai mentionné, ça pourrait même être plus

   progressif. Mais le signal devrait être lancé.

           L'autre option c'est l'ajout d'un troisième

   palier. C'est une option à envisager sérieusement.

   Dans la preuve du GRAME, on mentionne que pour une

   hausse de deux point sept pour cent (2,7 %) en

   moyenne, avec trois paliers et une baisse de dix

   pour cent (10 %) de la redevance, on se retrouve à
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   avoir une hausse de deux point deux pour cent

   (2,2 %) pour le multilogements, un point deux pour

   cent (1,2 %) pour les logements, deux point trois

   pour cent (2,3 %) pour les propriétaires de petites

   maisons. Il faut se rendre à la maison moyenne pour

   avoir trois point un pour cent (3,1 %) et plus pour

   les très grosses, très grosses maisons.

           Donc, c'est très très clair que cette

   option réduit l'impact tarifaire notamment du

   chauffage, du coût du chauffage pour les petits

   consommateurs. Option consommateurs d'ailleurs

   appuyait l'idée d'étudier l'option d'une troisième

   tranche.

           Le GRAME avait clairement mentionné aussi

   dans sa preuve que la prime de puissance n'était

   pas une troisième tranche pour nous. La troisième

   tranche devrait couvrir un beaucoup plus large

   bassin de clientèle pour être efficace.

           Ceci étant dit, par contre le GRAME n'est

   pas du tout opposé puis trouve même qu'il est

   souhaitable d'avoir une hausse de la prime de

   puissance; la hausse de dix virgule deux dollars

   (10,2 $) par kilowatt qui est envisagée par le

   Distributeur puis ça rejoint d'autres intervenants

   dont Option consommateurs.
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           Ce qu'on dit par contre, c'est que ça ne

   doit pas être considéré comme une troisième

   tranche, mais c'est un pas dans la bonne direction.

           Dans les autres propositions, il y avait la

   modification du seuil du premier palier. C'est une

   autre piste dont le GRAME recommande l'étude

   sérieusement.

           La modification du seuil du premier palier,

   qui vise à étendre ce seuil, permettrait de réduire

   l'impact tarifaire sur les ménages à budget

   modeste, encore, et ça peut s'appliquer autant si

   on a deux paliers que si on a trois paliers; les

   deux options sont applicables de la même façon, la

   mesure est applicable dans les deux options.

           À la pièce GRAME-4 document 4, le Regulated

   Price Plan de l'Ontario Energy Board, le communiqué

   de presse qu'on a déposé en audience, amène un

   concept additionnel intéressant, qui était un seuil

   plus élevé l'hiver et plus bas l'été. Ce qui permet

   de capter la climatisation et le chauffage des

   piscines par exemple.

           Donc, c'est un élément qui doit être

   considéré, je pense, dans une stratégie de

   bonification continuelle de la structure tarifaire.

           La tarification différenciée dans le temps

   R-3541-2004                               PLAIDOIRIE

   11 janvier 2005                                GRAME

                        - 237 -       M. J.-F. Lefebvre

   doit également être surveillée de près, d'autant

   plus avec la venue de compteurs intelligents qui

   est un autre élément important qui pourrait

   permettre justement de bonifier la tarification. Et

   sachant que l'Ontario, comme on l'a mentionné - je

   ne répéterai pas là - s'en va vers cette

   technologie-là, il y a quelque chose de vraiment

   intéressant à suivre.

   (16 h 10)

           Un autre élément est la compensation pour

   la puissance facturée non utilisée pour le

   transport en commun, donc c'est une mesure pour le

   tarif L.

           Le GRAME et l'UMQ ont chacun soulevé cette

   problématique importante, il y a une iniquité

   envers les transports collectifs électrifiés. Les

   deux intervenants ont couvert dans leur analyse

   l'ensemble des cas visés, l'AMT et l'ASTM.

           Donc je vais brièvement, pour ne pas

   répéter les détails, on avait parlé du caractère

   extrêmement prévisible de la demande, d'un signal

   de prix qui permettrait de favoriser quand même

   l'efficacité énergétique parce que c'est un gain en

   efficacité extrêmement grand le transport en commun

   électrifié.
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           Il y a un rôle environnemental particulier

   des transports collectifs, et surtout je ramène à

   la pièce HQD-1, document 1, page 10, où le

   Distributeur dit :

                     L'équité à l'intérieur d'une

                     catégorie tarifaire est garantie

                     lorsque pour les sous-groupes de

                     clients qui forment la catégorie

                     tarifaire, l'écart entre les

                     coûts et les revenus générés est

                     raisonnable.

           Nous avons plus qu'un doute raisonnable,

   nous avons plus qu'un doute sérieux comme quoi que

   cet écart n'est pas raisonnable dans un cas où

   justement le facteur d'utilisation, qui est, par

   exemple, trente-cinq pour cent (35  %) avec l'AMT,

   est à un niveau complètement, mais complètement

   différent donc de ça. Les autres entreprises du

   tarif L qui sont souvent à quatre-vingts (80 %) et

   plus.

           Donc la problématique, selon nous, doit au

   moins être connue. Il pourrait y avoir un groupe de

   travail éventuellement qui pourrait commencer à

   oeuvrer, établir le seuil optimal de compensation.

           Là-dessus je dois mentionner, pour
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   répliquer aux commentaires de maître Fraser, c'est

   qu'on n'avait pas mentionné comme quoi qu'il y

   avait déjà une forme de compensation déjà établie

   pour le transport en commun électrifié. Ce qu'on

   mentionnait c'est ils existent déjà, par exemple

   pour en bas de trente pour cent (30 %) de facteur

   d'utilisation, pour les applications saisonnières

   il y a une forme de compensation qui existe déjà

   qui est prévue. De mémoire, je pense que c'est au

   tarif H mais je ne suis pas certain. Mais c'est à

   ça qu'on faisait référence pour dire qu'il existait

   déjà des articles qui peuvent être rajoutés qui

   sont similaires à ce qu'on voudrait voir rajouté,

   mais on ne dit pas que l'article est déjà fait pour

   le transport électrifié.

           J'arrive maintenant à la deuxième partie de

   la présentation, donc sur la proposition tarifaire

   dans une perspective de développement durable.

           D'abord au niveau des principes

   réglementaires. Pour un traitement global de

   l'allocation des coûts telle que propose le

   Distributeur, le GRAME se prononce comme l'AQCIE et

   le CIFQ à la page 4, où il propose de ne pas faire

   de distinction entre la consommation d'un électron

   patrimonial ou postpatrimonial.
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           Pour nous, le fait de faire la distinction

   pourrait amener le risque de reproduire la gestion

   du tarif BT d'une certaine façon où on se

   retrouverait à éliminer en fait la clientèle d'un

   tarif parce qu'on a fait supporter à ce tarif-là le

   coût postpatrimonial alors que les autres tarifs

   étaient au coût moyen. Sans tenir compte du fait

   qu'il existe certains utilisateurs du tarif BT pour

   qui c'était peut-être optimal d'être à

   l'électricité, d'autant plus que c'était

   généralement du mazout qui était l'alternative.

           Le fait d'utiliser la structure tarifaire

   pour envoyer un bon signal de prix est bien

   meilleur et permet d'être beaucoup mieux ciblé.

           Le GRAME approuve le principe de transfert

   des coûts de fourniture postpatrimoniaux.

           Également, le GRAME approuve la provision

   réglementaire pour deux mille quatre (2004). Par

   contre, le GRAME s'oppose fortement au concept de

   hausse temporaire sous la forme d'un cavalier.

           On reconnaît au Distributeur le droit

   d'aller chercher ses frais, mais le concept de

   hausse temporaire lance un très très mauvais signal

   pour les consommateurs, particulièrement au niveau

   de l'efficacité énergétique.
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           Dans les études sur l'efficacité

   énergétique et les transports, par exemple, c'est

   démontré que ce sont les prix anticipés et les

   hausses de prix anticipées qui ont un impact sur le

   choix, par exemple les véhicules plus efficaces.

           Le fait de lancer une hausse temporaire,

   qu'on sait qui risque de ne pas l'être, parce que

   dans les réponses à nos questions le Distributeur a

   clairement répondu qu'il y aurait une hausse

   anticipée qui risque d'être plus élevée que zéro

   virgule soixante-trois pour cent (0,63 %), ne

   serait-ce qu'à cause de la hausse de l'apport

   d'énergie postpatrimoniale qui augmente de facto le

   coût global.

           De toute façon, même si la hausse est

   déclarée comme permanente, la Régie analyse les

   coûts et les revenus requis dans leur ensemble à

   chaque année. Donc si l'année suivante on se

   retrouve à avoir un coût trop élevé, un revenu plus

   grand que le coût, la Régie décrétera une baisse de

   tarifs.

           Mais la tendance est telle qu'on ne

   s'attend pas à avoir de baisse de tarifs, ils

   peuvent être plus élevés ou moins élevés, je ne

   suis pas devin.
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           Par contre, il va y avoir une hausse qui va

   être au moins équivalente au cavalier. Dans ce

   sens-là, si la Régie décidait de garder le concept

   de cavalier, à ce moment-là pour nous le concept

   devrait au moins être modifié, ça devrait être

   considéré comme une hausse permanente mais qui

   chevauche deux années en gardant le même principe.

           Sinon, l'autre alternative qui serait aussi

   valable est l'alternative qui avait été proposée

   par l'AIEQ, et le GRAME appuie à ce moment-là la

   proposition de favoriser une provision

   réglementaire dans ce cas-là, ce qui est une autre

   alternative qui règle également le problème. Dans

   les deux cas Hydro fait ses frais, mais on évite de

   lancer un signal qu'une hausse est temporaire.

   16 h 15

   Imaginez que vous remplissez une demande pour

   appliquer pour le Programme d'encouragement pour

   les bâtiments commerciaux, le PEBC; pour calculer

   les économies auxquelles vous avez droit, vous

   devez indiquer quelles vont être les économies pour

   les deux prochaines années pour l'électricité par

   exemple, puis pour le gaz. Bon. Qu'est-ce qu'on

   fait dans un contexte où la Régie lance un concept

   que la hausse est temporaire? Bon. C'est un exemple
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   mais c'est un exemple très concret.

           Sur la prévision de la demande, je ne

   répéterai pas les quelques remarques que nous avons

   faites sur le sujet. Par contre, relativement aux

   autres intervenants, je ferais un appui bref à la

   proposition de monsieur Jacques Fontaine, de SÉ-

   AQLPA, lequel propose de réviser à la hausse de un

   térawatt/heure (1 TWh) la prévision de la demande

   normalisée pour deux mille cinq (2005). Sans la

   répéter, son analyse faisait sens à nos yeux.

           Sur l'efficience et le balisage. Le GRAME

   considère que la mise sur pied de rencontres

   techniques tel que proposé par le Distributeur

   reste pertinente. Nous avons constaté que seize

   (16) indicateurs sur vingt-trois (23) montraient

   une amélioration de l'efficience du Distributeur;

   ce qui, pour nous, était suffisant pour considérer

   qu'on pouvait procéder au dossier puis considérer

   qu'il y avait globalement une saine gestion, mais

   on l'a fait dans un esprit où ça avait été sous-

   entendu comme quoi qu'il y aurait une analyse plus

   approfondie des indicateurs. Donc... Et c'est la

   raison pour laquelle on ne s'est pas attendu à ce

   qu'elle soit faite ici en audience, ce qui aurait

   été probablement énorme comme, très fastidieux
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   comme travail pour tout le monde.

           On avait également une demande à ce que

   l'ajout d'indicateurs sur les gaz à effet de serre,

   sur la consommation et les coûts énergétiques pour

   les bâtiments, les véhicules et les centrales de

   HQD et de HQT au moins, donc... soient fournis

   également à l'avenir là, pour qu'on ait un portrait

   au niveau de l'efficacité environnementale. On sait

   que c'est quand même des choses qui sont suivies de

   toute façon par le Distributeur, ça serait juste de

   fournir des tableaux synthèses faciles à utiliser.

           Un dernier point sur les indicateurs. Le

   GRAME appuie la proposition de l'AIEQ qui a soulevé

   que des cibles de performance devraient être fixées

   pour deux mille cinq (2005), pour plusieurs

   indicateurs liés à la continuité du service ainsi

   qu'à la sécurité. Des cibles qui devraient être

   annoncées aux employés. Donc, c'est beau d'avoir

   des indicateurs, mais si on veut que les employés

   soient motivés, il faut que, pour des enjeux comme

   ça, que le signal soit clair également à l'interne.

           Pour le coût d'approvisionnement du tarif

   d'été, le GRAME approuve la proposition du

   Distributeur mais avec le maintien du programme

   d'incitatifs financiers et de support commercial;
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   et comme on le mentionnait, bon, des efforts pour

   essayer d'encourager l'efficacité énergétique quand

   c'est possible, donc, dans les entreprises qui sont

   visées.

           Sur le budget d'investissement, base de

   tarification, dépenses nécessaires et revenus

   requis, globalement nous considérons qu'il y a un

   droit au taux de rendement autorisé. Nous avons

   mentionné que nous sommes pour l'utilisation d'une

   provision réglementaire à la place du cavalier ou

   d'une modification du concept de cavalier, pour au

   moins enlever la notion de temporaire.

           Bon. La provision réglementaire par contre

   a l'avantage - bon, et le maintien du cavalier

   comme mesure permanente, ont l'avantage de

   remplacer l'autre option qui aurait été possible à

   ce moment-là, qui a été une hausse immédiate de

   trois pour cent (3 %); donc d'absorber l'ensemble

   du coût.

           Il nous semble préférable d'essayer

   d'aller, de corriger les deux, avec les deux autres

   options, mais sinon, c'est préférable que d'avoir

   une hausse temporaire. Donc, ça serait d'absorber

   complètement le coût dans la présente année, même

   si ce n'est pas la meilleure option.
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           Également, les bonis versés aux employés du

   Distributeur devraient être reliés à des

   indicateurs de performance du Distributeur. Bon.

           Maintenant, pour la proposition tarifaire

   proprement dite, nous avons fait un balisage de

   certains... bon, les prix de l'électricité, du gaz,

   mazout, des prix de différents marchés pour

   l'électricité, et nous avons parlé également dans

   notre mémoire des hausses actuelles qu'il y a dans

   d'autres juridictions où on voit que, comparées au

   Manitoba ou ailleurs, les hausses ici demeurent

   relativement raisonnables quand même.

           Donc, pour nous, une hausse de deux point

   sept pour cent (2,7 %) est acceptable globalement

   au niveau de l'ampleur; d'autant plus si elle est

   différenciée, donc si elle porte davantage sur le

   premier palier qu'une baisse de la redevance.

           Si on a une provision réglementaire en

   remplacement du cavalier, la hausse passe alors à

   deux pour cent (2 %) avec une légère baisse au

   niveau des bonis versés aux employés de

   Distributeur si ceux-là sont refusés à ce moment-là

   tel qu'on le suggère.

           Donc, ceci complète l'argumentaire du

   GRAME.

   R-3541-2004                               PLAIDOIRIE

   11 janvier 2005                                GRAME

                        - 247 -       M. J.-F. Lefebvre

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Monsieur Lefebvre. Monsieur Lacroix?

   (16 h 20)

   PLAIDOIRIE PAR M. JEAN LACROIX :

   Jean Lacroix pour le RNCREQ. Monsieur le Président,

   messieurs les régisseurs. Toujours un certain

   fardeau d'arriver en cette fin de journée remplie

   de rebondissements. Quand on fait des plaidoiries,

   c'est toujours très spécial. J'essaierai de me

   limiter à l'essentiel.

           Le RNCREQ a fait une intervention centrée,

   vous avez dû l'observer, sur les contre-

   interrogatoires et les plaidoiries. À nos yeux, les

   contre-interrogatoires permettent souvent de

   progresser et d'être plus déterminants qu'une

   preuve tant pour la compréhension que pour les

   raisons invoquées. Et j'étais bien content

   d'entendre monsieur le président annonçant en début

   de dossier, et opinion qu'on partage tout à fait,

   le vrai test d'une preuve est le contre-

   interrogatoire. Et à cet effet-là, il y a des

   situations où la preuve ne nous apparaissait pas

   nécessaire, et tel est le cas dans ce cas-ci.

           Je retiens, vous ferez abstraction du plan

   d'argumentation préliminaire que je vous ai envoyé,
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   j'ai retravaillé la situation. Trois sujets vont

   être abordés à l'égard de cet... je dirais, de ce

   problème de preuve, je dirais au moins ébranlée,

   soumis par le Distributeur, les trois sujets... Et

   j'ajouterais peut-être un élément important quant

   au test de la preuve sur le contre-interrogatoire,

   il faut s'assurer également si elle est adéquate et

   suffisante aux fins de rendre une décision éclairée

   par la Régie.

           Trois sujets : Structures tarifaires, les

   approvisionnements postpatrimoniaux et l'entente

   cadre, les investissements, et je fais égard des

   programmes géographiquement ciblés.

           Je dois admettre, faire un petit

   historique, la structure tarifaire, sujet souvent

   reporté, expérience des derniers temps par Hydro-

   Québec qui n'a pas été fructueuse dans ses essais

   au niveau de faire des modifications tarifaires, on

   doit admettre que le groupe de travail a montré un

   large portrait mais sans vision comme résultat. Et

   c'est là-dessus, je crois, qu'il y a un certain

   désagré... en tout cas, il y a un inconfort qu'on

   exprime.

           Et on doit féliciter Hydro-Québec. En

   groupe de travail, je pense qu'on a démontré, je
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   dirais, à la fois ses capacités et ses limites. On

   a fait l'ensemble de ce qui a pu être, je pense,

   fait des possibilités de structures tarifaires. On

   en est arrivé avec des constats par Hydro-Québec

   d'un statu quo.

           Le statu quo peut se comprendre dans un

   contexte de hausse tarifaire, soit. Et je vous

   dirais que le RNCREQ a hésité, et hésite toujours

   longuement sur, pour nous, essentiellement, les

   structures tarifaires sont l'idée de lancer un bon

   signal de prix. Actuellement, ce qu'on constate, ce

   signal de prix-là, par les trois hausses tarifaires

   annoncées ou appréhendées ont un effet, on peut le

   constater, en général, et en plus conjuguées à un

   plan d'efficacité énergétique passablement agressif

   d'Hydro-Québec, amène une situation où qu'est-ce

   qu'on devrait faire au niveau des hausses

   tarifaires versus les structures tarifaires?

           On a une sensibilité évidemment à préserver

   les ménages à faibles revenus à cet égard-là. Je

   pense qu'il faut, il ne faut pas baser sur ça,

   éliminer toute possibilité de modification ou

   d'adhérer à des structures tarifaires. Et à cet

   égard-là, je vous référerais à monsieur Bastien qui

   a été, à la fin du contre-interrogatoire du RNCREQ,
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   très, je pense, explicite et qui résume, je pense,

   passablement la situation où, je ne me rappelle

   plus exactement de la note sténographique, monsieur

   Bastien disait : La vision long terme, le conseil

   d'administration, ce n'est pas de cette manière-là

   qu'on l'a regardé.

           Donc ce que je comprends, ou

   l'interprétation que je fais des dires de monsieur

   Bastien nous amène à comprendre que la position

   d'Hydro-Québec, en conseil d'administration est le

   statu quo. Et sur cette base-là, malgré le fait que

   monsieur Boulanger, président d'Hydro-Québec

   Distribution, alléguait la nécessité de lancer des

   bons signaux de prix, entre autres, faisant

   allusion à cette fameuse consommation qui est de

   plus en plus exponentielle chez tous et chacun, il

   y a une certaine contradiction à viser le statu

   quo.

           Et l'insistance, et je pense que les

   régisseurs ont vu, ont été dans cette même lignée,

   l'insistance d'avoir une idée de où Hydro-Québec

   voulait aller dans l'avenir, pour nous, ce qui est

   important à ce moment-ci, structures tarifaires,

   oui, il doit y avoir un signal, on pourrait

   accepter, je dirais, d'une certaine manière un
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   relatif statu quo à ce moment-ci dans la mesure où

   on établit clairement une vision de ce qu'on fait

   dans les années à venir. On ne peut pas se

   contenter de prendre une position en attendant de

   voir.

           Je dirais malheureusement, on constate des

   prévisions d'Hydro-Québec que les hausses

   tarifaires risquent d'être récurrentes dans les

   prochaines années. Donc, le motif basé sur les

   hausses tarifaires vient faire ou a pratiquement

   éliminé toute notion d'amélioration des structures

   tarifaires.

           Et, évidemment, à l'effet d'argumenter sur

   la nécessité du statu quo sur le fait qu'il y a des

   gagnants et des perdants, et que si on bouche

   quelque chose, il y aura quelqu'un qui va payer et

   quelqu'un d'autre. Je pense que l'immobilisme n'est

   pas une vertu. Il y aura toujours des gagnants et

   des perdants.

           Je pense que, dans le contre-

   interrogatoire, il est clairement démontré, après

   avoir posé plusieurs questions à cet égard-là,

   qu'Hydro-Québec voit deux pistes de solutions

   envisageables, à savoir favoriser l'augmentation

   -et là je fais référence au contre-interrogatoire

   R-3541-2004                               PLAIDOIRIE

   11 janvier 2005                               RNCREQ

                        - 252 -         M. Jean Lacroix

   du RNCREQ pages 287 et 288 du huit (8) décembre

   dans lequel, évidemment, Hydro-Québec mentionne

   qu'il n'y a pas d'urgence nationale, ce à quoi on

   souscrit, mais on est dans un contexte où on

   pourrait favoriser l'augmentation de la deuxième

   tranche pour avoir une structure qui colle au

   niveau des coûts.

           Je crois qu'il faut commencer. La question

   c'est : À quelle importance? Et je pense que la

   Régie pourrait dans sa décision rendre une

   nécessité d'évolution de ces structures tarifaires-

   là sans tout régler en essayant de plus en plus de

   refléter les coûts. Il en est de même également

   pour l'augmentation de la prime de puissance du

   tarif G.

           On parle d'horizon de quatre à huit ans. Je

   vous dirais, vous avez passablement d'opinions. Et

   en ce sens-là, je pense qu'il n'était pas

   nécessaire à notre point de vue, on savait qu'il y

   aurait passablement de preuve à cet égard-là. Il y

   a passablement d'opinions exprimées par beaucoup

   d'intervenants. Et vous avez, je pense, tous les

   éléments nécessaires pour porter un jugement quant

   à la vitesse d'intégration de ces éléments-là.

           Je vous dirais, il nous paraît essentiel
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   que ce sont soit des premières modifications

   tarifaires que vous appliquerez dans votre

   décision, soit un signal clair qu'on doit en faire

   dans les années à venir, et qu'il est tout à fait

   normal de ne pas régler tous les problèmes, de tous

   ceux qu'ils ont pu aborder. Là, je parle entre

   autres de favoriser une baisse de la redevance.

           Je ne pense pas qu'au-delà des deux

   premiers éléments, il faut se précipiter dans

   l'ensemble des modifications envisagées, mais je

   pense qu'on peut imaginer une intégration des

   différents éléments pour essayer de palier à cette

   préoccupation de hausses tarifaires en même temps

   de structures tarifaires qui pourraient engendrer

   pour certains consommateurs des hausses de trois,

   quatre, cinq pour cent au lieu de celles qui sont

   alléguées.

           Donc, je vous dirais, Hydro-Québec a fait

   son travail, ne l'a pas complété entièrement. Il

   vous reste de vous convaincre d'un choix judicieux

   de modifier ou non ou d'accepter le statu quo. Je

   pense que, et je terminerai sur cette question de

   structures tarifaires, il ne faut pas faire tout en

   même temps, étaler des signaux de prix dans le

   marché pour garder sur le qui-vive le client,
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   c'est, je pense, c'est la pensée que vous devez

   avoir dans votre décision, et s'assurer que ces

   éléments-là seront rencontrés.

   (16 h 30)

           Le délicat sujet des approvisionnements

   postpatrimoniaux : la notion ou la gestion ou

   l'application du postpatrimonial nous a laissés et

   nous laisse toujours pantois. Il y a une gestion de

   risque dont nous ne connaissons pas, du moins en

   preuve, les effets.

           Je pense que monsieur Daniel Richard a été

   très éloquent, on doit le lui donner, en contre-

   interrogatoire a expliqué relativement bien ce

   concept-là. Je dirais le constat malheureux qu'on

   doit faire c'est qu'on aurait dû, remarquez on est

   dans la transition, ça aurait dû être en preuve. Ça

   aurait dû être amené pour qu'on puisse bonifier et

   mieux comprendre cette situation-là. Et je vous

   dirais qu'à cet égard-là on pense que le contre-

   interrogatoire et l'apprentissage de tous, je crois

   que, bien humblement, on a tous très appris de ce

   contre-interrogatoire-là de la part du témoin

   d'Hydro-Québec, la nécessité d'être très prudent et

   d'y penser à deux fois avant de trancher, soit par

   des autorisations et/ou de réserver vos décisions.
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   Et je m'explique.

           Hydro-Québec, entre autres, demande je

   pense dans sa requête la notion d'autoriser la

   création d'un compte de frais reportés et établit

   une méthodologie. Je pense que dans des cas comme

   ça il serait, en tout respect évidemment, d'une

   grande prudence d'autoriser de façon provisoire,

   pour ne pas bouleverser évidemment la suite des

   événements, la création d'un compte de frais

   reportés mais d'exiger du Distributeur rapidement,

   et en ce sens-là on comprend que le plan

   d'approvisionnement qu'on va voir dans les mois qui

   vont venir va assurément très éclairer la question.

   Et je dirais cette première année postpatrimoniale,

   la gestion de la transition de la première année

   rencontre, je dirais, de nombreuses difficultés et

   de nombreux inconnus. Le raffinement du

   dépassement, à la hausse ou à la baisse, quant au

   contrat patrimonial, et vous comprendrez que, et

   monsieur Daniel Richard le confirmait, ces bâtons-

   là ne sont pas coupables, c'est-à-dire qu'on doit

   les gérer.

           Il est possible qu'on réalise en fin

   d'année, trente et un (31) décembre deux mille cinq

   (2005) l'année postpatrimoniale, qu'on ne puisse
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   pas atteindre le cent soixante-cinq térawattheures

   (165 TWh) simplement par des prévisions dans le

   meilleur de nos connaissances à ce moment-là qui

   n'étaient pas adéquates.

           Et là arrive toute une série de questions

   qui sont fondamentales, je pense, de coûts. Et je

   vous dirais ça m'a beaucoup intrigué et ça

   ressortait beaucoup de la plaidoirie d'Hydro-Québec

   aujourd'hui, ils mettent en place un mécanisme

   réglementaire pour récupérer les coûts, gérer les

   risques. Mais la compréhension de ces conséquences

   de coûts-là n'est pas claire au dossier. C'est

   normal d'avoir un souci de récupérer ses coûts,

   mais je pense qu'il est difficile pour un tribunal

   d'avoir un jugement éclairé de quels vont être ces

   coûts engendrés-là, et je pense que vous devriez

   aller de l'avant avec Hydro-Québec pour exiger

   davantage. Et en ce sens-là, je dirais le RNCREQ

   est préoccupé, un peu à l'instar d'Option

   consommateurs mais pour des raisons différentes, de

   l'augmentation de la dépendance des marchés

   d'importation de très très court terme.

           En ce sens, nous appuyons les propos tenus

   aussi à ce sujet par OC pour des raisons associées

   essentiellement à ces effets-là de dépendance, qui
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   évidemment amènent une augmentation

   d'approvisionne-ment des sources en importation qui

   sont forcément plus polluantes généralement que ce

   que nous pouvons produire ici même.

           Et là je ferais un pont à ce moment-là avec

   le contexte de l'entente cadre. On remarquera

   qu'Hydro-Québec n'a pas fait mention dans sa

   plaidoirie de cette entente cadre-là. Je comprends

   qu'il n'y a rien au dossier probablement, mais je

   vous dirais que l'absence de cette entente cadre-

   là, qu'on parle depuis deux ans, est bien étrange.

           On a compris qu'il n'y avait pas

   d'obligation d'Hydro-Québec Production. S'il y a

   des difficultés de l'opérationnaliser, est-ce qu'on

   doit comprendre que peut-être le Producteur n'y

   voit pas d'intérêt. Parce que je comprends que le

   Producteur fait une approche commerciale auprès du

   Distributeur pour répondre à ces approvisionnements

   postpatrimoniaux-là. Et c'est cette fameuse entente

   cadre qui va établir le coût en cas de dépassement

   en fin d'année après répartition des bâtonnets.

           Et je vous soumets qu'arrive-t-il en

   l'absence d'entente cadre même si on peut savoir,

   on peut imaginer qu'il y aura une entente cadre

   éventuellement. À la limite ça rend le concept et
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   l'application des bâtonnets dysfonctionnels. Et je

   vous dirais, et je prends des grandes réserves sur

   ça, je ne suis pas juriste, les problèmes

   d'application de la Loi parce que l'application des

   bâtonnets repose sur une entente. Il n'y a aucune

   capacité ou possibilité autrement que par le

   Producteur de répondre à cette gestion de

   bâtonnets-là. Aucune.

           On comprend qu'il y a une obligation

   morale, et en ce sens-là on croit que la Régie

   devrait ordonner à Hydro-Québec Distribution une

   lettre, une entente dans les plus brefs délais pour

   qu'on puisse comprendre que, oui, Hydro-Québec

   Production a une volonté de faire une entente dans

   un premier temps. Je pense que c'est, il me semble,

   un engagement minimal qu'on a toujours pas au

   dossier.

           Et on comprendra, dans un deuxième temps,

   que ça vient consolider, confirmer qu'on pourra

   appliquer les bâtonnets sans savoir les coûts, sans

   savoir comment ça sera fait. Et pour nous,

   l'entente cadre telle qu'on la comprend, la seule

   chose que l'entente cadre doit faire c'est gérer

   ses fameux dépassements-là en fin d'année, à quels

   coûts. C'est tout.
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           Essentiellement, tel qu'on le voit au

   niveau des obligations, il y aura peut-être autre

   chose. On aurait un souhait, on favorise

   évidemment, nous, de notre côté, une entente entre

   HQP et HQD, les interruptibles ou tout moyen qui

   évite le marché très très court terme qui sont

   souvent les importations et notre dépendance au

   niveau des interconnexions.

           Ce qu'on voit, contrairement au souhait du

   RNCREQ c'est qu'on voit de plus en plus

   l'utilisation d'un marché à l'importation. Et je

   vous dirais, pour faire un petite parenthèse, quand

   on regarde au niveau des aléas de la demande cette

   fameuse problématique-là, on s'est fait dire dans

   les deux trois dernières années, et on trouve très

   importante cette approche-là, que l'on n'avait

   jamais, sur un horizon deux mille onze (2011), de

   besoins de puissance identifié dans le

   postpatrimonial.

           Ça semble changer, je comprends, c'est

   correct, mais en même temps je dirais que la

   situation actuelle, l'entente cadre c'est la base

   sur laquelle Hydro-Québec Distribution va être

   capable d'optimaliser l'ensemble de ses autres

   options possibles, tant sur l'interruptible, tant
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   sur les marchés d'importation, tant sur les autres.

   Et on n'a pas encore pu identifier cet élément-là

   et c'est un gros élément manquant dans la

   dynamique.

           Et en ce sens-là il y a sûrement une façon

   pour la Régie d'être prudente et de forcer la main,

   je ne sais pas, ce n'est peut-être pas quelque

   chose d'habituel ici mais des fois il faut. Quand

   quelqu'un ne veut pas on doit, on doit. Je pense

   qu'on est peut-être rendu là au niveau de l'entente

   cadre et de la dynamique.

   (16 h 40)

           J'aborderai mon troisième point, les

   investissements au niveau du programme

   géographiquement ciblée. Le contre-interrogatoire

   visait, en l'absence de preuve à cet égard-là,

   choix du Distributeur et c'est correct comme ça,

   Hydro-Québec a mentionné les complications, les

   problèmes « d'opérationnalisation » d'avoir des

   programmes géographiquement ciblés.

           Il affirme en même temps d'avoir regardé la

   question et de ne pas avoir d'étude ou d'analyse au

   soutien. Je dirais que ça a pour effet, si cette

   approche qu'on n'a pas identifiée comme étant en

   preuve au dossier, a pour effet d'éviter des
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   hausses tarifaires, pourquoi ne devrait-on pas

   l'analyser ou l'étudier? Comment le Tribunal,

   comment la Régie de l'énergie avec ce qu'il y a au

   dossier à cet égard-là peut se prononcer en faveur

   ou non de cette approche sans en avoir quantifié

   les bénéfices et les inconvénients?

           En ce sens-là, nous croyons essentiel

   également d'avoir une vision régionale, des

   stratégies d'investissements par l'identification

   des secteurs congestionnés en voie de remplacement

   ou de renforcement, ce à quoi on n'a pas de vision

   et je comprends que le Distributeur allègue une

   complexité et en ce sens, notre recommandation,

   évidemment, pour la prochaine cause tarifaire, je

   dirais, il faut semer des graines pour récolter et

   voir si ces graines ont une capacité de grandir et

   d'être une solution et en ce sens, on suggère à la

   Régie d'exiger du Distributeur un exercice pour se

   convaincre d'une absence de pertinence.

           Il faut documenter l'ensemble des options

   et ceci est une option qui n'est pas documentée. En

   ce sens-là, monsieur Dunsky dans une preuve, je

   m'excuse, je n'ai pas pu identifier encore le

   numéro de dossier, j'ai eu ce flash tout à l'heure,

   dans Gazifère avait exprimé justement une preuve à
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   cet égard-là et donnait des exemples d'application

   dans d'autres juridictions. Donc, ça se fait, peut-

   être qu'il y a des raisons concrètes qui expliquent

   qu'Hydro-Québec ne puisse pas le faire. On avait

   deux choix face à ça et on a choisi la deuxième

   option, c'est-à-dire bâtir à zéro une preuve, c'est

   toujours ardu pour des intervenants de bâtir une

   preuve sur une absence complète d'information à cet

   égard-là.

           Mais quand on posait des questions en

   contre-interrogatoire, ce qui venait le confirmer,

   le Distributeur lui-même ne possède pas ces

   informations, à ce moment-ci, pour répondre à ses

   fins.

           Donc, la deuxième solution que nous avons

   envisagé, que nous vous demandons, c'est d'exiger

   d'Hydro-Québec Distribution, pour la prochaine

   cause tarifaire, de faire un exercice dans la

   prochaine cause tarifaire en ce sens qui viendrait

   démontrer l'allégué qu'il a amené en contre-

   interrogatoire par la voix de monsieur Bastien et

   de madame Lapointe, je pense. Voici. Je termine sur

   ça en vous remerciant.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Monsieur Lacroix. Maître Turmel, vous n'avez
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   pas changé d'idée, c'est demain matin?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Non, demain matin.

   LE PRÉSIDENT :

   Ça met fin aux travaux pour la journée. On reprend

   à neuf heures (9 h) demain matin.

   AJOURNEMENT

           Nous, soussignés, ODETTE GAGNON et JEAN

   LAROSE, sténographes officiels dûment autorisés à

   pratiquer en français, avec la méthode sténotypie,

   certifions sous notre serment d'office que les

   pages ci-dessus sont et contiennent la

   transcription exacte et fidèle de la preuve en

   cette cause, le tout conformément à la Loi;

   Et nous avons signé :

   ____________________            ____________________

   ODETTE GAGNON                   JEAN LAROSE

   Sténographe officielle          Sténographe officiel

